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COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

Jmmunites et procedures penales (Guinee equatoriale c. France) 

Reponse de la Guinee equatoriale aux questions des juges Bennouna et Donoghue 

26 octobre 2016 

Lors des audiences publiques dans la demande en indication des mesures conservatoires en 

!'affaire des Immunites et procedures penales (Guinee equatoriale c. France), les Juges 

Bennouna et Donoghue ont pose les questions suivantes a la Guinee equatoriale : 

Question du Juge Bennouna 

Le Juge Bennouna a pose Ia question suivante a la Guinee equatoriale : 

«Dans une lettre, qui a ete versee au dossier du 15 fevrier 2012 adressee au 
ministere fran~ais des affaires etrangeres, l'ambassade de Ia Republique de Guinee 
equatoriale informe que« Ia Republique de Guinee equatoriale a acquis un hotel 
particulier au 42 avenue Foch » et elle a ajoute « l'obtention du titre de propriete 
est en cours ». Ma question est Ia suivante : 

«A queUe date Ia Guinee equatoriale a-t-elle acquis definitivement ce titre de 
propriete et l'a-t-elle inscrit au registre de la conservation fonciere en France ? » » 1 

Reponse: La question posee comporte deux volets: l'un conceme la date d'acquisition 

definitive de l'immeuble sis au 42 avenue Foch, l'autre est relatif a !'enregistrement au 

registre de la conservation fonciere en France. 

La Guinee equatoriale considere qu'elle a acquis defmitivement le titre de propriete sur 

l'immeuble sis au 42 avenue Foch a Paris le 15 septembre 2011. Ce titre n 'a pas ete inscrit 

comme tel au registre de Ia conservation fonciere en France. 

*** 

I CR 2016/ 17, p. 20. 
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]
0 Sur Ia date de !'acquisition definitive de l'immeuble 

l. Le 19 septembre 1991, l'immeub1e sis au 42 avenue Foch a Paris est acquis par les 

societes suisses suivantes : Ganesha Holding SA, GEP Gestion Entreprise Participation 

SA, RE Entreprise S~, Nordi Shipping & Trading Co Ltd, et Raya Holdings SA. Le 18 

decembre 2004, M. Teodoro Nguema Obiang Mangue est devenu l 'unique actionnaire 

des cinq societes suisses. 

2. Le 15 septembre 2011, par une convention de cession d'actions et de creances entre M. 

Teodoro Nguema Obiang Mangue, cedant, d'une part, et la Republique de Guinee 

equatoriale, cessionnaire, representee par M. Miguel Edjang Angue, muni d'une 

procuration du president de la Republique de Guinee equatoriale en date du 4 septembre 

2011, d'autre part, la Guinee equatoriale a acquis les actions des cinq societes suisses 

coproprietaires de l'immeuble sis au 42 avenue Foch a Paris, pour un prix de cession de 

trente-quatre millions euros (34 000 000 euros)2. A aucun moment il n'a ete conteste 

que cette transaction a ete operee a des conditions normales du marche. 

3. En tant qu'actionnaire unique de ces cinq societes suisses, la Guinee equatoriale est 

devenue proprietaire de l' immeuble sis au 42 avenue Foch a Paris. 

4. n est a noter que ladite cession de droits sociaux a justifie la modification des statuts des 

cinq societes par la conversion d'actions au porteur en actions nominatives suivant 

proces-verbal etabli le 19 septembre 2011 pour chacune des societes par Me Richard 

Rodriguez, notaire a Geneve3. 

5. Le 19 septembre 2011, la modification des statuts sur la conversion des actions au 

porteur en actions nominatives a ete, pour chacune des cinq societes, regulierement 

publiee au registre du commerce du Canton de Fribourg4
. 

2 Annexe 1 -Convention de cession d 'actions et de cn~ances, signee le 15 septembre 2011. 
3 Annexe 2 - Proces-verbaux des assembiees generales extraordinaires en date du 19 septembre 2011. 
4 Annexe 3 - Extraits certifies du registre du commerce du Canton de Fribourg, en date du 23 septembre et 5 
octobre 2011. Des extraits actuels pour cbacune des societes peuvent etre trouves en ligne sur les liens suivants: 
GEP Gestion, Entreprise, Participation SA 
(htlps:/ I app Is. fr .ch/hrcmatic/hrcintapp/ extema I Company Report. action? companyOfrc I d 13 -CH -660-04 7 4 984-
1 &ofrcLanguage=2); Nordi Shipping & Trading Co SA 
(https://appls. fr.ch/hrcmaticlhrcintapp/extema ICompanyReport.action?companyOfrcid 13-CH -660- 139099 5-
0&ofrcLanguagc- 2); RE Entreprise SA 
(https://appls. fr.ch/hrcmaticlhrcintapp/extema\CompanyReport.action?companyOfrcld 13=CH -217-0135582-
6&ofrcLanguage=2); Raya Holdings SA 
(https://appls.fi· .ch/hrcmatic/hrcintapp/externalCompanyReport.action?companyOfrcld l3=CH-660-0956993-
5&ofrcLanguage=2); Ganesha Holding SA 
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6. Le 19 septembre 2011, le president de chacune des cinq societes a delivre ala Guinee 

equatoriale un certificat d'actions constatant que « La Republique de Guinee equatoriale 

est inscrite au registre des actions de la societe en qualite de proprietaire de ces 

actions »5. 

7. Le 17 octobre 2011, la cession a la Guinee equatoriale, en tant qu'actionnaire unique, 

des droits sociaux des cinq societes precitees, a ete officiellement constatee et 

enregistree en France par la Direction generale des impots-recettes principale des non

residents de Noisy-Le-Grand, sur un formulaire «Cession de droits sociaux non 

constatee par un acte a declarer obligatoirement ». 

8. Ce formulaire enregistre par la Guinee equatoriale aupres de la Direction generale des 

impots mentionne que M. Teodoro Nguema Obiang Mangue est le cedant des droits 

sociaux et la Republique de Guinee equatoriale cessionnaire. ll mentionne egalement a 
la rubrique « forme et designation de la societe », les cinq societes suisses citees ci

dessus et a la rubrique « siege de la societe », le Canton de Fribourg en Suisse. Enfm, Ia 

rubrique « nature des biens representes par les droits sociaux cedes » porte la mention 

« Biens immobiliers ». 

9. Il est a noter que l'imp6t du pour cette cession de droits sociaux, tel qu'estime par la 

Direction generate des imp6ts a la somme de trois cent dix-sept mille six cent soixante

douze euros (317 672 euros), a ete integralement acquitte par la Guinee equatoriale6
. 

10. La plus-value relative a la cession de droits sociaux estimee a la somme d'un million 

cent quarante-cinq mille sept cent quarante euros (1 145 740 euros) suivant un 

forrnulaire « Declaration de plus-value sur les cessions de biens meubles ou de parts de 

(https://appls. fr.ch/hrcmatic/hrcintapp/cxtemalCompanyReport.action?companyOfrcld 13=CH-21 7 -0 l35878-
7&ofrcLanguagc=2). 
5 Annexe 4- Certificats d'actions en date du 19 septembre 201 1. L'article 686 de Ia Loi federale completant le 
Code civi l suisse (Livre cinquieme: Droit des obligations), du 30 mars 1911 (Etat le ler janvier 2016), 
concernant le registre des actions, stipule ce qui suit: 

"1. La societe tient w1 registre des actions, qui mentionne le nom et l' adresse des proprietaires et des 
usufruitiers d'actions nominatives. Elle tient ce registre de manh!re a ce qu'il soit possible d'y acceder 
en tout temps en Suisse. 
2. L'inscription au registre des actions n'a lieu qu'au vu d' une piece etablissant !'acquisition du titre en 
propriete ou Ia constitution d' un usufruit. 
3. La societe est tenue de porter cette mention sur le titre. 
4.Est considere comme actionnaire ou usufruitier a l'egard de Ia societe celui qui est inscrit au registre 
des actions( ... )" 

6 Annexe 5 - Formulaire de Cession de droits sociaux enregistre par Ia Direction generale des imp6ts le 17 
octobre 2011. 
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societes a preponderance immobiliere » a ete egalement entierement reglee par la 

Guinee equatoriale a !'administration fiscale franc;aise. 

11. Le formulaire de declaration de plus-value enregistre par !'administration fiscale 

franc;aise le 20 octobre 2011 , mentionne la Republique de Guinee equatoriale comme 

« acquereur » de titres des cinq societes precitees 7. 

12. C'est le done le 15 septembre 2011 , date de Ia convention de cession d 'actions et de 

creances, que la Guinee equatoriale est devenue proprietaire de l'immeuble sis au 42 

avenue Foch a Paris. 

13. Pour avoir constate et enregistre la cession de droits sociaux au profit de Ia Guinee 

equatoriale et perc;u les impots y afferents, la France n'a jamais conteste le droit de 

propriete de la Guinee equatoriale sur le bien immobilier du 42 avenue Foch designe 

dans l'acte de cession. 

2° Sur !'inscription au registre de fa conservation fonciere en France 

14. A ce jour, ce sont les societes Ganesha Holding SA, GEP Gestion Entreprise 

Participation SA, RE Entreprise SA, Nordi Shipping & Trading Co Ltd, et Raya 

Holdings SA qui figurent en qualite de proprietaires au service de la publicite fonciere 

de Paris - 8eme Bureau et ce, comme pour toutes les societes dites a preponderance 

immobiliere dont les publications ne mentionnent pas l'identite des associees8. 

15 . Aux fms d'inscription directe de son titre de propriete au service de la publicite fonciere, 

la Guinee equatoriale doit, conformement au point N du contrat de cession d'actions, 

proceder a la liquidation des cinq societes. 

16. Mais, a cause de la saisie penale qui a ete publiee au service de la publicite fonciere de 

Paris 8eme, le 31 juillet 2012, par le Tribunal de grande instance de Paris, la Guinee 

equatoriale s'est trouvee dans l'irnpossibilite juridique de faire inscrire directement a son 

nom son titre de propriete en tant que proprietaire de l'immeuble sis au 42 avenue 

Foch9 . 

7 Annexe 6 - Formulaire de declaration de plus-value enregistre par Ia Direction generate des impots le 20 
octobre 20 l l . 
8 Annexe 7- Demande de renseignements du Service de Ia publicite fonciere n° 201 5H9665, en date du 10 juin 
201 5, p. 163 . 
9 Ibid., p. 162, portant mention de Ia saisie penale intervenue le 3 1 juillet 2012. 
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Question de Ia Juge Donoghue 

La Juge Donoghue a pose Ia question suivante a la Guinee equatoriale : 

« The Application of Equatorial Guinea (paragraph 12) describes the 
property at 42 avenue Foch as 'the premises of the diplomatic mission 
of Equatorial Guinea in France'. As of what date does Equatorial 
Guinea consider that the property acquired the status of premises of its 
diplomatic mission in France? »10 

Reponse: La Guinee equatoriale considere que l'immeuble du 42 avenue Foch a Paris a 

acquis le statut diplomatique depuis le 4 octobre 2011. 

*** 

17. Cette question appelle des considerations de droit et de fait concernant !'interpretation et 

!'application de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, en particulier, 

son article 1, paragraphe (i), qui dispose : 

« Aux fins de la presente Convention, les expressiOns suivantes 
s'entendent comme il est precise ci-dessous: 

( ... ) 

L'expression «locaux de la mission» s'entend des batiments ou des 
parties de batiments et du terrain attenant qui, quel qu' en so it le 
proprietaire, sont utilises aux fms de la mission, y compris la 
residence du chef de la mission. » 

18. Pour les fins de la presente procedure en indication de mesures conservatoires, 

l'element fondamental a considerer est que l'immeuble sis au 42 avenue Foch a Paris 

fait partie des locaux de la mission diplomatique de la Guinee equatoriale au sens de la 

Convention de Vienne sur les relations diplornatiques du 18 avril 1961 (ci-apres 

«Convention de Vienne »). 

19. Le passage pertinent du paragraphe 12 de la Requete introductive d'instance est ainsi 

redige: « ( .. . ) ni les tribunaux, ni le Ministere francais des affaires etrangeres n'ont 

1° CR 2016/17, p. 21. 
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reconnu l'inviolabilite de l'immeuble situe au 42 avenue Focb a Paris, en tant que 

locaux de la mission diplomatique de la Guinee equatoriale en France ». 

20. Au paragrapbe 20 de la Requete, on a explique a partir de quel moment l'immeuble sis 

au 42 avenue Focb a Paris avait ete affecte a la mission diplomatique de Ia Guinee 

equatoriale a Paris. La Requete expose a cet egard que : 

« L'immeuble situe au 42 avenue Focb a Paris etait, jusqu'au 15 
septembre 2011, possede en copropriete par cinq societes suisses dont 
M. Teodoro Nguema Obiang Mangue etait l'unique actionnaire depuis 
le 18 decembre 2004. Le 15 septembre 2011, il a cede ses droits 
sociaux dans ces societes a 1 'Etat de Guinee equatoriale. Depuis lors, 
cet immeuble est affecte a la mission diplomatique de la Guinee 
equatoriale ». 

21. La Guinee equatoriale considere que l'immeuble sis au 42 avenue Focb a Paris, dont 

elle est proprietaire, a acquis le statut de locaux de sa mission diplomatique a partir de 

l'envoi au Ministere fran9ais des affaires etrangeres, le 4 octobre 2011, d'une note 

diplomatique !'informant que l'immeuble etait utilise pour l'accomplissement des 

fonctions de sa mission diplomatique11
. Les passages pertinents de la note diplomatique 

en question disent ceci : 

« L' Ambassade de la Republique de Guinee equatoriale presente ses 
compliments au Ministere des Affaires Etrangeres et Europeennes 
( . .. ) et, a 1 'honneur de lui communiquer que 1' Ambassade dispose 
depuis plusieurs annees d'un immeuble situe au 42 avenue Foch, Paris 
XVIeme qu'elle utilise pour l'accomplissement des fonctions de sa 
Mission diplomatique sans qu'elle ne l'ait formalise expressement 
aupres de vos services jusqu'a ce jour». 

22. Dans cette note, envoyee bien avant la saisie penale intervenue le 31 juillet 2012, 

l'ambassade de la Guinee equatoriale reconnai't qu'elle utilise l' immeuble depuis 

plusieurs annees pour l'accomplissement des fonctions de sa mission diplomatique. La 

Guinee equatoriale ne pretend cependant pas que lors de I 'utilisation qui precede le 4 

octobre 2011, l'immeuble jouissait du statut de mission diplomatique, en d'autres 

termes, que l' immeuble etait protege par le principe de l'inviolabilite des locaux de la 

mission diplomatique conformement a la Convention de Vienne. Il est en effet arrive, 

par le passe, et avant le 4 octobre 2011, que l'immeuble accueille le personnel 

diplomatique de la Guinee equatoriale ou d'autres personnalites en mission speciale. 

Pourtant, l'ambassade n'a pas cru devoir requerir son inscription, qui n'est d'ailleurs pas 

11 Requete introductive d ' instance, par. 32. 
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formellement requise, aupres du Ministere fran<;ais des affaires etrangeres, afin que 

celui-ci lui reconnaisse le statut de locaux diplomatiques et la protection correlative, 

parce qu'une partie de l'immeuble etait utilisee a cette periode a titre prive. 

23. La Guinee equatoriale a continuellement repete aux autorites fran«;aises que le regime 

de la Convention de Vienne, quant a ce qui concerne le statut de locaux d'une mission 

diplomatique, etait un regime declaratif12
. Dans une note verbale datee du 28 mars 2012, 

la Guinee equatoriale reitere ace sujet: 

« ( ... ) Dans la note verbale du 4 octobre 2011 aux termes de laquelle 
elle indiquait, a la Direction Generate du Protocole qu'elle disposait 
de locaux, sis au 42 avenue Foch a Paris, pour lesquels elle sollicitait 
une protection diplomatique, Ia Republique de Guinee equatoriale 
precisait expressement que !'affectation de ces locaux a Ia mission 
diplomatique de Ia Guinee equatoriale etait d'ores et deja 
effective» (Le gras dans l'original)13

• 

24. Il decoule de ces echanges diplomatiques que, selon la Guinee equatoriale, l'immeuble 

sis au 42 avenue Foch a Paris doit etre considere comme locaux de sa mission 

diplomatique en France des le 4 octobre 2011, que 1' on utilise le critere de « 1' effet 

declaratif » a vance par la Guinee equatoriale ou celui de « 1 'affectation n~elle » a vance 

par la France. Dans la meme note verbale, Ia Guinee equatoriale considere que le critere 

de « 1' affectation reelle » invoque par la France pour lui refuser la protection demandee 

etait rempli, du fait de sa declaration du 4 octobre 2011. 11 ne saurait en etre autrement, 

puisque !'affectation consiste a donner une destination ou une fonction a une personne 

ou un bien. Tel est precisement l'objet de la note verbale du 4 octobre 2011. En 

application du critere de !'affectation reelle avance par la France, on ne saurait mettre en 

doute que la Guinee equatoriale ait reellement decider de faire de l'immeuble les locaux 

de sa mission diplomatique en France. On en veut pour preuve le fait que des le 17 

octobre 2011 , a la suite de la fin de mission de l'ambassadeur Edjo Ovono Frederico, la 

chargee d'affaires a.i., Mme Bindang Obiang, par ai11eurs deleguee permanente de Ia 

Guinee equatoriale aupres de l'UNESCO, a ete relogee au 42 avenue Foch14• Cette 

reinstallation se justifiait parce que le logement sis au 46 rue des Belles Feuilles s'etait 

avere impropre a 1 'habitation et que la dignite des nouvelles fonctions de Mme Bindang 

Obiang exigeait un meilleur cadre residentiel. 

12 Pieces 16, 17 et 19, Dossier de la France. 
13 Pieces 17 et 19, Dossier de la France. 
14 Piece 3, Dossier de la France. 
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25. L'ambassade de la Guinee equatoriale a fait loger sa chargee d'affaires a.i. au 42 avenue 

Foch precisernent parce qu'elle considerait que l'irnrneuble beneficierait a partir du 4 

octobre 2011 de l'inviolabilite des locaux de la mission diplomatique. Lors de 

!'intrusion des autorites franc;aises dans l'immeuble le 14 fevrier 2012, la chargee 

d'affaires a proteste sur place et par note verbale adressee au Quai d'Orsay15
. Le 

Ministre des affaires etrangeres, de la cooperation intemationale et de la Francophonie 

de la Guinee equatoriale a reagi egalernent le merne jour par note verbale. 11 a ecrit a son 

homologue franc;ais pour lui ex primer le « regret, que ( ... ) Ia residence de la Chargee 

d'affaires et Representante Permanente de la Guinee equatoriale aupres de l'UNESCO a 
Paris, fait I' objet d'une intervention par le juge d'instruction et de la police franc;aise, 

sans information mediate qui justifierait cette actions » et demander au gouvemernent 

franc;ais de respecter la Convention de Vienne16. 

26. La Guinee equatoriale attire !'attention sur le fait que la France a ete informee au plus 

haut sommet de l'Etat de !'acquisition et de !'affectation par la Guinee equatoriale de 

l'immeuble du 42 avenue Foch a sa mission diplomatique. Dans la lettre en date du 14 

fevrier 2012, le President Obiang ecrit a son homologue franc;ais, le President Sarkozy 

ce qui suit: 

Votre excellence n'est pas sans etre informe que Mon fils, Teodoro 
NGUEMA OBIANG MANGUE, a vecu en France, ou il a effectue 
ses etudes, de son enfance a son age adulte. La France a ete le pays de 
sa preference et, en tant que jeune, il a acquis un logement a Paris, 
mais que, a cause des pressions exercees contre sa personne, du fait 
d'une supposee acquisition illegale de biens, il a decide de revendre 
ledit irnrneuble au Gouvemement de la Republique de Guinee 
Equatorial e. 

A ce jour, l'irnrneuble en question est une propriete legalement 
acquise par le Gouvemement de Guinee equatoriale et ou reside 
actuellement la Representante aupres de l'UNESCO, Charge des 
Biens de I' Ambassade. Ladite propriete jouit de la protection legale et 
diplomatique, en accord avec la Convention de Vienne et des accords 
bilateraux signes entre les deux Etats 17• 

27. Il n'est pas pertinent, pour determiner si la Guinee equatoriale considerait a cette epoque 

que l'immeuble du 42 avenue Foch etait protege par la regie de l'inviolabilite, de savoir 

si la nomination de Mme Bindang Obiang etait contraire a la Convention de Vienne, 

15 Piece 7, Dossier de Ia France. 
16 Piece 6, Dossier de Ia France. 
17 Piece 5, Dossier de la France. 
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ainsi que l'a pretendu la France dans une note verbale du 31 octobre 2011 18
. Mme 

Bindang Obiang, qui a mal vecu les evenements du 14 fevrier 2012, s'empressera 

d'ailleurs d'ecrire a l'UNESCO le meme jour19, afm que cette organisation prenne en 

compte son changement d'adresse du 46 rue des Belles Feuilles au 42 avenue Foch a 
Paris. Elle n 'avait pas cru devoir le faire plus tot dans la mesure ou elle se considerait 

protegee par la Convention de Vienne du 18 avril 1961 en tant membre du personnel 

diplomatique de l 'ambassade de Guinee equatoriale. 

28. Lorsque le 15 fevrier 2012, l'ambassade de Ia Guinee equatoriale commumque au 

Ministere franyais des affaires etrangeres que des ministres venus de Malabo sollicitent 

la protection de la France pour se rendre a l'immeuble du 42 avenue Foch20
, il s'agissait 

en realite de superviser la preparation de !' occupation effective de l'immeuble acquis 

pour servir de locaux de la mission diplomatique de la Guinee equatoriale. D'ailleurs, le 

meme jour, l' ambassade de la Guinee equatoriale a proteste fermement contre 

!'intrusion des autorites frans:aises dans l'immeuble du 42 avenue Foch21. 

29. La Guinee equatoriale attire egalement !' attention sur la note verbale de son ambassade 

du 27 juillet 2012 dans laquelle elle fait savoir a la France que !'utilisation de 

l' immeuble du 42 avenue Foch comme locaux de sa mission diplomatique est desormais 

effective. La note se lit ainsi qu' il suit : 

« L' ambassade de la Republique de Guinee equatoriale presente ses 
compliments au Ministere des Affaires etrangeres et Europeennes ( ... ) 
et, a l'honneur de lui communiquer que les services de 1' Ambassade 
sont, a partir de vendredi 27 juillet 2012, installes a l'adresse sise: 42 
avenue Foch, Paris 16crne, immeuble qu 'elle utilise desorrnais pour 
1' accomplissement des fonctions de sa Mission diplomatique en 
France »22

. 

30. Les terrnes de la note verbale du 2 aout 2012 sont aussi clairs: 

« L'ambassade de Ia Republique de Guinee equatoriale presente ses 
compliments au Ministere des Affaires etrangeres et Europeennes ( ... ) 
et, a l'honneur de lui communiquer que suite a ses precedentes notes 
verbales, confirme par Ia presente que sa Chancellerie est bien situee, 

18 Piece 4, Dossier de Ia France. 
19 Piece 8. Dossier de Ia France. 
20 Piece 9, Dossier de Ia France. 
2 1 Piece 10, Dossier de la France. 
22 Piece 22, Dossier de Ia France. 
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a l'adresse sise: 42 avenue FOCH, Paris 16eme, immeuble qu'elle 
utilise comme bureaux officiels de sa Mission diplomatique »23

. 

31. Cet usage officiel du 42 avenue Foch n'a pas ete interrompu depuis lors. C'est d'ailleurs 

a cette adresse que des personnalites fran9aises souhaitant se rendre en Guinee 

equatoriale, ont toujours presentees leurs demandes de visa d'entree. Dans le meme 

sens, l'ambassade de France a Malabo mentionne, a !'intention des fran9ais souhaitant 

se rendre en Guinee equatoriale, que l'ambassade de la Guinee equatoriale a Paris est au 

42 avenue Foch24
. Quant a l'immeuble situe au 29 boulevard des Courcelles, lequel 

abritait auparavant l' ambassade de la Guinee equatoriale en France, il est desormais 

affecte au service commercial de la mission de la Guinee equatoriale en France. Cette 

affectation a ete communiquee a la France25
. 

32. En somme, la Guinee equatoriale a ete constante tout au long de ses demarches en vue 

de faire reconnaitre le statut de locaux de sa mission diplomatique a l'immeuble sis au 

42 avenue Foch a Paris. Elle a annonce au Ministere fran9ais des affaires etrangeres, le 

4 octobre 2011, !'affectation de cette propriete comme locaux de sa mission 

diplomatique ; elle a informe, le 14 fevrier 2012, par son chef d'Etat, le chef de l'Etat 

franyais de !'acquisition et de !'affectation de cet immeuble a sa mission diplomatique ; 

elle a installe la chargee d'affaires a.i. dans l'immeuble des le 17 octobre 2011 ; enfin, 

elle y a transfere les services de l'ambassade le 27 juillet 2012. La Guinee equatoriale 

considere en consequence que l ' immeuble du 42 avenue Foch a Paris a acquis le statut 

diplomatique depuis le 4 octobre 2011. 

Agent de Ia Republique de Ia Guinee Equatoriale 

23 Piece 23, Dossier de Ia France. 
24 

En ligne: http://www.ambafrance-gq.org/Visa-d-entree-en-Guinee-Equatoriale. Derniere mise a jour: 2 mai 
2016. 
25 Piece 26, Dossier de la France. 
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Formu laire de declaration de plus-value enregistre par la Direction generale des 
impots le 20 octobre 2011. 

Demande de renseignements du Service de la publicite fonciere n° 20 15H9665 en date 
du 10 juin 2015. 
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ENTRELESSOUSS~NES: 

Monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue, citoyen de Guinee Equatoriale, demeurant a 
Malabo, 

Ci-apres denommee "LE CEDANT11 

D'UNEPART 

ET 

La Republlque de Guinea Equatoriale, 

Representee par M. Miguel Edjang Angue en vertu d'une procuration datee du 4 

septembre 2011 ci-annexee 

Ci-apres dlmomme "LE CESSIONNAIRE" 

D'AUTRE PART 

IL EST EXPOSE ( §1} ET CONVENU (§2) CE QUI SUIT : 

1-

A. 

EXPOSE 

Le CEDANT est proprietaire de l'lntE~gralite du capital~actions des socie~es 

suivantes (Annexe 1): 

• RE Entreprise SA (ci-apres denommee "RE"), societe anonyme de droit 

suisse au capital de CHF 100'000 divise en 100 actions au· porteur avec 
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une valeur nominale de CHF 1'000 chacune (ci-apre~ denommees . les 

"Actions RE") et ayant son siege social a Fribourg. Elle est immatriculee au 

registre du commerce et des societas de Fribourg depuis le 1 er mars 201 O; 

• Gep Gestion Entreprise Participation SA {ci-apres denommee "GEP"), 

societ~ anonyme de droit suisse au capital de CHF 60'000 divise en 60 

actions au porteur avec une valeur nominale de CHF 1'000 chacune (ci

apres dlmommees les "Actions GEP") et ayant son siege social a Fribourg. 

Elle est irnmatriculee au registre du commerce et des societas de Fribourg 

depuis le 1er mars 2010; 

• Nardi Shipping & Trading SA (ci-apres denommee "NORD!''), societe 

anonyme de droit suisse au capital de CHF 50'000 divise en 50 actions au 

porteur av~c une valeur nominale de CHF 1'000 chacune (ci-apres 

denommees les "Actions NORD!") et ayant son siege social a Fribourg. Elle 

est lmmatriculee au registre du commerce et des societas de Fribourg 

depuis I~ 8 mars 201 0; 

• Raya Holdings SA (ci-apres denommee "RAYA'1, societe anonyme de droit 

suisse au capital de CHF 100'000 francs suisses divise en 100 actions au 

porteur avec une valeur nominale de CHF 1'000 chacune (ci-apres 

denommees les "Actions RAYA") et ayant son siege social a Fribourg. Elle 

est immatriculee au registre du commerce et des societas de Fribourg 

depuis le 1er mars 2010; et 

• Ganesha Holding SA (ci-apres denommee "GANESHA11
) est une societe 

anonyme de droit suisse au capital de CHF 1 00'000 divise en 100 actions 

au porteur avec une valeur nominale de CHF 1'000 chacune (ci-apres 

denommees les "Actions GANESHA") et ayant ~on siege social a Ftibourg. 

Elle est immatriculee au registre du commerce et des societas de Fribourg 

depuis le 1er mars 2010. 

(RE, GEP, NORDI, RAYA et GANESHA sont denommees ci-apres, 

collectivement, les "Societes" et les Actions RE, les Actions GEP, les Actions 

NORDI, les Actions RAYA et les Actions GANESHA sont denommees ci-apres, 

collectivement, les "Actions .. ) 

Le CEDANT a acquis les Actions en 2004 pour un prix de EUR 2'916'405. 
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C. RE est proprietail:e des lots W 509, 510, 519, 534, 537, 538, 539, 540, 549, 550, 

553, 601, 602, 603, 604, 605 de l'lmmeuble sis au 42 av. Foch a Paris (ci-apres 

denomme 111'1mmeuble 11
). 

D. GEP est proprietaire des lots No 502, 523, 524, 533, 563 de rlmmeuble. 

E. NORDI est quarit a elle proprieta~re des lots No 501, 513, 514, 532, 541 et 562 de 

l'lmmeuble. 

F. RA YA, pour sa part, detlent le capital des deux SaRL frangaises 42 avenue FOCH 

et Avenue DU BOIS, proprh~taires des ·lots No 512, 516, 517, 518, 548, 634, 635, 

511 , 515, 535, 536, 546 et 547 de l'lmmeuble. 

G. Enfin, GANESHA est proprh9taire des lots No 503, 504, 505, 506, 507, 508, 551, 

552, 554, 555, 556, 557, 558, 560, 561, 622, 623, 624, 625, 626, 627, 628, 649, 

650, 651 1 652, 653, 654, 655, 658, 659, 660, 661, 662, 663, 664 de rtmmeuble. 

H. L'lmmeubfe compte 3'603 m2, repartis de Ia fa<;on suivante: 

• RAYA: 610m2 

• GANESHA: 1'792 m2 

• GEP: 274m2 

• RE: 645m2 

• NORDf: 282 m2 

It est precise que ces surfaces n'ont pas fait !'objet de mesures precises au sens de 

Ia lol Carrez et sent acceptees par Ia CESSlONNAIRE. 

I. Le CEDANT est par allleurs titulalre des creances d'actlonnalre suivantes envers 

les Societas, au 31 decembre 2008: 

• Vis-a-vis de RE, pour un montant de CHF 3'874'079.26 (ci-apres 

denommee Ia "Creance RE"}; 

• Vis-a-vis de GEP, pour un montant de CHF 3'093'630.48 (ci-apres 

denommee Ia "Cre~nce GEP'1 

• Vis-a-vis de NORDI, pour un montant de CHF 5'807'855.46 (ci-apres 

denommee Ia "Creance NORDr') 

• vis-a-vis de RAYA, pour un montant de CHF 3'967'109.47 (ci-apres 

denommee Ia "Cr~ance RA YA'') 
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• Vis-a-vis de GANESHA, pour un montant de CHF 48'557'918.48 (ci-apres 

demommee Ia "Creance GANESHA") 

J. Depuis le 1er janvier 2009 et jusqu'a Ia date de signature de Ia presente cession, 

ces Creances ont augmente et d'autres creances actionnaire sent venu~s s'~jouter 

a celles SUS.mentionnees (les "Creances Additionnelles"). 

(La Creance RE, Ia Creance GEP, Ia Creance NORD!, Ia Creance RAYA, Ia 

Creance GANESHA et les Creances Additionnelles sent denommees ci-apres,· 

collectivement, les "Creances") 

K. Les derniers comptes audites et approuves des Socic~tes remontent a 2008. 

L. Les parties ont conscienc~ que, compte tenu de !'absence de comptabilite depuis 

2008, il est possible que les montants des Creances precites scient revus a Ia 
w 

baisse par les administrations competentes. 

M. Les parties sont egalement conscientes que le prix de vente des Actions devra faire 

!'objet d'une reduction par rapport au prix d'une vente de l'lmmeuble directement au 

CESSIONNAIRE par les Societas, dans Ia mesure ou, en particulier, ce dernier 

devra, pour devenir directement proprietaire de l'lmmeuble, amener les Societas a· 
lui vendre l'lmmeuble, entrainant un impOt sur Ia plus-value calcule sur Ia difference 

entre le prix d'acquisition original apres abattement de 2% par annee et le prix de 

vente, ainsi qu'un droit d'enregistrement de 5%. 

N. Le CESSIONNAIRE devra ensuite liquider les Societas, ce qui implique des frais de 

liquidation de l'ordre de CHF 15'000 par Societe (frais de notaire, frais de 

Jiquidateur, frais de reviseur et frals du reglstre du commerce en particulier). Tout 

benefice de liquidation qui reviendrait au CESSIONNAIRE fera en outre !'objet ~·un 

impat anticipe de 35%, non recuperable. 

0 . 

P. 

Le CESSIONNAIRE est informe que les Societas font en outre l'objet de 

procedures introduites par les autorites fiscales en France. 

Par ailleurs, le CESSIONNAIRE est informs que les Societas font !'objet de 

differ.entes poursuites, introduites en particulier par certaines autorites fiscales 
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suisses, ainsi que les anciens administrateurs de~ Societas, ou l'une de leur 

societe (Annexa 2). 

Q . Le CEDANT et le CESSIONNAIRE se sont rapproches et sont convenus de Ia 

cession des Actions et des Creances. 

R. S'agissant du prix de vente vise a !'article 3, les parties ont convenu, compte des 

risques, des inconnues et de l'impot sur Ia plus-value et des coots sous-jacents 

mentlonnes sous lettres K a P ci-dessl.!S, alnsi que du fait qu'il ne s'agit pas d'une 

vente d'immeuble.directe en nom, qu'elles ne pouvaient appliquer le prix de vente 

du marche de l'lmmeuble ·et qu'il etait approprie de proceder a une reduction par 

rapport audit prix de marche, reduction qui sera appliquee au prix de cession des 

Creances. 

CECI AVANT ETE EXPOSE, ll EST CONVENU CE QUI SUIT: 

2- CONVENTION 

Article 1 - Cession des Actions 

Le CEDANT c~de, sous les garantles ordinaires et de droi~ au CESSIONNAIRE qui 

accepte, les Actions avec tous Jes drolts et obligations y attaches. Les certificats d'Ac~ions 

remis ce jour par le CEDANT au CESSIONNAIRE sont listes a I'Annexe 1 de Ia presents 

convention. 

La presente cession prend effet a compter-de ce jour-, date a laquelle le CESSIONNAIRE 

devient proprletaire des Actions, en touche les revenus et beneficia de tous !es droits qui y 

sont attaches. A cet effet, le CEDANT subroge le CESSIONNAIRE dans taus ses drolts et 

actions resultant de Ia propriete des Actions. 

Article 2 - Cession des Creances 

Le CEDANT c~de les Creances au CESSIONNAIRE, qui accepte. 

~-
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Article 3 R Prix de cession des Actions et des Creances 

La presente cession des Actions et des Creances est consentie et acceptee moyennant le 

prix de EUR 34'000'000, non revisable, ferme et definitif, reparti comma suit: 

• Prix de cession des Actions: EUR 6'353'428 

• Prix de cession des Creances: EUR 27'646'572 

Article 4 - Paiement du prix de cession des Actions et des Creances 

Le prix de cession est paye a Ia signature des presentes par transfert bancaire sur le 

compte bancaire No IBAN GQ70500040 5100 4200248701134 ouvert au nom de EDUM 

S.L., aupres de Ia banque BGFI BANK a Malabo, Guinea Equatoriale. 

Article 5 - Enregistrement 

En application de !'article 726 du Code General des lmpdts, Ia presente cession d'Actions 

est soumise a un droit d'enregistrement de 5% sur le prix de vente des Actions, qui est a 
Ia charge du CESSIONNAIRE. 

II incombe au CESSIONNAIRE d'entreprendre toutes les demarches necessaires a 
!'enregistrement de Ia presente cession d'Actions. 

Article 6 - lmp6t de plus-value 

En application de !'article 244bis A du Code General des lmpOts, Ia presente cession 

d'Actlons est en outre soumlse en principe a un impOt sur Ia plus-value realisee, de 33 

1/3%, qui est a Ia charge du CEDANT. 

Article 7 - Garanties 

Le CESSIONNAIRE confirme qu'il a une parfaite connalssance de Ia situation des 

Socletes et qu'il a pu prqceder a toutes les verifications qu'il souhaitait avant Ia cession. 

Le CEDANT garantit : 

(i) Constitution et vie des Societes 



.. 

7 

a. que les Societas sont. legalement et regulh3rement inscrites au Registre du 

Commerce du lieu de son siege et que ladite inscription reflete leur situation 

exacte; 

(ii) Actions 

b. qu'avant Ia cession intervenue au profit du CESSIONNAIRE, le CEDANT etait 

regulierement proprietaire de !'ensemble des Actions ; 

c. que les Actions representant Ia totalite du capital des Societas et qu'elles ont 

ete entlerement libem~es ; qu'elles sont libres de toute sOrete, nantissement et 

gage susceptibles d'en reduire Ia valeur ou d'en limiter Ia jouissance au Ia 

pleine propriete ; 

d. que les Societes n'ont emis aucune part ou action de priorite, aucune 

obligation convertible en actions au donnant droit a Ia souscription d'actions 

ou, d'une maniere glmerale, aucune valeur mobiliere donnant droit, par 

conversion, echange, remboursement, presentation d'un bon ou de toute 

maniere, a !'attribution ou a Ia souscription, a tout moment au a date fixe, de 

titres emis ou a emettre en representation d'une quotite de son capital. De 

meme, II n'existe pas de part ou action a droit de vote privilegle et aucune 

limitation n'a ete apportee au droit de vote. 

e. qu'il n'existe aucune augmentation de capital ou emission en cours conferant 

ou susceptible de conferer ulterieurement des droits en capital ou des droits 

de vote dans l'une ou plusieurs des Societas. 

(iii) Creances 

f. · !'existence et Ia quotite des Creances cedees a leur valeur nominale 

respective telle qu'inscrite au bilan des Societas au 31 decef!lbre 2008. 

. (iv) Comptes sociaux 
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g. Que le bilan au 31 decembre 2008 de chacune des Societas est le reflet de 

leur situation financiere a cette date, que les actifs sociaux y figurent a une 

valeur conforme aux principes de Ia comptabilite commerciale et que 

!'ensemble des engagements financiers des Societas a cette date y sont 

inclus ; 

h. Que les Societas sont proprietaires sans restriction l')i reserve de tous les 

actifs figurant dans leurs comptes respectifs ei qu'aucune Societe n'a conclu, 

depuis le 31 decembre 2008, d'engagement autre que ceux decoulant 

d'operations dues a i'activite habituelle et ordlnaire de Ia societe. 

(v) Actifs et passifs actuels 

i. Que depuis Ia date de Ia clOture des comptes au 31 decembre 2008 jusqu'a Ia 

date de Ia signature de Ia presente convention, aucune Societe n'a conclu 

d'engagements extraordinaires ou sortant du cadre de Ia gestion habituelle. 

j. Que chacune des Societas est proprietaire sans restriction ni reserve de tous 

les actifs specifies dans leur bilan respectif au 31 decembre 2008 sous 

reserve des modifications dans l'etat des postes en raison de l'activite 

commerciale habituelle en depuis le 1er janvier 2009, et que tous leurs actifs 

sont Iibras de toute charge eventuelle, a !'exception de celles figurant dans 

leurs comptes respectifs au 31 decembre 2008. 

k. Que le passif d'aucune des Societas n'a subi de modifications majeures 

depuis le 31 decembre 2008, sous reserve des modifications resultant de 

l'activite habituelle conduite depuis lors. 

(V1J lmmeub/e 

I. Qu'au jour de Ia cession, chacune des Societas est valablement proprietaire 

direct, ou, ce qui concerne RA VA, Indirect au travers des Sari 42 AVENUE 

FOCH et AVENUE DU BOIS, des lots respectifs de l'lmmeuble listE~s dans le 

Preambule au present Acte de cession, ainsi que le demontrent les 
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attestations. de propriete etablies par un notaire et remise au CESSIONNAIRE 

par le CEDANT. 

(vii) Contrats 

m. Qu'aucune des Societas n'a conclu de contrat de longue durt~e qui n'aurait 

pas ete porte a Ia connaissance du CESSIONNAIRE: 

Article 7 - Responsabilite 

Le CEDANT s'engage a indemniser le CESSIONNAIRE pour tout dommage resultant de 

I' inexactitude ou de Ia violation des garanties donnees dans Ia presente convention. Le 

CEDANT s'engage en outre vis-a-vis du CESSIONNAIRE a prendre en charge (i) les 

honoraires d'avocats lies a Ia presente vente, (ii) les frais engages necessalres a Ia mise a 
jour de Ia comptabilite des Societas, (iii) le desinteressement des creanclers des Societes 

inscrits au registre des poursuites au jour de Ia signature de Ia presente convention, alnsi 

que (iv) toutes sommes dues par les Societas au jour de Ia ·signature de Ia presente 

convention eVou qui deviendraient exigibles par Ia suite, mals trouveralent leur origine 

dans Ia periode precedant le jour de signature de Ia presente convention. 

Article 8 ~ Pouvoirs- Frais- Formalltes 

T ous pouvoirs sont donnas au porteur des presentes pour l'accomplissement de toutes 

formalites legales. 

Tous les frais relatifs aux presentes, ainsi que leur suite ou leur consequence, sont a Ia 

charge du CEDANT qui s'y oblige. 

Article 9 • Election de domicile 

Pour tout ce qui conceme les presentes, les parties font election de domicile dans leur 

demeure et siege respectifs tels qu'enonces en tAte du present acta. 

Article 10- Droit applicable at Arbitrage 

La presente Convention est soumise au droit suisse. 
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T ous litiges, differends ou pretentions nes de Ia presente convention ou se rapportant a 
celle-ci, y compris Ia validite; Ia nullite, d'eventuelles violations ou Ia resiliation de Ia 

convention, seront tranches par voie d'arbitrage conformement au Reglement suisse 

d'arbitrage international des Chambres de Commerce suisses en vlgueur a Ia date a 
Jaquelle Ia notification "d'arbitrage est deposee ·conformement a ce Reglement. 

Le nombre d'arbitres est fiXe a trois ; 

Le siege de !'arbitrage sera Geneve. 

L'arbitrage se deroulera en fran~ls et en anglals. 

Fait le 15 septembre 2011, en trois exemplaires origlnaux, 

Teodoro Nguema Oblang Mangue Republlque 

~ t 
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ANNEXE 1 

CERTIFICATS D'ACTIONS DES SOCIETES 

1. RAYA HOLDINGS SA- Certiflcat d'actions No 1 (original) 
(97 actions- CHF 97,000.-) 

2. RAYA HOLDINGS SA- Certiflcat d'actions No 2 (original)· 
(1 action- CHF 1 ,ooo·.-) 

3. RAYA HOLDINGS SA- Certificat d'actions No 3 (original) 
(1 action- CHF 1,000.-) 

4. RAYA HOLDINGS SA- Certificat d'actions No 4 (original) 
(1 action- CHF 1,000.-) 

5. · GANESHA HOLDING SA- Certificat d'actions N~ 1 (original) 
(97 actions- CHF 97,000.-) 

6. GANESHA HOLDING SA- Certificat d'actions No 2 (original) 
(1 action- CHF 1 ,000.-) 

7. GANESHA HOLDING SA- Certlficat d'actions No 3 (original) 
(1 action- CHF 1 ,000.-) 

8. GANESHA HOLDING SA- Certlflcat d'actions No 4 (original) 
(1 action - CHF 1 ,000.-) 

9. RE ENTERPRISE SA- Certificat d'actions No 1 (original) 
(997 actio.ns- CHF 99,700.-) 

10. RE ENTERPRISE SA- Certificat d'actions No 2 (original) 
(1 action - CHF 1 00.-) 

11. RE ENTERPRISE SA- Certiflcat d'.actions No 3 (original) 
(1 action- CHF 1 00.-) 

12. RE ENTERPRISE SA- Certificat d'actions No 4 (original) 
(1 action- CHF 100.-) 

13. NORDI SHIPPING AND TRADING CO L TO - Certiflcat d'actJons No1 
(47 actions- CHF 47,000.-) (original) 

14. NOROI SHIPPING AND TRADING CO L TO - Certlflcat d'actions No 2 
(1 action- CHF 1 ,000.-) (original} 

15. NORDI SHIPPING AND TRADING CO L TO - Certificat d'actions No 3 

)1 (1 action- CHF 1,000.-) (original) 

16. NORDI SHIPPING AND TRADING CO L TO - Certificat d'actions No 4 
(1 action- CHF 1,000.-) (original) 

~ 
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17. GEP .Gestion Entreprise Participation SA- Certificat d'actions No 1 
(1·action- CHF 1,000.-) {original) 

18. GEP Gestlon Entreprlse Participation SA - Certificat d'actlons No 2 
(1 action- CHF 1,000.-) (original) 

19. GEP Gestion Entreprise Participation SA- Certificat d'actions No 3 
(29 actions- CHF 29,000.-) (original) 

20. GEP Gestion Entreprise Participation SA- Certificat d'actions No 4 
(1 action- CHF 1,000.-) (original) 

21. GEP Gestfon Entreprise Participation SA- Certificat d'actions No 5 
(28 actions- CHF 28,000.-) (original) . 

12 
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Republica de Guinea Ecuatorlal 
PRESIDENCIA 

====== 

Num. J.:.2..<J.~ ... 
Ref' ... ......... .... .... .. 

Secg . . , ..... , . .......... . CREDENCIAL: 

CONCEDO LA PRESENTE uCREDEN~IAL", A FAVOR 
DE DON MIGUEL· ~DJANG ANGriE, AL OBJETQ· DE 
TRASLADARSE A GINEBRA (SUJZA), PARA QUE PROCEDA A 
LA FIRMA DE UN CONTRATO EN NOMBRE Y 

• •• 0 

REPRESENTACION DEL ESTADO DE GUINEA ECUATQRIAL, 
PARA . LA ADQVISICION DE 'CINCO (5) EMPRESAS ·DE . 
NACIONALIDAP SUIZA Y DOS_ (2) DE NACIONALIDAD 
FRANCESA; QUE SON PROPIETARIOS DE UN INMUEBLE 
SITUADO EN 42~ AV. FOCH PARIS, 75.0016. EMPRESAS QUE 
SE CITAN: GENESHA HOLPING SA., uGEP" GESTION 
ENTREPRISE & PART!CfPATIONS SA., "RE" ENTREPJUSE, 
NORD! SHiPPING & TRADING CO, RAYA HOLDINGS SA., 
SARL 42, AV. FOCH Y SARLAV. D.U BOIS. · 

Malabo, 4 de Septiembre de 2011 
~'Y.. GU . c rA_ GUINEA lvfEJOR; 

'--



 



ANNEXE z_ 
PROCES-VERBAL · 

de 

L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

de 

Ganesha Holding SA 

Conversion d'actions et adoption nouveaux statuts 

Geneve, le 19 septembre 2011 

Me Richard RODRIGUEZ 
Nota ire 

Etude BRECHBUHL & RODRIGUEZ 
Notalres 

38, route de Malagnou 
1208 GENEVE 
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Premier objet a l'ordre du jour 

Conversion d'actions et adoption de nouveaux statuts 

Monsieur le President expose a I'Assemblee les raisons pour lesquelles il 
convient de convertir les actions au porteur en actions nominatives liees. 

Des lors, Monsieur le President propose a I'Assemblee : 

• de convertir, conformement a Ia faculte reservee par l'art. 622 al. 3 CO et 
l'art. 6 des statuts, les actions au porteur en actions nominatives, avec des 
restrictions quant a leur transmissibilite ; 

• par mesure de simplification et de rationalisation, d'abroger les statuts 
actuellement en vigueur et d'adopter de nouve~ux statuts, dont le texte 
original demeurera ci-annexe. · 

L'Assemblee, a l'unanimite des voix, accepte ces propositions. 

Deuxieme objet a l'ordre du jour 

Divers 

Aucun actionnaire ne desirant prendre Ia parole, Monsieur le President propose 
de lever I'Assemblee. 

Levee de I'Assemblee 

L'ordre du jour etant epuise, I'Assemblee est levee a 10 h. 05. 

De tout quoi a ete dresse le present proces-verbal a Geneve, en !'Etude 
BrechbOhl & Rodriguez, route de Malagnou 38. 

Et apres lecture faite, le President, le Secretaire et .le Notaire ont signe le 
present proces-verbal. 

Suivent les signatures. 

Enregistre a 

POUR 
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Statuts de Ganesha Holding SA 

TITRE I : RAISON SOCIALE - SIEGE -BUT -DUREE 

Article .1 - Raison sociale 

II est forme sous Ia raison sociale 

Ganesha Holding SA 

une societe anonyme qui est regie par les presents statuts et par le titre XXVI du 
Code des obligations. 

Article 2 - Siege 

La societe a son siege a Fribourg. 

Article 3 - But 

La societe a pour but Ia participation a d'autres entreprises de toute nature en 
Suisse eta l'etranger, ainsi qu'a des immeubles a l'etranger. La societe peut 
acquerir, graver de gages, administrer et aliener de telles participations, et 
financer Jes entreprises dans Jesquelles elle a des participation~: . 

La societe peut creer des succursales et des societas filles en Suisse et a 
l'etranger et prendre des participations dans d'autres entreprises. 

La societe peut acquerir, detenir et aliemer des immeubles. 

La societe peut exercer toutes activites commerciales, financieres ou d'autres qui 
sont en relation avec son but. 

Article 4- Duree 

La duree de Ia societe est indeterminee. 

TITRE II : CAPITAL-ACTIONS ET ACTIONS 

Article 5 - Montant nominal et division 

Le capital-actions de Ia societe est fixe a Ia somme de CHF 1 00'000.- (cent 
mille francs suisses), entierement Iibera. 

II est divise en 100 (cent) actions de CHF 1'000.- (mille francs suisses) 

~ 



chacune. 

Article 6- Especes d'actions 

Les actions sont nominatives. 

Elles sont numerotees et signees par un membre du conseil d'administration. La 
signature peut lttre apposee par fax. 

La societe peut emettre en lieu et place d'actions des certificats d'actions. 

L'assemblee generale des actionnaires a Ia faculte de convertir les actions 
nominatives en actions au porteur et vice-versa par le biais d'une modification 
des statuts. Elle peut egalement subordonner le transfert des actions nominatives 
a !'approbation du Conseil d'administration. En outre, l'assemblee generate des 
actionnaires a Je droit de diviser les actions en titres de valeur nominate n3duite 
ou de les reunir en titres de valeur nominate plus elevee, avec Je consentement 
de chaque actionnaire. 

Article 7 • Transfert des actions 

La societe tient un registre des actions qui mentionne le nom et l'adresse des 
proprietaires et des usufruitiers des actions nominatives. 

Est considers comma adionnaire ou usufruitier a" l'egard de Ia societe celui qui 
est inscrit au registre des actions. 

Le transfert de Ia propriete des actions requiert Ia remise du titre endosse a 
l'acquereur et !'approbation du conseil d'administration. 

Le conseil d'administration peut refuser son approbation pour un justa motif. Est 
considers comme un juste motif Ia mise a l'ecart d'un acquereur - ou d'un 
proche de celui-ci- qui exploite une entreprise concurrente, Ia gere, y participe, 
y soit employe ou actif sous une forme ou une autre, de maniere directe ou 
indirecte, pour son compte personnel ou pour le compte de tiers. 

Le conseil d'administration peut en outre refuser son approbation en offrant a 
l'alienateur de r~prendre les actions pour le compte de Ia societe, pour le comp~e 
d'autres actionnaires ou pour celui de tiers, a leur valeu~ reelle au moment de Ia 
requ~te d'approbation. 

L'approbation est reputee accordee si le conseil d'administration ne Ia refuse pas 
dans les trois mois qui suivent Ia reception de Ia requ~te d'approbation. 

Le conseil d'administration peut en outre refuser !'inscription au registre des 
actions si l'acquereur n'a pas expressement declare qu'il reprenait les actions en 



1. La · 

tions 
ation 
tives 
des 

duite 
nent 

des 

1i qui 

se a 

. Est 
d'un 
cipe, 
9 ou 

1nt a 
npte 
je Ia 

des 
sen 

3 

son propre nom et pour son propre compte. 

· Article 8- Droits et obligations des actionnaires 

Chaque actionnaire a droit a une part de benefice resultant du bilan et du produit 
de liquidation en proportion des versements operes au capital-actions. 

Les actionnaires ne sont tenus que des prestations statutaires et ne repondent 
pas personnellement des dettes sociales. 

TITRE Ill : ORGANISATION DE LA SOCIETE 

Les organes de Ia societe sent : 

A L'assemblee generals. 

B. Le conseil d'administration. 

C. L'organe de revision. 

A. ASSEMBLEE GENERALE 

Article 9 - Portee des decisions de t•assemblee generate 

L'assembh§e generate des actionnaires est le pouvoir supreme de Ia societe. 

Les decisions de l'assemblee gemerale qui violent Ia lei ou les statuts peuvent 
etre attaquees par le conseil d'administration ou par chaque actionnaire dans les 
conditions prevues aux articles 706, 706a et 706b du Code suisse des 
obligations. 

Article 1 0 - Droits inalilmables 

L'assemblee generate des actionnaires a le droit intransmissible : 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 
6. 

d'adopter et de modifier les statuts ; 

de nommer et revoquer les membres du conseil d'administration et de 
l'organe de revision ; 

d'approuver le rapport annuel et les comptes de groupe ; 

d'approuver les comptes annuals et de determiner l'emploi du benefice 
resultant du bilan, en particulier de fixer les dividendes et les tantiemes ; 

de donner decharge aux membres du conseil d'administration ; 

de prendre toutes les decisions qui lui son! reservees par Ia loi ~ 

ffi(G\l 
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statuts. 
·.· . :: i 

.. .. ~ . . . ' -
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Article 11 - Assemb~ees generales ordinaires et e~traordinaires 
: . .. 

L'assemblee gen~rale ordinaire a lieu chaque af!~eo~ ~ dans les ~ix moi,so, qui 
suivent Ia cloture de l'exercice. · 0 °

0
;. • 

0 
0 • 

Des assemblees generales extraordinaires sont convoquees aussi souvent qu'il 
est necessaire. 

Les dispositions suivantes s'appliquent aux assemblees generales ordinaires et 
extraordinaires. 

Article 12 - Convocation de l'assemblee generate 

L'assemblee generale est convoquee par le conseil d'administration et, au 
besoin, par les reviseurs. 'Les liquidateurs et les representants des obligataires 
ant egalement le droit de Ia convoquer. 

Un au plusieurs actionnaires representant ensemble 10 pour cent au mains du 
capital-actions peuvent aussi requerir Ia convocation de l'assemblee generate. 

En outre, des actionnaires qui representant des actions totalisant une valeur 
nominate d'un million de francs suisses peuvent requerir !'inscription d'un objet a 
l'ordre du jour. 

La convocation et !'inscription d'un objet a l'ordre du jour doivent etre requises par 
ecrit en indiquant les objets de discussion et les propositions. 

Article 13 - Mode de convocation 

L'assemblee glmerale est convoquee vingt jours au mains avant Ia date de sa 
reunion. Pour le calcul du delai de convocation, Ia date de parution dans Ia 
Feuille Officielle Suisse du Commerce ou de remise a Ia paste est determinante; 
le jour de Ia publication au de Ia remise a Ia paste ainsi que le jour de 
l'assemblee generate ne sont pas comptes. 

Sont mentionnes dans Ia convocation les objets partes a l'ordre du jour ainsi que 
les propositions du conseil d'administration et des actionnaires qui ont demande 
Ia convocation de l'assemblee ou !'inscription d'un objet a l'ordre du jour. 

Les avis de convocation a l'assemblee generate ordil")aire doivent informer les 
actionnaires que le rapport de l'organe de revision, de meme que le rapport de 
gestion et les propositions eventuelles concernant l'emploi du benefice resultant 
du bilan sent mis a leur disposition au siege de Ia societe, vingt jours au plus tard 

~ ~ ··-~·0 

•
~~ y-{ ·.' 0 

Cf{uE ~~0 
' .. :: 
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avant l'assembh3e gtfmerale. 

Chaque actionnalre peut exiger qu'un exemplaire de ces documents lui soit 
delivre dans les meilleurs delais . 

Aucurw decision ne peut etre prise sur des objets qui n'ont pas ete dOment 
partes a l'ordre du jour, a !'exception des propositions deposees par un 
actionnaire dans le but de convoquer une assemblee generate extraordinaire, 

. d'instituer un contr61e special ou d'elire un organe de revision. 

II n'est pas necessaire d'annoncer a l'avance les propositions entrant dans le 
cadre des objets portes a l'ordre du jour, ni les deliberations qui ne doivent pas 
etre suivies d'un vote. 

Article 14- Reunion de tous les actionnalres (assemblee universelle) 

Les proprietaires ou les representants de Ia totalite des actions peuvent, s'il n'y a 
pas d'opposition, tenir une assemblee generate sans observer les formes 
prevues pour sa convocation. 

Aussi longtemps qu'ils sont tous presents ou representes, cette assemblee a le 
droit de deliberer et de statuer valablement sur tous les objets qui sont du ressort 
de l'assemblee generate. 

Article 15 - Constitution et presidence 

L'assemblee generate est valablement constituee quel que soil le nombre des 
actions representees. · 

Elle est presidee par le president du conseil d'administration ou par un autre 
membre de ce dernier ou encore, a leur defaut, par toute autre personne 
designee par l'assemblee generate. 

Le president designe le secretaire qui ne doit pas necessairement etre 
actionnaire. 

Article 16- D~oit de vote a l'assemblee generale 

Les actionnaires exercent leur droit de vote a l'assemblee generate, 
proportionnellement a Ia valeur nominate de toutes les actions qui leur 
appartiennent. Chaque actionnaire a droit a une voix au moins, meme s'il ne 
possede qu'une action. 

Article 17 - Decisions et elections 
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L'assemblee generale prend ses decisions et procede aux elections a Ia majo~ite 
absolue des voix exprimees, etant entendu que les abstentions (c'est-a-dire les 
votes non exprimes et les votes exprimant une abstention .- ne sont pas prises 
en compte pour Ia determination de Ia majorite absolue. 

En cas de partage egal des voix, celle du president est preponderante. 

T outefois, une decision de l'assemblee generate recueillant au moins tes deux 
tiers des voix attribuees aux actions representees et Ia majorite absolue des 
valeurs nominates representees est necessaire pour : 

1. Ia modification du but social; 

2. ('introduction d'actions a droit de vote privilegie; 

3. Ia restriction de Ia transmissibilite des actions nominatives; 

4. !'augmentation autorisee ou conditionnelle du capital-actions; 

5. !'augmentation du capital-actions au moyen des fonds propres, contre 
apport en nature ou en vue d'une reprise de biens et !'octroi d'avantages 
particuliers; · · 

6. Ia limitation ou Ia suppression du droit de souscription preferential; 

7. le transfert du siege de Ia societe; 

8. Ia dissolution de Ia societe. 

Article 18- Proces-verbal- participation du Consell d'administration 

II est dresse proces-verbal des reunions de l'assemblee generate. Le conseil 
d'administration veille a Ia redaction du proces-verbal. Celui-ci mentionne: 

1. te nombre, l'espece, Ia valeur nominate et Ia categorie des actions 
representees par les actionnaires, Ies organes, ainsi que les representants 
independants et tes representants depositaires; 

2. les decisions et le resultat des elections; 

3. les demandes de renseignements et les reponses donnees; 

4. les declarations dont les actionnaires demandant !'inscription. 

Le proCE~~s-verbal est signe par le president et le secretaire de l'assemblee 
generate. 

Les actionnaires ont le droit de consulter le proces-verbal. 

Les extraits qui en sont delivres sont certifies conformes par un membre du 
conseil d'administration. 

Les membres du conseil d'administration ont le droit de prendre part a 



·ite 
es 
.es 

te. 

:UX 

es 

tre 
1es 

;eil 

lOS 

nts 

du 

7 

i'~ss·emblee generals. lis peuvent faire des propo~i~ions . 

B. CONS Ell D'ADMINISTRA TION 

Article. 19 - Composition et dur:ee des fonctions 

La societe est administree par un conseil d'administration compose d'un ou de 
plusieurs m~mbres. 

Aucune condition de nationalite et/ou de domicile ne s'impose aux membres du 
conseil d'administration. 

T outefois, Ia societe do it pouvoir etre representee en tout temps par une 
personne domiciliee en Suisse. Au moins un membre du conseil 
d'administration ou un directeur doit satisfaire a cette exigence. 

La duree des fonctions des administrateurs est d'une (1) annee. Elle prend fin 
lors de l'assemblee generale ordinaire qui suit !'expiration de leur mandat. lis 
sont indefiniment reeligibles. 

Article 20 - Organisation 

En cas de pluralite de membres, le conseil designe son _president, le cas echeant 
·son vice-presi~~.nt, . et un. secretaire, lequel peut ·etre pris. hors du conseil 
d'adminisfration. · · · · · · 

Article 21 - D~cisions 

Si le conseil d'administration se compose de plusieurs membres, ses decisions 
sont prises a Ia majorite des voix emises par les membres presents, les 
abstentions n'etant pas prises en compte pour le calcul de Ia majorite, pourvu 
toutefois que ceux-ci torment Ia majorite du conseil. 

En cas de partage egal des voix, celle du president est preponderante. 

Les decisions du conseil d'administration peuvent egalement etre prises, a Ia 
majorite des. voix des membres du conseil, en Ia forme d'une approbation 
donnee par ecrit (lettre, telefax ou email) a une proposition, pour autant que Ia 
proposition ait ete soumise a tous les membres et a moins qu'une discussion ne 
soit requise par l'un d'entre eux. 

T outefois, aucun quorum n'est necessaire pour proceder aux formalites relatives 
aux augmentations du capital-actions, a Ia liberation ulterieure du capital-actions 
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ou a !'emission de bons de participation. 
. ,,_ 

Article .22 M Convocation 
. : ::· 

Le conseil d'administration est convoque par le ·president, par communication 
ecrite (courrier recommande, fax ou email), aussi souvent que les affaires 
!'exigent, mais au moins une fois par annee. Chaque membre .du conseil 
d'administration peut exiger du president, en indiquant ies motifs, Ia convocation 
immediate du conseil d'administration. 

Chaque membre du conseil d'administration a le droit d'obtenir des 
renseignements sur toutes. les affaires de Ia societe. 

Pendant les seances, chaque membre du conseil d'administration peut exiger 
des renseignements des autres membres. ainsi que. des personnes chargees de 
Ia gestion. 

Article 23 M ProcesMverbal 

II est tenu un proces-verbal des deliberations et ·des decisions du conseil 
d'administration, meme lorsqu'une seule personne est chargee de 
!'administration. 

Celui-ci est signa par le president de Ia seance et le secretaire; il doit mentionner 
les membres presents. 

Article 24 M Attributions intransmissibles et inalienables 

Le conseil d'administration peut prendre des decisions sur toutes les affaires qui 
ne sont pas attribuees a l'assemblee generate par Ia loi ou les statuts. 

Ses attributions intransmissibles et inalienables sont les suivantes : 

1. exercer Ia haute direction de Ia societe et e.tablir les instructions 
necessaires; 

2. fixer l'organis~tion; 
3. fixer les principes de Ia comptabilite et du controle financier ainsi que le plan 

financier pour autant que celui-ci soit necessaire a Ia gestion de Ia societe; 

4. nommer et revoquer les personnes chargees de Ia gestion et de Ia 
representation; 

5. exercer Ia haute surveillance sur les personnes chargees ~e Ia gestion pour 
s'assurer notamment qu'elles observant Ia loi, les statuts, les reglements et 
les instructions donnees; 

6. etablir le rapport annual, preparer l'assemblee generate et executer~~ 
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decisions; 

7. informer le juge en cas de surendettement. 

Le conseil d'administration peut repartir entre ses membres, pris individuellement 
ou groupes en comites, Ia charge de preparer et d'executer ses decisions ou de 
surveiller certaines affaires. II veille a ce que ses membres soient 
convenablement informes. 

Article 25 - Deh!gation de Ia gestion et reglement d'organisation 

Le conseil d'administration peut deleguer tout ou partie de Ia gestion a un ou 
plusieurs de ses membres oLi a des tiers conformement au reglement 
d'organisation. 

Ce r$glement fixe les modalites de Ia gestion, determine les pastes necessaires, 
en definit tes attributions et regie en particulier !'obligation de faire rapport. A Ia 
requ~te d'actionnaires ou de creanciers de Ia societe qui rendent vraisemblable 
!'existence d'un -interet digne de protection, le conseil d'administration les informe 
par ecrit au sujet de !'organisation de Ia gestion. 

Lorsque Ia gestion n'a pas eta deleguee, elle est exercee conjointement par taus 
les membres du conseil d'administration. 

Article 26 - Representation de Ia societe 

Le conseil d'administration represents Ia societe a l'egard des tiers. 

II peut deleguer le pouvoir de representation a un ou plusieurs de ses membres 
(delegues) ou a des tiers (directeurs) et leur confere Ia signature sociale, 
individuelle ou collective. 

II peut nommer des fondes de procuration et d'autres mandataires commerciaux. 

·un membre du conseil d'administration au moins doit avoir qualite pour 
representer Ia societe. 

C. ORGANE DE REVISION 

Article 27 : types de controle 

Les societas suivantes sont tenues de soumettre leurs comptes annuels et, le 
cas echeant, leurs · comptes de groupe au controls ordinaire d'un organe de 
revision: 

1. Jes societes ouvertes au public, soil les societes : 
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a) qui ont des titr'es de participation cotes en bourse, 
b) qui sont debitrices d'un emprunt par obligations, . 
c) dont les actifs ou le chiffre d'affaires representant 20 % au moins des actifs 

ou du . chiffre d'affaires des comptes de groupe d'une societe au sens des 
let. a et b; 

2. /es societas qui, au cours de deux exercices successifs, depassent deux des 
va/eurs suivantes : 

a) total du bilan: 10 millions de francs, 
b) chiffre d'affaires: 20 millions de francs, 
c) effectif: 50 emplois a plein temps en moyenne annuelle; 

3. /es societes qui ont /'obligation d'etab/ir des comptes de groupe. 

Un controle ordinaire des comptes est egalement requis lorsque des 
actionnaires representant ensemble au moins 10 % du capital-actions !'exigent. 
Lorsque Ia loi n'exige pas un controle ordinaire des comptes annuels, ce 
contrOie peut etre prevu par les statuts ou decide p·ar l'assemblee generate. 

Lorsque les conditions d'un controle ordinaire ne sont pas remplies, Ia societe 
soumet ses comptes annuels au controle restreint d'un organe de revision. 

Moyennant le consentement de !'ensemble des actionnaires, Ia societe peut 
renoncer au controle restraint Jorsque son effectif ne depasse pas dix emplois a 
plein temps en moyenne annuelle: Le conseil d'administration peut requerir par 
ecrit le consentement des actionnaires. II peut fixer un delai de reponse de 20 
jours au moins et leur indiquer qu'un defaut de reponse equivaut a un 
consentement. 

Lorsque les actionnaires ont renonce au controfe restraint, cette renonciation 
est egalement valable Jes annees qui suivent. Chaque actionnaire a toutefois le 
droit d'exiger un contrOJe restraint au plus tard dix jours avant l'assemblee 
generate. Celle-ci doit alors elire l'organe de revision. Au besoin, Je conseil 
d'administration procede a !'adaptation des statuts et requiert que l'organe de 
revision soit radie du registre du commerce. 

Article 28 : designation - qualifications - independance - domicile 

Si Ia societe est soumise a un controle ordinaire ou restraint, l'assemblee 
generate alit l'organe de revision. Sont eligibles comme organe de revision une 
ou plusieurs personnes physiques ou morales ainsi que Jes societas de 
personnes . 
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Les societas ouvertes au public designent co·mme organe de revision une 
entreprise de r~vision soumise a Ia surveillance de 1•Etat conformement a Ia loi 
du 16 decembre 2005 sur Ia surveillance de Ia revision. Elles doivent 
egalement charger une entreprise de revision soumise a Ia surveillance de 
I'Etat de realiser les controles qui, selon Ia loi, doivent E3tre effectues par un 
reviseur agree ou par un expert reviseur agree. 

Les autres societas tenues a un controle ordinaire designent comme organe de 
revision un expert-reviseur agree au sens de Ia lot du 16 decembre 2005 sur Ia 
surveillance de Ia revision. Elles doivent egalemen~ ~harger un expert-reviseur 
agree de realiser les controles qui, selon Ia loi, doivent etre effectues par un 
reviseur agree. 

Les societas tenues a un contrOie restraint designent comme organa de 
revision un reviseur agree au sens de Ia loi du 16 decembre 2005 sur Ia 
surveillance de Ia revision. 

L'organe de revision doit etre independant et former son appreciation en toute 
objectivite. Son independance ne doit etre ni restreinte dans les faits, ni en 
apparence. 

Au mains un membre de l'organe de revision doit avoir en Suisse son domicile, 
son siege. ou une succursale inscrite au Registre du commerce. 

TITRE IV.: ·CARENCES DANS L'ORGANISATION DE LA SOCIETE 

Article 29 :action judiciaire- qualite pour agir-- mesures envisageables 

Lorsque Ia soCiete ne possede pas taus les orgi:mes prescrits ou qu'un de ces 
organes n'est·pas compose conformement aux prescriptions, un actionnaire, un 
creancier ou le prepose au registre du commerce peut _requerir du juge qu'il 
prenne le~ 1')1esutes necessaires. Le juge peut notamment : 

a) fixer un delai a Ia societe pour retablir Ia situation legale, sous peine de 
dissolution; : · · 

b) nommer l'organe qui fait defaut ou un commissaire; 
c) prononcer Ia dissolution de Ia societe et ordonner sa liquidation selon les 

dispositions applicables a Ia faillite. 

Si le juge nqmme l'organe qui fait defaut ou un commissaire, il determine Ia 
duree pour laquelle Ia nomination est v_alable. II astreint Ia societe a supporter 
les frais et a verser une provision aux personnes nommees. 
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personnes qu'il a ·nommees. o o ' ' : ~: I ; ' 

TITRE V : COMPTES ANNUELS ~ FONDS DE RESERVE ~ DIVIDENDES 

Article 3Q - Exer:c;,ice social 
. . I • 

L'annee sociale commence le 1er janvier (premier janvier) et finit le 31 decembre 
(trente et un decembre) de chaque annee. 

Article 31 ~ Rapport de gestion 

Le conseil d'administration etablit pour chaque .exercice un rapport de gestion qui 
se compose des comptes annuals, du rapport annual et, lorsque Ia loi le prescrit, 
des comptes de. groupe. 

Les comptes annu.els se composent du compte de profits et partes, du bilari et 
de l'annexe. lis sont dresses conformement aux principes regissant 
l'etablissement des c9mptes et aux dispositions des articles 663 a 663c de m~me 
que 664 a 670 CO.· · 

Le rapport annuel de gestion expose Ia marche des affaires ainsi que Ia situation 
economique et fihanciere de Ia societe. II mentionne les augmentations de 
capital-actions de l'exercice et reproduit !'attestation de verification. 

Article 32 -Affectation du benefice 

II est preleve une somme egale au cinq pour cent du benefice de l'exercice pour 
constituer Ia reserve generale jusqu'a ce que celle-ci atteigne vingt pour cent du 
capital-actions Iibera. 

Le solde du benefice de l'exercice est n3parti conformement aux decisions de 
l'assemblee generale, sur le preavis du conseil d'administratlon. 

Les dispositions imp$ratives du CO sur les reserves doivent ~tre respectees. 
. . . . 

Article 33 - Dividende 

Le paiement du dividende a lieu a l'epoque fixee par le conseil d'administration. 

Le dividende ne peut ~tre fixe qu'apres que les affectations aux reserves legales 
et statutaires ont ete operees conformement a Ia loi et aux statuts. 

Des dividendes ne peuvent ~tre preleves que sur le benefic~ resultant du bilan et 
sur les reserves constituees a cet effet. 

'· -
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Tout dividende qui n'a pas ete reclame dans les cinq ans depuis son exigibilite 
est prescrit de plein droit au profit de Ia societe. 

TITRE VI : LIQUIDATION 

. Article 34 - Liquidat~urs 

En cas de dissolu~ion de Ia societe pour d'autres causes que sa faillite ou une 
·ctecision judici~ire, Ia liquidation en est operee par le conseil d'administration, a 
mains que l'assembl~e generale ne designs d'al.ltres liquidateurs. 

L'un au mains des liquidateurs doit etre domicilie en Suisse et avoir qualite pour 
representer Ia societe. 

Article 35 -.Attributions 

Pendant Ia liq~"idation, les pouvoirs des organes s~ciaux sont restraints aux actes 
qui sont necessaires a cette operation et qui, de par leur nature, ne sont point du 
ressort des liquidat~ur~. 

L'assemblee generals des actionnaires conseNe -~~'droit d'approuver les comptes 
de Ia liquidation· et d'en donner decharge aux liquid~~~yrs. 

Le ou les . liqu~dateu~s sont autorises a veri·d·;~·; le~ .:6!~ris· de Ia societe, sauf 
decision contrair~ de l'assemblee genera1Etf~:~~:1· .. \ )---~:· ... _ ; 1~. ·:- :\ 

: 1 :4. ~ ~ . ... ~ ... -. .-; $1 t: .. d 
•• • , • ./> ,t1 ... \ -;_ . • _ ..... ; ,./ :' ~ • • 

L:~ctif .~isponi~l~, .. apres paiement des ~~~~1!j·(~st·-~~~~rti :_ponformement aux 
dtspostttons de I arttcle 7 45 CO. \ · " .~ . :·\\~.;(.; -::::::- · .. ·/ ' . .. ' ............ . . ' . : .. , _, ,"; . . 

TITRE vn : PueLtcAiidN_s . ..-

Article 36 - Forme des publications et communications aux actionnaires 

Les publications. de Ia societe ont lieu dans Ia Feuille Officielle Suisse du 
Commerce. 

Article 37 - Communications aux actionnaires 

Les communications aux actionnaires sont faites par ecrit (courrjer recommande, 
fax ou email), aux actresses figurant au registre des actions ou, au besoin, par 
publication dans Ia Feuille Officielle Suisse du Commerce. 
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TITRE VIII : FOR 

Article 38 - For 

Une action en justice centre Ia societe, les personnes chargees de 
!'administration, de Ia gestion, de Ia revision et de Ia liquidation peut ~tre ouverte 
davant le juge au siege de Ia societe: · 

Geneve, le 19 s~ptembre 2011 

Suivent les sign?tur~s. 

POUR 

f..y.,. ee.t+~ ~~ ..1- i ~- .~ . 
~. ~ /'to. ~ ~-\- Q.(A~ ~e~ Q ~ a~ 

3o/<.t /;).o.AV 
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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE 
GEP GESTION, ENTREPRJSE, PARTICIPATION SA 

~ Conversion d'actions et adoption de nouveaux statuts -

L'AN DEUX MILLE ONZE et le dix-neuf septembre. 

Maitre Rich~rd RODRIGUEZ, notaire a Gerieve, soussigne, associe en !'Etude 
BRECHBUHL & RODRIGUEZ, a etabli acte authentique du proces-verbal de 
I'Assemblee generate extraordinaire des actionnaires de Ia societe anonyme : 

GEP Gestion, Entreprise, Participation SA 

ayant son siege a Fribourg, a laquelle il a assiste personnellement. 

Ladite assemblee a ete convoquee pour aujourd'hui a 10 h. 10 avec l'ordre du 
jour suivant : 

1. Conversion d'actions et adoption de nouveaux statuts ; 

2. Divers. 

Formation du Bureau 

L'assemblee est presidee par M. Roland Frieden qui designe M. Miguel Edjang 
Angue pour remplir les fonctions de Secretaire. 

Constatations 

Monsieur le President rappelle et l'Assemblee constate que : 

1. d'apres Ia feuille de presence, les 60 actions de CHF 1'000.- chacune, 
au porteur, sont toutes representees a I'Assemblee par l'actionnaire; 

2. aucune opposition n'est formulae; 

3. ladite assemblee est done valablement constituee et apte a deliberer 
quel qu'ait ete le mode de sa convocation selon les dispositions de 
!'article 701 du Code des obligations. 

II est ensuite P.asse in:t.mediatement a l'ordre du jour. 
!'·· . .. . . 

.•, . .. ~ 
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Premier objet a l'ordre du jour 

Conversion d,actions et adoption de nouveaux statuts 

Monsieur le President expose a I'Assemblee les raisons pour lesquelles i1 
convient de convertir Jes actions au porteur en actions nominatives liees. 

Des lors, Monsieur le. President propose a·I'Assemblee : 

• de convertir, conformement a Ia faculte n3servee par l'art. 622 al. 3 CO et 
l'art. 6 des statuts, les actions au porteur en actions nominatives, avec des 
restrictions quant a leur transmissibilite ; 

• par mesure de simplification et de rationalisation, d'abroger les statuts 
actuellement en vigueur et d'adopter de nouveaux statuts, dont le texte 
original demeurera ci-annexe. 

L'Assemblee, a l'unanimite des voix, accepte ces propositions. 

Deuxieme objet a l'ordre du jour 

Divers 

Aucun actionnaire ne desirant prendre Ia parole, Monsieur Je President propose 
de lever I'Assemblee. 

Levee de I'Assemblee 

L'ordre du jour etant epuise, I'Assemblee est levee a 10 h. 15 

De tout quoi a ete dresse le present proces-verbal a Geneve, en I'Etude 
Brechbuhl & Rodriguez, route de Malagnou 38. 

Et apres lecture faite, le President, 
present proces-verbal. 

Suivent les signatures. 

Enregistre a Geneve, Je 

POUR EXPEDITION CO 

Entretprise et Partlclpation SA\02 



. . • ,,. ' : 
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Statuts de GEP Gestion, Entreprise, Participation SA 

TITRE I : RAISON SOCIALE -SIEGE - BUT - DUREE 

Article 1 - Raison sociale 
II est forme sous Ia raison sociale 

GEP Gestion, Entreprise, Participation SA 

une societe anonyme qui est regie par les presents statuts et par le titre XXVI du 
Code des obligations. 

Article 2 - Siege 

La societe a son siege a Fribourg. 

Article 3 - But 

La societe a pour but Ia participation a d'autres entreprises de toute nature en 
Suisse et a !'stranger, ainsi qu'a des immeubles a l'etranger. La societe peut 
acquerir, graver de gages, administrer et aliener de telles participations, et 
financer les entreprises dans lesquelles ella a des participations. 

La societe peut creer des succursales et des societas filles en Suisse et a 
I' stranger et prendre des participations dans d'autres entreprises. 

La societe peut acquerir, detenir et aliener des immeubles. 

La societe peut exercer toutes activites commerciales, financieres ou d'autres qui 
sent en relation avec son but. 

Article 4 - Duree 

La duree de Ia societe est indeterminee. 

TITRE II : CAPITAL-ACTIONS ET ACTIONS · . . ·-;: .. . · . 
. :- ;:_ ~ ," ! . 

' 
Article 5 - Montant nominal et division 

Le capital-actions de Ia societe est. fixe a Ia somme de 
mille francs suisses), entierement Iibera. 

II est divise en 60 (soixante) actions de CHF 1'00~ •. ~ 

• .. ::. 
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chacune. 

Article 6- Especes d'actions 

Les actions sont nominatives. 

Elles sont numerotees et signees par un membre du conseil d'administration. La 
signature peut etre apposee par fax. 

La societe peut emettre en lieu et place d'actions des certificats d'actions. 

L'assemblee generale des actionnaires a Ia faculte de convertir les actions 
nominatives en actions au porteur et vice-versa par le biais d'une modification 
des statuts. Elle peut egalement subordonner le transfert des actions nominatives 
a !'approbation du Conseil d'administration. En outre, l'assemblee generale des 
actionnaires a le droit de diviser les actions en titres de valeur nominale n3duite 
ou de les reunir en titres de valeur nominale plus elevee, avec le consentement 
de chaque actionnaire. · 

Article 7- Transfert des actions 

La societe tient un registre des actions qui meritionne le nom et l'adresse des 
proprietaires et ~es usufruitiers des actions nominatives. 

Est considere comme actionnaire ou usufruitier a l'egard de Ia societe celui qui 
est inscrit au registre des actions. 

Le transfert de Ia propr!ete des actions requiert Ia remise du titre endosse a 
l'acquereur et !'approbation du conseil d'administration. 

Le conseil d'administration peut refuser son approbation pour un juste motif. Est 
considem3 comme un juste motif Ia mise a l'ecart d'un acquereur - ou d'un 
proche de celui-ci - qui exploite une entreprise concurrente, Ia gere, y participe, 
y soit employe ou actif sous une forme ou une autre, de maniere directe ou 
indirecte, pour son compte personnel ou pour le compte de tiers. 

Le conseil d'administration peut en outre refuser son approbation en offrant a 
l'alienateur de reprendre les actions pour lecompte de Ia societe, pour lecompte 
d'autres actionnaires ou pour celui de tiers, a leur valeur reelle au moment de Ia 
requete d'approbation. 

L'approbation est n3putee accordee si le conseil d'administration ne Ia refuse pas 
dans les trois mois qui suivent Ia reception de Ia requete d'approbation. 



.. 
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son propre nom et pour son propre compte. 

Article BR Droits· et obligations des actionnaires 

Chaque actionnaire a droit a une part de benefice resultant du bilan et du produit 
de liquidation en proportion des versements operas au capital-actions. 

Les actionnaires ne sont tenus que des prestations statutaires et ne repondent 
pas personnellement des dettes sociales. 

TITRE Ill : ORGANISATION DE LA SOCIETE 

Les organes de Ia societe sont : 

A. L'assemblee generale. 

B. Le conseil d'administration. 

C. L'organe de revision. 

· A. ASSEMBLEE G~NER.ALE 

Article 9 R Portee des decisions de l'assembh!e generale 

L'assemblee generale des actionnaires est le pouvoir supreme de Ia societe. 

Les decisions de l'assemblee gEmerale qui violent Ia loi ou les statuts peuvent 
etre attaquees par le conseil d'administration ou par chaque actionnaire dans les 
conditions prevues aux articles 706, 706a et 706b du Code suisse des 
obligations. · 

Article 1 0 R Oro its lnalienabl~s 

L'assemblee generate des actionnaires a le droit intransmissible : 

1. d'adopter et de modifier les statuts ; 

2. de nommer et revoquer les membres du conseil d'administration et de 
l'organe de revisiOI'! ; 

3. d'approuver le rapport annual et les comptes de groupe ; 

4. d'approuver les comptes annuels et de determiner l'emploi du benefice 
resultant du bilan, en particulier de fixer les dividendes et les tantiemes ; 

5 . 
6. 
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· statuts. 

Article 11 ~ Assemblees generales ordinaires et extraordinaires 

L'assembh~e generale ordinaire a lieu chaque annee dans les six mois qui 
suivent Ia cloture de l'exercice. 

Des assemblees generales extraordinaires sont convoquees aussi souvent qu'il 
est necessaire. 

Les dispositions suivantes s'appliquent aux assemblees generales ordinaires et 
extraordinaires. 

Article 12 - Convocation de l'assemblee generate 

L'assemblee gemerale est convoquee par le conseil d'administration et, au 
besoin, par les reviseurs. Les liquidateurs et les representants des obligataires 
·ant egalement le droit de Ia convoquer. 

Un ou plusieurs actionnaires representant ensemble 10 pour cent au moins du 
capital-actions peuvent aussi requerir Ia convocation de l'assemblee gemerale. 

En outre, des actionnaires qui representant des actions totalisant une valeur 
nominate d'un million de francs suisses peuvent requerir !'inscription d'un objet a 
l'ordre du jour. 

La convocation et !'inscription d'un objet a l'ordre du jour doivent etre requises par 
ecrit en indiquant les objets de discussion et les propositions. 

Article 13 - Mode de convocation 

l'assembh§e generale est convoquee vingt jours au moins avant Ia date de sa 
reunion. Pour le calcul du delai de convocation, Ia date de parution dans Ia 
Feuille Officielle Suisse du Commerce ou de remise a Ia poste est determinante ; 
le jour de Ia publication ou de Ia remise a Ia poste ainsi que le jour de 
l'assemblee general~ ne sont p~s comptes. 

Sont mentionnes dans Ia convocation les objets partes a l'ordre du jour ainsi que 
les propositions du conseil d'administration et des actionnaires qui ont demande 
Ia convocation de l'assemblee ou !'inscription d'un objet a l'ordre du jour. 

Les avis de convocation a l'assemblee generale ordinaire doivent informer les 
actionnaires que le rapport de l'organe de revision, de meme que le rapport de 
gestion et les propositions eventuelles concernant l'emploi du benefice resultant 
du bilan sont mis a leur disposition au siege de Ia societe, vingt jours au plus tard 

~ 
~llOb~ 

~;.-); 
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avant l'assemblee generate. 

Chaque actionnaire peut exiger qu'un exemplaire de ces documents lui soit 
delivre dans les meilleurs delais. 

Aucune decision ne peut atre prise sur des objets qui n'ont pas ete dOment 
partes a l'ordre du jour, a !'exception des propositions deposees par un 
actionnaire dans le but de convoquer une assemblee generate extraordinaire, 
d'instituer un controle special ou d'elire un organe de revision. 

II n'est pas necessaire d'annoncer a l'avance les propositions entrant dans le 
cadre des objets partes a l'ordre du jour, ni les deliberations qui ne doivent pas 
etre suivies d'un vote. 

Article 14 ·Reunion de tousles actionnaires (assemblee universelle) 

Les proprietaires ou les representants de Ia totalite des actions peuvent, s'il n'y a 
pas d'opposition, tenir une assemblee generate sans observer les formes 
prevues pour sa convocation. 

Aussi longtemps qu'ils sont taus presents ou representes, cette assembles a le 
droit de deliberer et de statuer valablement sur taus les objets qui sont du ressort 
de l'assemblee generate. 

Article 15 - Constitution et presidence 

L'assemblee generate est valablement constituee quel que soit le nombre des 
actions representees. 

Elle est presidee par le president du conseil d'administration ou par un autre 
membre de ce dernier ou encore, a leur defaut, par toute autre personne 
designee par l'assemblee generale. 

Le president designe le secretaire qui ne doit pas necessairement etre 
actionnaire. 

Article 16 • Droit de vote a l'assemblee generale 

Les actionnaires exercent leur droit de vote a l'assemblee generate, 
proportionnellement a Ia valeur nominate de toutes les actions qui leur 
appartiennent. Chaque actionnaire a droit · a une voix au mains, meme s'il ne 
possede qu'une action. 
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Article 17- Decisions et elections 

L'assemblee generate prend ses decisions et precede aux eleCtions a Ia majorite 
absolue des voix exprimees, etant entendu que les abstentions (c'est-a-dire les 
votes non exprimes et les votes exprimant une abstention - ne sont pas prises 
en compte pour Ia determination de Ia majorite absolue. 

En cas de partage egal des voix, celle du president est preponderante. 

Toutefois, une decision de l'assemblee generate recueillant au moins les deux 
tiers des voix attribuees aux actions representees et Ia majorite absolue des 
valeurs nominates representees est necessaire pour : 

1. Ia modification du but social; ·. 

2. !'introduction d'actions a droit de vote privilegiE~; 

3. Ia restriction de Ia transmissibilite des actions nominatives; 

4. !'augmentation autorisee ou conditionnelle du capital-actions; 

5. !'augmentation du capital-actions au moyen des fonds propres, contra 
apport en nature ou en vue d'une reprise de biens et !'octroi d'avantages 
particuliers; 

6. Ia limitation ou Ia suppression du droit de souscription preferential; 

7. le transfert du siege de Ia societe; 

8. Ia dissolution de Ia societe. 

Article 18- Proces-verbal- participation du Conseil d'administration 

II est dresse proces-verbal des reunions de l'assemblee generate. Le conseil 
d'administration veille a Ia redaction du proces-verbal. Celui-ci mentionne: 

1. le nombre, l'espece, Ia valeur nominate et Ia categorie des actions 
representees par les actionnaires, les ·organes, ainsi que les representants 
independants et les representants depositaires; 

2. les decisions et le resultat des elections; 

3. les demandes de renseignements et les n3ponses donnees; 

4. Jes declarations dont les actionnaires demandant !'inscription. 

Le proces-verbal est . signa par le president et le secretaire de l'assemblee 
generale. 

Les actionnaires ont le droit de consulter le proces-verbal. 

Les extraits qui en sont delivres sont certifies conformes par un membre du 
conseil d'administration. 
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Les membres du conseil d'administration ont le droit de prendre part a 
l'assemblee generale. lis peuvent faire des propositions. 

B. CONSEIL D'ADMINISTRA TION 

Article 19 -Composition et duree des fonctions 

La societe est administree par un conseil d'administration compose d'un ou de 
plusieurs membres. 

Aucune condition de nationalite etlou de domicile ne s'impose aux membres du 
conseil d'administration. 

Toutefois, Ia societe doit pouvoir etre representee en tout temps par une 
personne domiciliee en Suisse. Au mains un membre du conseil 
d'administration ou un directeur doit satisfaire a cette exigence. 

La dun~e des fonctions des administrateurs est d'une (1) annee. Elle prend fin 
lors de l'assemblee generale ordinaire qui suit !'expiration de leur mandat. lis 
sont indefiniment reeligibles. 

Article 20 '~ Organisation 

En cas de pluralite de membres, le conseil designe son president, le cas echeant 
son vice-president, et un secretaire, lequel peut etre pris hors du conseil 
d'administration. 

Article 21 - Decisions 

Si le conseil d'administration se compose de plusieurs membres, ses decisions 
sont prises a Ia majorite des voix emises par les membres presents, les 
abstentions n'etant pas prises en compte pour le calcul de Ia majorite, pourvu 
toutefois que ceux-ci torment Ia majorite du conseil. 

En cas de partage egal des voix, celle du president est preponderante. 

Les decisions du conseil d'admiriistration peuvent egalement etre prises, a Ia 
majorite des voix des membres du conseil, en Ia forme d'une approbation 
donnee par ecrif (lettre, telefax ou email) a une proposition, pour autant que Ia 
proposition ait ate soumise a tous les membres et a moins qu'une discussion ne 
soit requise par l'un d'entre eux . 
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Toutefois, aucun quorum n'est necessaire pour proceder aux formalites relatives 
aux augmentations du. capital-actions, a Ia liberation ulterieure du capital-actions 
ou a !'emission de bons de participation. 

Article 22 - Convocation 

Le ·conseil d'administration est convoque par le president, par communication 
ecrite (courrier recommande, fax ou email), aussi souvent que les affaires 
!'exigent, mais au moins une fois par annee. Chaque membre du conseil 
d'administration peut exiger du president, en indiquant les motifs, Ia convocation 
immediate du conseil d'administration. 

Chaque membre du conseil d'administration a le droit d'obtenir des 
renseignements sur toutes les affaires de Ia societe. 

Pendant les seances, chaque membre du conseil d'administration peut exiger 
des renseignements des autres membres ainsi que des personnes chargees de 
Ia gestion. 

Article 23 - Proces-verbal 

II est tenu un proces-verbal des deliberations et des decisions du conseil 
d'administration, m~me lorsqu'une seule personne est chargee de 
!'administration. 

Celui-ci est signe par le president de Ia seance et le secretaire; il doit mentionner 
les membres presents. 

Article 24 - Attributions intransmissibles et inalienables 

Le conseil d'administration peut prendre des decisions sur toutes les affaires qui 
ne sont pas attribuees a l'assemblee generale par Ia loi ou les statuts. 

Ses attributions intransmissibles et inalienables sont les suivantes : 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

exercer Ia haute direction de Ia societe et etablir les instructions 
necessaires; 

fixer !'organisation; 

fixer les principes de Ia comptabilite et du controle financier ainsi que le plan 
financier pour autant que celui-ci soit necessaire a Ia gestion de Ia societe; 

nommer et revoquer les personnes chargees de Ia gestion et de Ia 
representation; 

exercer Ia haute surveillance sur les personnes chargees de Ia gestion pour 
s'assurer notamment qu'elles observant Ia loi, les statuts, les regle~t 

\. 
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les instructions donnees; 

6. etablir le rapport annuel, preparer l'assembh~e g{merale et executer ses 
decisions; 

7. informer le juge en cas de surendettement. 

Le conseil d'administration peut repartir entre ses membres, pris individuellement 
ou groupes en comites, Ia charge de preparer et d'executer ses decisions ou de 
surveiller certaines affaires. II veille a ce que ses membres soient 
convenablement informes. 

Article 25 - Delegation de Ia gestion et reglement d'organisation 

Le conseil d'administration peut deleguer tout ou partie de Ia gestion a un ou 
plusieurs de ses membres ou a des tiers conformement au reglement 
d'organisation. 

Ce reglement fixe les modalites de Ia gestion, determine les pastes necessaires, 
en definit les attributions et .regie en particulier !'obligation de faire rapport. A Ia 
requete d'actionnaires ou de creanciers de Ia societe qui rendent vraisemblable 
!'existence d'un inten~t digne de protection, le conseil d'administration les informe 
par ecrit au sujet de !'organisation de Ia gestion. 

Lorsque Ia gestion n'a pas ete deleguee, elle est exercee conjointement par tous -
les membres du conseil d'administration. 

Article 26 • Representatio-n de Ia societe 

Le conseil d'administration represente Ia societe a l'egard des tiers. 

II peut deleguer le pouvoir de representation a un ou plusieurs de ses membres 
(delegues) ou a des tiers (directeurs) et leur confere Ia signature sociale, 
individuelle ou collective. 

II peut nommer des fondes de procuration et d'autres mandataires commerciaux. 

Un membre du conseil d'administration au moins doit avoir qualite pour 
representer Ia societe. 

C. ORGANE DE REVISION 

Article 27 : types de controle 
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1. /es societas ouvertes au public, soit /es societes : 

a) qui ont des titres de participation cotes eri bourse, 
b) qui sont debitrices d'un emprunt par obligations, 
c) dont Jes actifs ou le chiffre d'affaires representant 20% au moins des actifs 

ou du chiffre d'affaires des comptes de groupe d'une societe au sens des 
let. a et b; 

2. les societes qui, au cours de deux exercices successifs, depassent deux des 
valeurs suivantes : 

a) total du bilan: 1 'o millions de francs, 
b) chiffre d'affaires: 20 millions de francs, 
c) effectif: 50 emplois a plein temps en moyenne annuelle; 

3. /es societes qui ont /'obligation d'etablir des comptes de groupe. 

Un controle ordinaire des comptes est egalement requis lorsque des 
actionnaires representant ensemble au moins 10 % du capital-actions I' exigent. 
Lorsque Ia loi n'exige pas un contrOie ordinaire des comptes annuals, ce 
controle peut ~tre prevu par les statuts ou decide par l'assemblee generate. 

Lorsque les conditions d'un contrOie ordinaire ne sont pas remplies, Ia societe 
soumet ses comptes annuels au controle restraint d'un organe de revision. 

Moyennant le consentement de !'ensemble des actionnaires, Ia societe peut 
renoncer au contrOie restraint lorsque son effectif ne depasse pas dix emplois a 
plein temps en moyenne annuelle. Le conseil d'administration peut requerir par 
ecrit le consentement des actionnaires. II peut fixer un delai de reponse de 20 
jours au mains et leur indiquer qu'un defaut de reponse equivaut a un 
consentement. 

Lorsque les actionnaires ont renonce au controle restraint, cette renonciation 
est egalement valable les annees qui suivent. Chaque actionnaire a toutefois le 
droit d'exiger un controle restraint au pl4s tard dix jours avant l'assemblee 
generate. Celle-ci doit alors elire l'organe 'de revision. Au besoin, le conseil 
d'administration .procede a !'adaptation des statuts et requiert que l'organe de 
revision soit radie du registre du commerce. 

Article 28 : designation ~ qualifications - independance - domicile 

· . ~ ·. . .. ou 
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personnes. 

Les societas ouvertes au public designent com me organe de ·revision une 
entreprise de revision soumise a Ia surveillance de I'Etat conformement a Ia loi 
du 16 decembre 2005 sur Ia surveillance de Ia revision. Elles doivent 
egalement charger une entreprise de revision soumise a Ia surveillance de 
I'Etat de realiser les contrOies qui, selon Ia loi, doivent etre effectues par un 
reviseur agree ou par un expert reviseur agree. 

Les autres societas tenues a un contrOie ordinaire designent comme organe de 
revision un expert-reviseur agree au sens de Ia loi du 16 decembre 2005 sur Ia 
surveillance de Ia revision. Elles doivent egalement charger un expert-reviseur 
agree de realiser les contrOies qui, selon Ia loi, doivent etre effectues par un 
reviseur agree. 

Les societas tenues a un contrOie restraint designent comme organa de 
revision un reviseur agree au sens de Ia loi du 16 decembre 2005 sur Ia 
surveillance de Ia revision. 

L'organe de revision dolt etre independant et former son appreciation en toute 
objectivite. Son independance ne dolt etre ni restreinte dans les faits, ni en 
apparence. 

Au mains un membre de l'organe de revision doit avoir en Suisse son domicile, 
son siege ou une succursale inscrite au Registre du commerce. 

TITRE IV : CARENCES DANS L'ORGANISATION DE LA SOCIETE 

Article 29 : action judiciaire - qualite pour agir - mesures envisageables 

Lorsque Ia societe ne possede pas tousles organes prescrits ou qu'un de ces 
organes n'est pas compose conformement aux prescriptions, un actionnaire, un 
creancier ou le prepose au registre du commerce peut requerir du juge qu'il 
prenne les mesures necessaires. Le juga peut notamment : 

a) fixer un delai a Ia societe pour retablir Ia situation legale, sous peine de 
dissolution; · 

b) nommer l'organe qui fait defaut ou un commissaire; · 
c) prononcer Ia dissolution de Ia societe et ordonner sa liquidation seton les 

dispositions applicables a Ia faillite. 

. . . Si le juge nomme l'organe qui fait defaut ou un commissaire, il determine Ia 
.;::~>·.:! .... ·.duree pour laquelle Ia nomination est valable. II astreint Ia societe a~~~~ 

//~ u~:.~:~; . .;les frais et a verser une provision aux personnes nommees. 'I';: i: ~ .l ~ :.~~ :·.~··, $ • 

r • ~\-;_.~··~·' ' .;.} •• 
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La societe peut, pour de justes motifs, demander au juge Ia revocation de 
personnes qu'il a nommees. 

TITRE V : COMPTES ANNU.ELS - FONDS DE RESERVE - DIVIDENDES 

Article 30 - Exercice social 

L'annee sociale commence le 1er janvier (premier janvier) et finit le 31 decembre 
(trente et un decembre) de chaque annee. 

Article 31 -Rapport de gestion 

Le conseil d'administration etablit pour chaque exercice un rapport de gestion qui 
se compose des comptes annuels, du rapport annuel et, lorsque Ia loi le prescrit, 
des comptes de groupe. 

Les comptes annuels se composent du compte de profits et pertes, du bilan et 
de l'annexe. lis sont dresses conformement aux principes regissant 
l'etablissement des comptes et aux dispositions des articles 663 a 663c de m~me 
que 664 a 670 co. 

Le rapport annuel de gestion expose Ia marche des affaires ainsi que Ia situation 
economique et financiere de Ia societe. II mentionne les augmentations de 
capital-actions de l'exercice et reproduit !'attestation de verification. 

Article 32 -Affectation du benefice 

II est preleve une somme egale au cinq pour cent du b€mefice de l'exercice pour 
constituer Ia reserve generale jusqu'a ce que celle-ci atteigne vingt pour cent du 
capital-actions Iibera. 

Le solde du benefice de l'exercice est reparti conformement aux decisions de 
l'assemblee generate, sur le preavis du conseil d'administration. 

Les dispositions imperatives du CO sur les reserves doivent etre respectees. 

Article 33 - Dividende 

Le paiement du dividende a lieu a l'epoque fixee par le conseil d'administration. 

Le dividende ne peut etre fixe qu'apres que les affectations aux reserves legales 
et statutaires ant ete operees conformement a Ia loi et aux statuts. 
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sur les reserves constituees a cet effet. Tout dividende qui n'a pas ete reclame 
dans les cinq ans depuis son exigibilite est prescrit de plein droit au profit de Ia 
societe. 

TITRE VI : LIQUIDATION 

Article 34 ~ Liquidateurs 

En cas de dissolution de Ia societe pour d'autres causes que sa faillite ou une 
decision judiciaire, Ia liquidation en est open3e par le conseil d'administration, a 
mains que l'assemblee generale ne designe d'autres liquidateurs. 

L'un au mains des liquidateurs doit etre domicilie en Suisse et avoir qualite pour 
representer Ia societe. 

Article 35 - Attributions 

Pendant Ia liquidation, les pouvoir$ des organes sQciaux sont restraints aux actes 
qui sont necessaires a cette operation et qui, de par leur nature, ne sont point du 
ressort des liquidateurs. 

L'assemblee generale des actionnaires conserve le droit d'approuver les comptes 
de Ia liquidation et d'en donner decharge aux liquidateurs . 

..-.... . . 
Le ou les liquidateurs sont autorises a vy~dre· les biens . de Ia societe, sauf 
decision contraire de l'assemblee generale.~~·,· · ... \ ... ·: . .. . : 

. . , . . ! 

L'actif disponible, apres paiement des qette~;· .. E;!St repa.rti conformement aux 
dispositions de !'article 745 CO. 1.1:· '·· ~~ 

' .... . • • • • • •• 0 

TITRE VII : PUBLICATIONS· 

Article 36 - Forme des publications et communications aux actionnaires 

Les publications de Ia societe ont lieu dans Ia Feuille Officielle Suisse du 
Commerce. 

Article 37 - Communications aux actionnaires 

Les communications aux actionnaires sont faites par ecrit (courrier recommande, 
fax ou email), aux adresses figurant au registre des actions ou, au besoin, par 
publication dans Ia Feuille Officielle Suisse du Commerce. 

; . • ..•. -· • ~ • ! 
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TITRE VIII : FOR 

Article 38 • For 

Une action en justice contre Ia societe, les personnes chargees de 
!'administration, de Ia gestion, de Ia revision et de Ia liquidation peut ~tre ouverte 
devant le.juge au siege de Ia societe. 

Geneve, le 19 septembre 2011 

Suivent Jes signatures. 

('~~Cor 4i~~ ~~f-~-
ro:. CMk- c.vJ;:I- tU<. £Wv1..2. ~~c:ot;.~ ii e... <1 ~ . 
'!:.o)4j ~oAV 
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PROCES-VERBAL 

de 

L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

de 

Nordi Shipping & Trading Co SA 

Conversion d'actions et adoption nouveaux statuts 

Geneve, le 19 septembre 2011 

Me Richard RODRIGUEZ 
Nota ire 

Etude 
BRECHBUHL & RODRIGUEZ 

Nota ires 
38, route de Malagnou 

1208 GENEVE 



PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE 
NORDI SHIPPING & TRADING CO SA 

- ConversiQn d'actions et adoption de nouveaux statuts -

L'AN DEUX MILLE ONZE et le dix-neuf septembre. 

Maitre Richard RODRIGUEZ, notaire a Geneve, soussigne, associe en !'Etude 
BRECHBUHL & RODRIGUEZ, a etabli acte authentique du proces-verbal de 
I'Assemblee generale extraordinaire des actionnaires de Ia societe anonyme : 

Nordi Shipping & Trading Co SA 

ayant son siege a Fribourg, a laquelle il a assiste personnellement. 

Ladite assemblt9e a ete convoquee pour aujourd'hui a 10 h. 20 avec l'ordre du 
jour suivant : 

1. Conversion d'actions et adoption de nouveaux statuts ; 

2. Divers. 

Formation du Bureau 

L'assemblee est presidee par M. Roland Frieden qui designe M. Miguel Edjang 
Angue pour remplir les fonctions de Secretaire. · · 

Constatations 

Monsieur le President rappelle et I'Assemblee constate que : 

1. d'apres Ia feuille de presence, les 50 actions de CHF 1'000.- chacune, 
au porteur, sont toutes representees a I'Assemblee par l'actionnaire; 

2. aucune opposition n'est formulae; 

3. ladite assemblee est don,c valablement constituee et apte a deliberer 
quel qu'ait ete le mode de sa convocation salon les dispositions de 
!'article 70~ du· Gode·.des obligations. · 

. . 
II est ensuite p'~s&~ ·immedi~te~ent a l'ordre du jour. 

_. .. . . . . -· 
' . . 
I 
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Premier obiet a l'ordre du jour 

Conversion d'actions et adoption de nouveaux statuts 

Monsieur le President expose a I'Assemblee les raisons pour lesquelles il 
convient de convertir les actions au porteur en actions nominatives liees. 

Des lors, Monsieur le. President propose a I'Assemblee : 

• de convertir, conformement a Ia faculte reservee par l'art. 622 al. 3 CO et 
l'art. 6 des statuts, les actions au porteur en actions nominatives, avec des 
restrictions quant a leur transmissibilite ; 

• par mesure de simplification et de rationalisation, d'abroger les statuts 
actuellement en vigueur et d'adopter de nouveaux statuts, dont le texte 
original demeurera ci-annexe. 

L'Assemblee, a l'unanimite des voix, accepte ces propositions. 

Deuxieme objet a l'ordre du jour 

Divers 

Aucun actionnaire ne desirant prendre Ia parole, Monsieur le President propose 
de lever I'Assemblee. 

Levee de I'Assemblee 

L'ordre du jour etant epuise, I'Assemblee est levee a 10 h. 25 

De tout quoi a ete dresse le present proces-verbal a Geneve, en !'Etude 
BrechbOhl & Rodriguez, route de Malagnou 38. 

Et apres lecture faite, le President, le Secretaire ont signa le 
present proces-verbal. 

Suivent les signatures. 

Enregistre a Geneve, le 
-ij 

.~ 



·. . ~~ ·."'. 

Statuts de Nordi Shipping & Trading Co SA 

TITRE I : RAISON SOCIALE - SIEGE - BUT - DUREE 

Article 1 - Raison sociale 
II est forme sous Ia raison sociale 

Nardi Shipping & Trading Co SA 

une societe anonyme qui est regie par les presents statuts et par le titre XXVI du 
Code des obligations. 

Article 2 - Siege 

La societe a son siege a Fribourg. 

Article 3 - But 

La societe a pour but le transport maritime, le commerce de toute nature et 
toutes operations financieres conformes a Ia loi. La societe a egalement pour but 
Ia participation a d'autres entreprises en Suisse et a l'etranger, ainsi qu'a des 
immeubles a l'etranger. La societe peut acquerir, grever de gages, administrer et 
aliener de telles participations, et financer tes entreprises dans lesquelles elle a 
des participations. 

La societe peut creer des succursales et des societas filles en Suisse et a 
l'etranger et prendre des participations dans d'autres entreprises. 

La societe peut acquerir, detenir et aliemer des immeubles. 

La societe peut exercer toutes activites commerciales, financieres ou d'autres qui 
sont en relation avec son but. 

Article 4 - Duree 

La duree de Ia societe est indeterminee. 

TITRE II : CAPITAL-ACTIONS ET ACTIONS 

Article 5 - Montant nominal et division. 

Le capital-actions de Ia societe est fixe a Ia somme de CHF 50'000.- (c~an!: 
mille francs suisses), enliereme~t Iibera. • 

{~-:J 
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II est divise en 50 (cinquante) actions de CHF 1'000.- (mille francs suisses) 
chacune. 

Article 6- Especes d'actions 

Les actions sont nominatives. 

Elles sont numerotees et signees par un membre du conseil d'administration. La 
signature peut lltre apposee par fax. 

La societe peut emettre en lieu et place d'actions des certificats d'actions. 

L'assemblee generate des actionnaires a Ia faculte de convertir les actions 
nominatives en actions au porteur et vice-versa par le biais d'une modification 
des statuts. Elle peut egalement subordonner le transfert des actions nominatives 
a !'approbation du Conseil d'administration. En o·utre, l'assemblee generate des 
actionnaires a Ie droit de diviser les actions en titres de valeur nominale reduite 
ou de les reunir en titres de valeur nominate plus elevee, avec le consentement 
de chaque actionnaire. 

Article 7- Transfert des actions 

La societe tient un registre des actions qui mentionne le nom et l'adresse des 
proprietaires et des usufruitiers des actions nominatives. 

Est considere comme actionnaire ou usufruitier a I'egard de Ia societe celui qui 
est inscrit au registre des actions. 

Le transfert de Ia propriete des actions requiert Ia remise du titre endosse a 
J'acquereur et !'approbation du conseil d'administration. 

Le conseil d'administration peut refuser son approbation pour un juste motif. Est 
considere comme un juste motif Ia mise a l'ecart · d'un acquereur - ou d'un 
proche de celui-ci - qui exploite une entreprise concurrents, Ia gere, y participe, 
y soit employe ou actif sous une forme ou une autre, de maniere directe ou 
indirecte, pour son compte personnel ou pour le compte de tiers. 

Le conseil d'administration peut en outre refuser son approbation en offrant a 
I'alienateur de reprendre les actions pour le compte de Ia societe, pour le compte 
d'autres actionnaires ou pour celui de tiers, a leur valeur rt~elle au moment de Ia 
requllte d'approbation. 

L'approbation est rep~tee accordee si le conseil d'administration ne Ia refuse pas 
dans les trois mois qui suivent Ia reception de Ia requ~te d'approbation. 

Le conseil d'administration peut. en outre refuser !'inscription au registre des 

~~ ~~~\\ 
~DJ~u 
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actions si l'acquereur n'a pas expressement declare qu'il reprenait les actions en 
son propre nom et pour son propre compte. 

Article 8- Droits et obligations des actionnaires 

Chaque actionnaire a droit a une part de benefice resultant du bilan et du produit 
de liquidation en proportion des versements operas au capital-actions. 

Les actionnaires ne sont tenus que des prestations statutaires et ne repondent 
pas personnellement des dettes sociales. 

· TITRE Ill : ORGANISATION DE LA SOCIETE 

Les organes de Ia societe sont : 

A. L'assemblee generale. 

B. Le conseil d'administration. 

C. L'organe de revision. 

A. ASSEMBLEE GENERALE 

Article 9 - Portee des decisions de l'assemblee generale 

· L'assemblee generale des actionnaires est le pouvoir supreme de Ia societe. 

Les decisions de l'assembh§e generale qui violent Ia loi ou les statuts peuvent 
~tre attaquees par le conseil d'administration ou par chaque actionnaire dans Jes 
conditions prevues aux articles 706, 706a et 706b du Code suisse des 
obligations. 

Article 10 - Droits inalienables 

L'assemblee generale des actionnaires a le droit intransmissible : 

1. d'adopter et de modifier les statuts ; 

2. de nommer et revoquer les membres du conseil d'administration et de 
l'organe de revision ; 

3. d'approuver le rapport annuel et les comptes de groupe ; 

4. d'approuver les comptes annuels et de determiner l'emploi du benefice 
resultant du bilan, en particulier de fixer les dividendes et les tantiemes; 

5. de donner decharge aux membres du conseil d'administration ; 
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6. de prendre toutes les decisions qui lui sont reservees par Ia loi ou les 
statuts. 

Article 11 M Assemblees generales ordinaires et extraordinaires 

L'assemblee gemerale ordinaire a lieu chaque annee dans les six mois qui 
suivent Ia cloture de l'exercice. 

Des assemblees generales extraordinaires sont convoquees aussi souvent qu'il 
est necessaire. 

Les dispositions suivantes s'appliquent aux assemblees generales ordinaires et 
extraordinaires. 

Article 12 M Convocation de l'assemblee generate 

L'assemblee generate est convoquee par le conseil d'administration et, au 
besoin, par les reviseurs. Les liquidateurs et les representants des obligataires 
ont egalement le droit de Ia convoquer. 

Un ou plusieurs actionnaires representant ensemble 1 0 pour cent au moins du 
capital-actions peuvent aussi requerir Ia convocation de l'assembh~e generale. 

En outre, des actionnaires qui representant des actions totalisant une valeur 
nominate d'un million de francs suisses peuvent requerir !'inscription d'un objet a 
l'ordre du jour. 

La convocation et !'inscription d'un objet a l'ordre du jour doivent etre requises par 
ecrit en indiquant les objets de discussion et les propositions. 

Article 13 M Mode de convocation 

L'assemblee generate est convoquee vingt jours au mains avant Ia date de sa 
reunion. Pour le calcul du delai de convocation, Ia date de parution dans Ia 
Feuille Officielle Suisse du Commerce ou de remise a Ia paste est determinante ; 
le jour de Ia publication ou de Ia remise a Ia poste ainsi que le jour de 
l'assembh§e generate ne sont P.!=JS comptes. 

Sont mentionnes dans Ia convocation les objets portes a l'ordre du jour ainsi que 
les propositions du conseil d'administration et des actionnaires qui ont demande 
Ia convocation de J'assemblee ou !'inscription d'un objet a l'ordre du jour. 

Les avis de convocation a l'assemblee generate ordinaire doivent informer les 
actionnaires que le rapport de l'organe de revision, de. meme que le rapport de 
gestion et les propositions eventuelles concernant l'emploi du bemefice resultant 

~ ~~\ 
- ~~a~~u 
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du bilan sont mis a leur disposition au siege de Ia societe, vingt jours au plus tard 
avant l'assembh3e generale. 

Chaque actionnaire peut exiger qu'un exemplaire de ces documents lui soit 
delivre dans les meilleurs delais. 

Aucune decision ne peut etre prise sur des objets qui n'ont pas ete dOment 
partes a l'ordre du jour, a !'exception des propositions deposees par un 
actionnaire dans le but de convoquer une assembh~e generale extraordinaire, 
d'instituer un controle special ou d'elire un organe de revision. 

II n'est pas necessaire d'annoncer a l'avance les propositions entrant dans le 
cadre des objets partes a l'ordre du jour, ni les deliberations qui ne doivent pas 
etre suivies d'un vote. · 

Article 14- Reunion de tousles actionnaires (assemblee universelle) 

Les proprietaires ou les representants de Ia totalite des actions peuvent, s'il n'y a 
pas d'opposition, tenir une assemblee generale sans observer les formes 
prevues pour sa convocation. ·· 

Aussi longtemps qu'ils sont taus presents ou representes, cette assemblee a le 
droit de deliberer et de statuer valablement sur taus les objets qui sont du ressort 
de l'assemblee generate. 

Article 15 - Constitution et presidence 

L'assemblee generale est valablement constituee quel que soit le nombre des 
actions representees. 

Elle est presidee par le president du conseil d'administration ou par un autre 
membre de ce dernier ou encore, a leur defaut, par toute autre personne 
designee par l'assemblee generale. 

Le president designe le secretaire qui ne doit pas necessairement etre 
actionnaire. 

Article 16 - Droit de vote a l'assemblee glmerale 

Les aetionnaires exercent leur droit de vote a l'assemblee generale, 
proportionnellement a Ia valeur nominale de toutes les actions qui leur 
appartiennent. Chaque actionnaire a droit a une voix au mains, meme s'il ne 
possede qu'une action . 

. . : .... ·· .. . . . . - . 
~ . ·. ... . . · .· 
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Article 17 - Decisions et elections 

L'assemblee generate prend ses decisions et procede aux elections a Ia majorite 
absolue des voix exprimees, etant entendu que les abstentions (c'est-a.:dire les 
votes non exprimes et les votes exprimant une abstention - ne sont pas prises 
en compte pour Ia determination de Ia majorite absolue. 

En cas de partage egal des voix, celle du president est pn9ponderante. 

Toutefois, une decision de l'assemblee generate recueillant au moins les deux 
tiers des voix attribuees aux actions representees et ·Ia majorite absolue des 
valeurs nominales representees est necessaire pour : 

1. Ia modification du but social; 

2. !'introduction d'actions a droit de vote privilegie; 

3. Ia restriction de Ia transmissibilite des actions nominatives; 

4. !'augmentation autorisee ou conditionnelle du capital-actions; 

5. !'augmentation du capital-actions au moyen des fonds propres, contre 
apport en nature ou en vue d'une reprise de biens et !'octroi d'avantages 
particuliers; 

6. Ia limitation ou Ia suppression du droit de souscription preferential; 

7. le transfert du siege de Ia societe; 

8. Ia dissolution de Ia societe. 

Article 18 - Proces-verbal - participation du Conseil d'administration 

II est dresse proces-verbal des reunions de l'assemblee generate. Le conseil 
d'administration veille a Ia redaction du proces-verbal. Celui-ci mentionne: 

1. le nombre, l'espece, Ia valeur nominate et !1;1 categorie des actions 
representees par les actionnaires, les organes, ainsi que les representants 
independants et les representants depositaires; 

2. les decisions et le resultat des elections; 

3. les demandes de renseignements et les reponses donnees; 

4. les declarations dont les actionnaires demandent !'inscription. 

Le proces-verbal est signe par le president et le secretaire de l'assemblee 
generate. 

Les actionnaires ont le droit de consulter le proces-verbal. 

Les extraits qui en sont delivres sont certifies conformes par un membre du 
conseil d'administration. ~ 

~P.O~.t,.~. 

~~~· 
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Les membres du conseil d'administration ont le droit de prendre part a 
l'assemblee generale. lis peuvent faire des proposftions. 

B. CONSEIL D'ADMINISTRA TION 

Article 19 ·Composition et duree des fonctions 

La societe est administree par un conseil d'administration compose d'un ou de 
plusieurs membres. 

Aucune condition de nationalite et/ou de domicile ne s'impose aux membres du 
conseil d'administration. 

Toutefois, Ia societe doit pouvoir etre representee en tout temps par une 
personne domiciliee en Suisse. Au moins un membre du conseil 
d'administration ou un directeur doit satisfaire a cette exigence. 

La duree des fonctions des administrateurs est d'une (1) an nee. Elle prend fin 
lors de l'assemblee glmerale ordinaire qui suit !'expiration de leur mandat. lis 
sont indefiniment reeligibles. 

Article 20 - Organisation 

En cas de pluralite de membres, le conseil designe son president, le cas echeant 
son vice-president, et un secretaire, lequel peut etre pris hors du conseil 
d'administration. 

Article 21 - Decisions 

Si fe conseil d'administration se compose de plusieurs membres, ses decisions 
sont prises a Ia majorite des voix emises par les membres presents, les 
abstentions n'etant pas prises en compte pour le calcul de Ia majorite, pourvu 
toutefois que ceux-ci torment Ia majorite du conseil. 

En cas de partage egal des voix, celle du president est preponderante. 

Les decisions du conseil d'administration peuvent egalement etre prises, a Ia 
majorite des voix des membres du conseil, en Ia forme d'une approbation 
donnee par ecrit (lettre, teh9fax ou email) a une proposition, pour autant que Ia 
proposition ait ete soumise a tous les membres et a mains qu'une discussion ne 
soit requise par l'un d'entre eux . 
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Toutefois, aucun quorum n'est necessaire pour proceder aux formalites relatives 
aux augmentations du capital-actions, a Ia liberation ulterieure du capital-actions 
ou a !'emission de bons de participation. . 

Article 22 - Convocation 

Le conseil d'admlnistration est convoque par le president, par communication 
ecrite ( courrier re~ommande, fax ou email), aussi souvent que les affaires 
!'exigent, mais au moins une fois par annee. Chaque membre du conseil 
d'administration peut exiger du president, en indiquant les motifs, Ia convocation 
immediate du conseil d'administration. 

Chaque membra du conseil d'administration a le droit d'obtenir des 
renseignements sur toutes les affaires de Ia societe. 

Pendant les seances, chaque membra du conseil d'administration peut exiger 
des renseignements des autres membres ainsi que des personnes chargees de 
Ia gestion. 

Article 23 - Proces-verbal 

II est tenu un proces-verbal des deliberations et des decisions du conseil 
d'administration, meme lorsqu'une seule personne est chargee de 
!'administration. 

Celui-ci est signa par le president de Ia seance et le secretaire; il doit mentionner 
les membres presents. 

Article 24 -Attributions intransmissibles et inalienables 

Le conseil d'administration peut prendre des decisions sur toutes les affaires qui 
ne sont pas attribuees a l'assemblee generate par Ia lbi ou les statuts. 

Ses attributions intransmissibles et inalienables sont les suivantes : 

1. exercer Ia haute direction de Ia societe et etablir les instructions 

2. 
3. 

4. 

5. 

necessaires; 

fixer !'organisation; 

fixer les principes de Ia comptabilite et du controls financier ainsi que le plan 
financier pour autant que celui-ci soit necessaire a Ia gestion de Ia societe; 

nommer et revoquer les personnes chargees de Ia gestio.n et de Ia 
representation; 

exercer Ia haute surveillance sur les personnes chargees de Ia gestion pour 
s'assurer notamment qu'elles observant Ia loi, les statuts, les reglements et 

~ 
~1.) aol>-t,~ 
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les instructions donnees; 

6. etablir le rapport annuel, preparer l'assemblee generate .et executer ses 
decisions; 

7. informer le juge en cas de surendettement. 

Le conseil d'administration peut repartir entre ses membres, pris individuellement 
ou groupes en comites, Ia charge de preparer et d'executer ses decisions ou de 
surveiller certaines affaires. II veille a ce que ses membres soient 
convenablement informes. 

Article 25 - Delegation de Ia gestion et reglement d'organisation 

Le conseil d'administration peut deleguer tout ou partie de Ia gestion a un ou 
plusieurs de ses membres ou a des tiers conformement au reglement 
d'organisation. 

Ce rt3glement fixe les modalites de Ia gestion, determine les postes necessaires, 
en definit les attributions et regie en particulier !'obligation de faire rapport. A Ia 
requ~te d'actionnaires ou de creanciers de Ia societe qui rendent vraisemblable 
!'existence d'un inten~t digne de protection, le conseil d'administration les informe 
par ecrit au sujet de !'organisation de Ia gestion. 

Lorsque Ia gestion n'a pas ete deleguee, elle est exercee conjointement par tous 
les membres du conseil d'administration. 

Article 26 - Representation de Ia societe 

Le conseil d'administration represente Ia societe a l'egard des tiers. 

II peut deleguer le pouvoir de representation a un ou plusieurs de ses membres 
(delegues) ou a des tiers (directeurs) et leur confere Ia signature sociale, 
individuelle ou collective. 

II peut nommer des fondes d_e procuration et d'autres mandataires commerciaux. 

Un membra du conseil d'administration au mains doit avoir qualite pour 
repn3senter Ia societe. 

C. ORGANE DE REVISION 

Article 27 : types de controJe 

Les societas suivantes sont tenues de soumettre leurs comptes annuels et, le 
cas echeant, leurs comptes de groupe au controle ordinaire d'un organa de 

{·::/ .~;:;:': •. • revision: ~·~ 
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1. /es societas ouverl_es au public, soit /es societas : 

a) qui ont des titres de participation cotes en bourse, 
b) qui sont debitrices d'un emprunt par obligations, 
c) dont les actifs ou le chiffre d'affaires representant 20% au moins des actifs 

ou du chiffre d'affaires des comptes de groupe d'une societe au sens des 
let. a et b; 

2. les societes qui, au cours de deux exercices successifs, depassent deux des 
valeurs suivantes : 

a) total du bilan: 10 millions de francs, 
b) chiffre d'affaires: 20 millions de francs, 
c) effectif: 50 emplois a plein temps en moyenne annuelle; 

3. /es societes qui ont /'obligation d'etablir des comptes de groupe. 

Un contrOie ordinaire des comptes est egalement requis lorsque des 
actionnaires representant ensemble au moins 10 % du capital-actions I' exigent. 
Lorsque Ia loi n'exige pas un controle ordinaire des comptes annuels, ce 
controle peut etre prevu par les statuts ou decide par l'assemblee generate. 

Lorsque les conditions d'un controle ordinalre ne sont pas remplies, Ia societe 
soumet ses comptes annuels au controle restraint d'un organe de revision. 

Moyennant le consentement de !'ensemble des actionnaires, Ia societe peut 
renoncer au contrOie restraint lorsque son· effectif ne depasse pas dix emplois a 
plein temps en moyenne annuelle. Le conseil d'administration peut requerir par 
ecrit le consentement des actionnaires. II peut fixer un delai de reponse de 20 
jours au moins et leur indiquer qu'un defaut de reponse equivaut a un 
consentement. · 

Lorsque les actionnaires ont renonce au controls restraint, cette renonciation 
est egalement valable les annees qui suivent. Chaque actionnaire a toutefois le 
droit d'exiger un controle restraint au plus tard dix jours avant l'assemblee 
gemerale. Celle-ci doit alors elire t'organe de revision. Au besoin, le conseil 
d'administration procede a !'adaptation des statuts et requiert que l'organe de 
revision soit radie du registre du commerce . 

Article 28 : designation ~ qualifications ~ independance - domicile 

Si Ia societe est soumise a un contrOls ordinaire ou restraint, l'assemblee 
generate elit l'organe de revision. Sont eligibles comme organe de revision une 
ou plusieurs personnes physiques ou morales ainsi que les societas de 

~~ 1;-~\) 
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personnes. 

Les socii9tes ouvertes au public designent conime organe de revision une 
entreprise de revision soumise a Ia surveillance de I'Etat conformement a Ia loi 
du 16. decembre 2005 sur Ia surveillance de Ia revision. Elles doivent 
egalement charger une entreprise de revision soumise a Ia surveillance de 
I'Etat de realiser les controles qui, seton Ia loi, doivent etre effectues par un 
reviseur agr~e ou par un expert reviseur agree. 

Les autres societas tenues a un controle ordinaire designent comme organe de 
revision un expert-reviseur agree au sens de Ia loi du 16 decembre 2005 sur Ia 
surveillance de Ia revision. Elles doivent egalement charger un expert-reviseur 
agree de realiser les controles qui, seton Ia loi, doivent etre effectues par un 
reviseur agree. 

Les societas tenues a un controle restraint designent comme organe de 
revision un reviseur agree au sens de Ia loi du 16 decembre 2005 sur Ia 
surveillance de Ia revision. 

L'organe de revision doit ~tre independant et former son appreciation en toute 
objectivite. Son independance ne doit etre ni restreinte dans les faits, ni en 
apparence. 

Au moins un membre de l'organe de revision doit avoir en Suisse son domicile, 
son siege ou une succursale inscrite au Registre du commerce. 

TITRE IV : CARENCES DANS L'ORGANISATION DE LA SOCIETE 

Article 29 : action judiciaire - qualite pour agir - mesures envisageables 

Lorsque Ia societe ne possede pas tous Jes organes prescrits ou qu'un de ces 
organes n'est pas compose conformement aux prescriptions, un· actionnaire, un 
creancier ou le prepose au registre du commerce peut requerir du juge qu'il 
prenne les mesures necessaires. Le juge peut notamment : 

a) fixer un delai a Ia societe pour retablir Ia situation legale, sous peine de 
dissolution; · 

b) nommer l'organe qui fait def~ut ou un commissaire; 
c) prononcer Ia dissolution de Ia societe et ordonner sa liquidation seton les 

dispositions applicables a Ia faillite. 

Si le juge nomme l'organe qui fait defaut ou un commissaire, il determine Ia 
duree pour laquelle Ia nomination est valable. II astreint Ia societe a supporter 
les frais eta verser une provision aux personnes nommees. -~ 

~aoo~ . . ~~ ':~:· 
~--~ ~;- c:·; 
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La societe peut, pour de justes motifs, demander au juge Ia revocation de 
personnes qu'il a nommees. . 

TITRE V : COMPTES ANNUELS - FONDS DE RESERVE - DIVIDENDES 

Article 30 - Exercic~ social 

L'annee sociale commence le 1 er janvier (premier janvier) et fin it le 31 decembre 
(trente et un decembre) de chaque annee. -

Article 31 - Rapport de gestion 

Le conseil d'administration etablit pour chaque exercice un rapport de gestion qui 
se compose des comptes annuals, du rapport annuel et, lorsque Ia loi le prescrit, 
des comptes de groupe. 

Les comptes annuals se composent du compte de profits et pertes, du bilan et 
de l'annexe. lis sont dresses conformement aux principes regissant 
l'etablissement des comptes et aux dispositions des articles 663 a 663c de m~me 
que 664 a 670 co. 

Le rapport annuel de gestion expose Ia marche des affaires ainsi que Ia situation 
economique et financiere de Ia societe. II mentionne les augmentations de 
capital-actions de l'exercice et reproduit !'attestation de verification. 

Article 32 -Affectation du benefice 

II est preleve une somme egale au cinq pour cent du benefice de l'exercice pour 
constituer Ia reserve generate jusqu'a ce que celle-ci atteigne vingt pour cent du 
capital-actions Iibera. 

Le solde du benefice de l'exercice est reparti conformement aux decisions de 
l'assemblee generate, sur le preavis du conseil d'administration. 

Les dispositions imperatives du CO sur las reserves doivent ~tre respectees. 

Article 33 - Dividende 

Le paiement du dividende a lieu a l'epoque fixee par le conseil d'administration. 

Le dividende ne peut ~tre fixe qu'apres que les affectations aux reserves legales 
et statutaires ont eta operees conformement a Ia loi et aux statuts. 

l 

1 .. , 

Des dividendes ne peuvent ~tre preleves que sur le benefice resultant du bilan et .. : 

r/.;J Q~ ; 

~~~~llob_.J.: -~ 
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sur les reserves constituees a cet effet. Tout dividende qui n'a pas ete reclame 
dans les cinq ans depuis son exigibilite est prescrit de plein droit au profit de Ia 
societe. 

·TITRE VI : LIQUIDATION 

Article 34 - Liquidateurs 

En cas de dissolution de Ia societe pour d'autres causes que sa faillite ou une 
decision judiciaire, Ia liquidation en est operee par le conseil d'administration, a 
mains que l'assemblee generate ne designe d'autres liquidateurs. 

L'un au mains des liquidateurs doit etre domicilie en Suisse et avoir qualite pour 
representer Ia societe. 

Article 35 - Attributions 

Pendant Ia liquidation, les pouvoirs des organes sociaux sont restraints aux actes 
qui sont necessaires a cette operation et qui, de par leur nature, ne sont point du 
ressort des liquidateurs. 

L'assemblee generate des actionnaires conserve le droit d'approuver les comptes 
de Ia liquidation et d'en donner decharge aux liqujdateurs .... 

• :. ~ I' ( • ', • ~ ; ;~ 

Le ou les liquidateurs sont autorises a v;~nd(e ·leis biJ),{:pe Ia societe, sauf 
decision contraire de l'assemblee generale!'. .... :. ·. :1. ; . ··,. · : ~: : .· · 

·~~~ 1 : .. :;) . .. ~: _.· ,:,~ '; ;_ .. t:~~~ . . i 

L'actif disponible, apres paiement des dettes> ~·st repa'iti conformement aux 
dispositions de !'article 745 CO. \ .. ~· ;··:. ".; .,~ : · .. : ·: · 

'• := . . 

TITRE VII : PUBLICATIONS 

Article 36 -Forme des publications et communications aux actionnaires 

Les publications de Ia societe ont lieu dans Ia Feuille Officielle Suisse du 
Commerce. 

Article 37 - Communications aux actionnaires 

Les communications aux actionnaires sont faites par ecrit (courrier recommande, 
fax ou email), aux adresses figurant au registre des actions ou, au besoin, par 
publication dans Ia Feuille Officielle Suisse du Commerce. 

~ 
fT!lilftX%\ 
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TITRE VIII : FOR 

Article 38 ... For 

Une action en justice contra Ia societe, les personnes chargees· de 
!'administration, de Ia gestion, de Ia revision et de Ia liquidation peut ~tre ouverte 
devant le juge au siege de Ia societe. 

Geneve, le 19 septembre 2011 

Suivent les signatures. 

~ 

~~-ao ~~ Jl-~ ecft~ ~ ~:1- _a. 
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PROCES-VERBAL 

de . · 

L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

de 

Raya Holdings SA 

Conversion d'actions et adoption nouveaux statuts 

Geneve, le 19 septembre 2011 

Me Richard RODRIGUEZ 
Nota ire 

Etude 
BRECHBUHL & RODRIGUEZ 

Notal res 
38, route de Malagnou 

1208 GENEVE 



PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE 
RAYA HOLDINGS SA 

- Conversion d'actions et adoption de nouveaux statuts -

L'AN DEUX MILLE ONZE et le dix-neuf septembre. 

Maitre Richard RODRIGUEZ, notaire a Geneve, soussigne, associe en !'Etude 
BRECHBUHL & RODRIGU.EZ, a etabli acte authentique du proces-verbal de 
l'Assemblt9e generate extraordinaire des actionnaires de Ia societe anonyme : 

Raya Holdings SA 

ayant son siege a Fribourg, a laquelle il a assists personnellement. 

Ladite assemblt9e a ete convoquee pour aujourd'hui a 10 h. 30 avec l'ordre du 
jour suivant : 

1. Conversion d'actions et adoption de nouveaux statuts ; 

2. Divers. 

Formation du Bureau 

L'assemblee est presidee par M. Roland Frieden qui designe M. Miguel Edjang 
Angue pour remplir les fonctions de Secretaire. 

Constatations 

Monsieur le President rappelle et l'Assemblee constate que : 

1. d'apres Ia feuille de presence, les 100 actions de CHF 1'000.- chacune, 
au porteur, sent toutes representees a I'Assemblee par l'actionnaire; 

2. aucune opposition n'est formulae; 

3. Jadite assemblee est done valablement constituee et apte a del' 
que! qu'ait ete le mode de sa convocation seton les disposi · ns e 
!'article 701 ot:f.9ode des obligations. ,. 

;,'•'{o J' 9, I 

II est ensuite pa~s.6 immediatement a l'ordre du jour. 
f _; ~~-.: . . . 
-~i a· ·. · ·, . ·· ~-~ .. . • 
~. ~. - .. 
\ '· . . ·J: . 
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Premier objet a l'ordre du jour 

Conversion d'actions et adoption de nouveaux statuts 

Monsieur Je President expose a I'Assemblee Jes raisons pour Jesquelles il 
convient de convertir les actions au porteur en actions nominatives Jiees. 

Des lors, Monsieur Je President propose a I'Assemblee : 

• de convertir, conformement a Ia faculte reservee par l'art. 622 al. 3 CO et 
l'art. 6 des statuts, les actions au porteur en actions nominatives, avec des1 
restrictions quant a leur transmissibilite ; 1 

• par mesure de simplification et de rationalisation, d'abroger les statuts 
actuellement en vigueur et d'adopter de nouveaux statuts, dont le texte 
original demeurera ci-annexe. 

L'Assemblee, a l'unanimite des voix, accepte ces propositions. 

Oeuxieme objet a l'ordre du jour 

Divers 

Aucun actionnaire ne desirant prendre Ia parole, Monsieur le President propose 
de lever I'Assemblee. 

Levee de I'Assemblee 

L'ordre du jour etant epuise, I'Assemblee est levee a 10 h. 35. 

De tout quoi a ete dresse le present proces-verbal a Geneve, en !'Etude 
Brechbuhl & Rodriguez, route de Malagnou 38. 

I 

' 

Et apres lecture faite, le President, le Secretaire et le Notaire ont signe le : 
present proces-verbal. 

Suivent les signatures. 
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Statuts de Raya Holdings SA 

TITRE I : RAISON SOCIALE • SIEGE - BUT - DUREE 

Article 1 - Raison sociale 
II est forme sous Ia raison sociale 

Raya Holdings SA 

une societe anonyme qui est regie par les presents statuts et par le titre XXVI du 
Code des obligations. 

Article 2 - Siege 

La societe a son siege a Fribourg. 

Article 3 .. But 

La societe a pour but Ia participation a d'autres entreprises de toute nature en 
Suisse et a l'etranger, ainsi qu'a des immeubles a l'etranger. La societe peut 
acquerir, grever de gages, administrer et · aliemer de telles participations, et 
financer les entreprises dans lesquelles elle a des participations. 

La societe peut creer des succursales et des societas filles en Suisse et a 
l'etranger et prendre des participations dans d'autres entreprises. 

La societe peut acquerir, detenir et aliener des immeubles. 

La societe peut exercer toutes activites commerciales, financieres ou d'autres qui 
sont en relation avec son but. 

Article 4 - Duree 

La duree de Ia societe est indeterminee. 

TITRE II : CAPITAL-ACTIONS ET ACTIONS 

Article 5 - Montant nominal et division 

Le capital-actions de Ia societe est fixe a Ia somme de CHF 100'000.- (cent 
mille francs suisses), entierement Iibera. 

11 est divise en 100 (cent) actions de CHF 1'000.- (mille francs suisses) 

~ 

!: 
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chacune. 

Article 6· Especes d'actions 

Les actions sont nominatives. 

Elles sont numerotees et signees par un membre du conseil d'administration. 
signature peut ~tre apposee par fax. 

La societe peut emettre en lieu et place d'actions des certificats d'actions. 

L'assemblee . generate des actionnaires a Ia faculte de convertir les 
nominatives en actions au porteur et vice-versa par Je biais d'une mod•''"'!ltir•n 
des statuts. Elle peut egalement subordonner le transfert des actions 
a !'approbation du Conseil d'administr~tion. En outre, l'assemblee generate 
actionnaires a le droit de diviser les actions en titres de valeur nominate reduite 
ou de les reunir en titres de valeur nominale plus elevee, avec le ,..,..,\(!O.O.n~o.rno.nt 
de chaque actionnaire. 

Article 7 • Transfert des actions 

La societe tient un registre des actions qui mentionne le nom et l'adresse des 
proprietaires et des usufruiti.ers des actions nominatives. 

Est considers comme actionnaire ou usufruitier a l'egard de Ia societe celui qui 
est inscrit au registre des actions. 

Le transfert de Ia propriete des actions requiert Ia remise du titre endosse a 
l'acquereur et !'approbation du conseil d'administration. 

Le conseil d'administration peut refuser son approbation pour un juste motif. Est 
considers comme un juste motif Ia mise a l'ecart d'un acquereur - ou d'un 
proche de celui-ci - qui exploite une entreprise concurrente, Ia gere, y participe, 
y soit employe ou actif sous une forme ou une autre, de maniere directe ou 
indirecte, pour son compte personnel ou pour le compte de tiers. 

le conseil d'administration peut en outre refuser son approbation en offrant a 
l'alienateur de reprendre les actions pour le compte de Ia societe, pour le compte 
d'autres actionnaires ou pour celui de tiers, a leur valeur rt~elle au moment de Ia 
requete d'approbation. 

L'approbation est reputee accordee si le conseil d'administration ne Ia refuse pas 
dans Jes trois mois qui suivent Ia reception de Ia requete d'approbation. 

Le conseil d'administration peut en outre refuser !'inscription au registre des 
actions si l'acquereur n'a pas expressement declare qu'il reprenait les actions en , 

:-.\ . 
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son propre nom et pour son propre compte. 

Article 8- Droits et obligations des actionnaires 

Chaque actionnaire a droit a une part de bemefice resultant du bilan et du produit 
de liquidation en proportion des versements operas au. capital-actions. 

/ 

Les actionnaires ne sont tenus que des prestations statutaires et ne repondent 
pas personnellement des dettes sociales. 

TITRE Ill : ORGANISATION DE LA SOCIETE 

Les organes de Ia societe sont : 

A. L'assemblee generale. 

B. Le conseil d'administration. 

C. L'organe de revision. 

A. ASSEMBLEE GENERALE 

Article 9 - Portee des decisions de l'assemblee generale 

L'assemblee generate des actionnaires est le pouvoir supreme de Ia societe. 

Les decisions de l'assemblee generate qui violent Ia loi ou les statuts peuvent 
etre attaquees par le conseil d'administration ou par chaque actionnaire dans les 
conditions prevues aux articles 706, 706a et 706b du Code suisse des 
obligations. 

Article 1 0 - Oro its inali{mables 

L'assemblee generate des actionnaires ale droit intransmissible : 

1. d'adopter et de modifier les statuts ; 

2. de nommer et revoquer les membres du conseil d'administration et de 
l'organe de revision ; 

3. d'approuver le rapport annual et Jes comptes de groupe ; 

4 . d'approuver Jes comptes annuals et de determiner l'emploi du benefice 
resultant du bilan, en particulier de fixer Jes dividendes et les tantiemes ; 

5. 
6. 
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statuts. 

Article 11 - Assemblees generales ordinaires et extraordlnaires 

L'assemblee generate ordinaire a lieu chaque annee dans les six mois qui 
suivent Ia cloture de l'exercice. 

Des assemblees generales extraordinaires sont convoquees aussi souvent qu'il 
est necessaire. 

Les dispositions suivantes s'appliquent aux assemblees generales ordinaires et 
extraordinaires. 

Article 12 - Convocation de l'assemblee generale 

L'assembh~e generate est convoquee par le conseil d'administration et, au 
besoin, par Jes reviseurs. Les liquidateurs et les representants des obligataires 
ont egalement le droit de Ia convoquer. 

Un ou plu$ieurs actionnaires representant ensemble 1 0 pour cent au mains du 
capital-actions peuvent aussi requerir Ia convocation de l'assemblee generate. 

En outre, des actionnaires qui representant des actions totalisant une valeur 
nominale d'un million de francs suisses peuvent requerir !'inscription d'un objet a 
l'ordre du jour. 

La convocation et !'inscription d'un objet a l'ordre du jour doivent etre requises par 
ecrit en indiquant les objets de discussion et les propositions. 

Article 13 - Mode de convocation 

L'assemblee generate est convoquee vingt jours au mains avant Ia date de sa 
reunion. Pour le calcul du delai de convocation, Ia date de parution dans Ia 
Feuille Officielle Suisse du Commerce ou de remise a Ia poste est determinants ; 
le jour de Ia publication ou de Ia remise a Ia poste ainsi que le jour de 
l'assemblee generate ne sont pas comptes. 

Sont mentionnes dans Ia convocation les objets-partes a l'ordre du jour ainsi que 
les propositions du conseil d'administration et des actionnaires qui ont demande 
Ia convocation de l'assemblee ou !'inscription d'un objet a l'ordre du jour. 

Les avis de convocation a l'assemblee generals ordinaire doivent informer les 
actionnaires que le rapport· de l'organe de revision, de m~me que Je rapport de 
gestion et les propositions eventuelles concernant l'emploi du benefice resultant 
du bilan sont mis a leur disposition au siege de Ia societe, vingt jours au plus tard 
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avant l'assemblee generale. 

Chaque actionnaire peut exiger qu'un exemplaire de ces documents lui soit 
delivre dans les meilleurs delais. 

Aucune decision ne peut etre prise sur des objets qui n'ont pas ete dOment 
partes a l'ordre du jour, a !'exception des propositions deposees par un 
actionnaire dans le but de convoquer une assemblee generale ·extraordinaire, 
d'instituer un controle special ou d'elire un organe de revision. 

II n'est pas necessaire d'annoncer a l'avance tes propositions entrant dans le 
cadre des objets partes a l'ordre du jour, ni les deliberations qui ne doivent pas 
etre suivies d'un vote. 

Article 14- Reunion de tousles actionnaires (assemblee universelle) 

Les proprietaires ou les representants de Ia totalite des actions peuvent, s'il n'y a 
pas d'opposition, tenir une assemblee generale sans observer les formes 
prevues pour sa convocation. 

Aussi longtemps qu'ils sont taus presents au representes, cette assemblee a le 
droit de deliberer et de statuer valablement sur taus les objets qui sont du ressort 
de l'assemblee gemerale. 

Article 15 - Constitution et presidence 

L'assemblee generate est valablement constituee quel que soit le nombre des 
actions representees. 

Elle est presidee par le president du conseil d'administration ou par un autre 
membre de ce dernier ou encore, a leur defaut, par toute autre personne 
designee par l'assemblee gemerate. 

Le president designe te secretaire qui · ne doit pas necessairement etre 
actionnaire. 

Article 16 - Droit de vote a l'assemblee generale 

Les actionnaires exercent leur droit de vote a l'assemblee generate, 
·proportionnellement a Ia valeur nominate de toutes les actions qui leur 
appartiennent. Chaque actionnaire a droit a une voix au moins, m~me s'il ne 
possede qu'une action. 

~ 
.ff{fDX~\ 
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Les membres du conseil d'administration ont le tiroit de prendre part a 
l'assemblee generale. lis peuvent faire des propositions. 

B. CONSEIL D'ADMINISTRA TION 

Article 19 - Composition et duree des fonctions 

La societe est administree par un conseil d'administration compose d'un au de 
plusieurs membres. 

Aucune condition de nationalite et/ou de domicile ne s'impose aux membres du 
conseil d'administration. 

Toutefois, Ia societe doit pouvoir etre representee en tout temps par . une 
personne domiciliee en Suisse. Au mains un membre du conseil 
d'administration ou un directeur doit satisfaire a cette exigence. 

La duree des fonctions des administrateurs est d'une (1) annee. Elle prend fin 
lors de l'assemblee generate ordinaire qui suit !'expiration de leur mandat. lis 
sont indefiniment reeligibles. 

Article 20 - Organisation 

En cas de pluralite de membres, le conseil designe son president, le cas echeant 
son vice·president, et un secretaire, lequel peut etre pris hors du conseil 
d'administration. 

Article 21 - Decisions 

Si le conseil d'administration se compose de plusieurs membres, ses decisions 
sont prises a Ia majorite des voix emises par les membres presents, les 
abstentions n'etant pas prises en compte pour le calcul de Ia majorite, pourvu 
toutefois que ceux-ci torment Ia majorite du conseil. 

En cas de partage egal des voix, celle du president est preponderante. 

Les decisions du conseil d'administration peuvent egalement etre prises, a Ia 
majorite des voix des membres du conseil, en Ia forme d'une approbation 
donnee par ecrit (lettre, telefax ou email) a une proposition, pour autant que Ia 
proposition ait ete soumise a taus les membres et a mains qu'une discussion ne 
soit requise par l'un d'entre eux. 
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Toutefois, aucun quorum n'est necessaire pour proceder aux formalites relatives 
aux augmentations du capital-actions, a Ia liberation ulterieure du capital-actions 
ou a !'emission de bans ae participation. 

Article 22 • Convocation 

Le conseil d'administration est convoque par le president, par communication 
ecrite (courrier recommande, fax ou email), aussi souvent que les affaires 
!'exigent, mais au mains une fois par annee. Chaque membre du conseil 
d'administration peut exiger du president, en indiquant les motifs, Ia convoc~tion 
immediate du conseil d'administration. 

Chaque membre du conseil d'administration a le droit d'obtenir des 
renseignements sur toutes les affaires de Ia societe: 

Pendant les seances, chaque membre du conseil d'administration peut exiger 
des renseignements des autres membres ainsi que des personnes chargees de 
Ia gestion. 

Article 23 • Proces-verbal 

II est tenu un proces-verbal des deliberations et des decisions du conseil 
d'administration, meme lorsqu'une seule personne est chargee de 
!'administration. 

Celui-ci est signe par le president de Ia seance et le secretaire; il doit mentionner 
les membres presents. 

Article 24 -Attributions intransmissibles et inalienables 

Le conseil d'administration peut prendre des decisions sur toutes les affaires qui 
ne sont pas attribuees a l'assemblee generale par Ia loi ou les statuts. 

Ses attributions intransmissibles et inalienables sont les suivantes : 

1. exercer Ia haute direction de Ia societe et etablir les instructions 

2. 

3. 

4. 

5. 

necessaires; 

fixer !'organisation; 

fixer les principes de Ia comptabilite et du controle financier ainsi que le plan 
financier pour autant que celui-ci soit necessaire a Ia gestion de Ia societe; 

nommer et revoquer les personnes chargees de Ia gestion et de Ia 
representation; 
exercer Ia haute surveillance sur les personnes chargees de Ia gestion pour 
s'assurer notamment qu'elles observant Ia loi, les statuts, les n9glements et 

~ 
~t)IWb~~ 
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les instructions donnees; 

6. etablir le rapport annuel, preparer l'assemblee generate et executer ses 
decisi~_ns; 

7. informer le juge en cas de surendettement. 

Le conseil d'administration peut repartir entre ses membres, pris individuellemenf 
ou groupes en comites, Ia charge de preparer et d'executer ses decisions ou de 
surveiller certaines affaires. II veille a ce que ses membres soient 
convenablement informes. 

Article 25 • Delegation de Ia gestion et reglement d'organisation 
\.) 

Le conseil d'administration peut deleguer tout ou partie de Ia gestion a un ou 
plusieurs de ses membres ou a des tiers conformement au reglement 
d'organisation. 

Ce reglement fixe les modalites de Ia gestion, determine les postes necessaires, 
en definit les attributions et regie en particulier !'obligation de faire rapport. A Ia 
requate d'actionnaires ou de creanciers de Ia societe qui ·rendent vraisemblable 
!'existence d'un intert~t digne de protection, le conseil d'administration les informe 
par ecrit au sujet de I' organisation de Ia gestion. 

Lorsque Ia gestion n'a pas ete deleguee, elle est exercee conjointement par tous 
les membres du conseil d'administration. 

Article 26 - Representation de Ia societe 

Le conseil d'administration represente Ia societe a l'egard des tiers. 

II peut deleguer le pouvoir de representation a un ou plusieurs de ses membres 
(delegues) ou a des tiers (directeurs) et leur confere Ia signature sociale, 
individuelle ou collective. 

II peut nommer des fondes de procuration et d'autres mandataires commerciaux. 

Un membre du conseil d'administration au moins doit avoir qualite pour 
representer Ia societe. 

C. ORGANE DE REVISION 

Article 27 : tYpes de contr61e 
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1. Jes societas ouverles au public, soit Jes societas : 

a) qui ont des titres de participation cotes en bourse, 
b) qui sont debitrices d'un emprunt par obligations, 
c) dont les actifs ou le chiffre d'affaires representant 20% au moins des actifs 

ou du chiffre d'affaires des comptes de groupe d'une societe au sens des 
let. a et b; 

2. les societas qui, au cours de deux exercices successifs, depassent deux des 
valeurs suivantes : 

a) total du bilan: 10 millions de francs, 
b) chiffre d'affaires: 20 millions de francs, 
c) effectif: 50 emplois a plein temps en moyenne annuelle; 

3. les societas qui ont /'obligation d'etablir des comptes de groupe. 

Un controle ordinaire des comptes est egalement requis lorsque des 
actionnaires representant ensemble au moins 10 % du capital-actions I' exigent. 
Lorsque Ia loi n'exige pas un contrOJe ordinaire des comptes annuals, ce 
controle peut etre prevu par les statuts ou decide par l'assemblee generale. 

Lorsque les conditions d'un contrOie ordinaire ne sont pas remplies, Ia societe 
soumet ses comptes annuels au contrOJe restraint d'un organe de revision. 

Moyennant le consentement de !'ensemble des actionnaires, Ia societe peut 
renoncer au controle restraint lorsque son effectif ne depasse pas dix emplois a 
plein temps en moyenne annuelle. Le conseil d'administration peut requerir par 
ecrit le consentement des actionnaires. II peut fixer un delai de reponse de 20 
jours au moins et leur indiquer qu'un defaut de reponse equivaut a un 
consentement. 

Lorsque les actionnaires ont renonce au contrOie restraint, cette renonciation 
est egalement valable les annees qui suivent. Chaque actionnaire a toutefois le 
droit d'exiger un controle restreint au plus tard dix jours avant l'assemblee 
generale. Celle-ci dolt alors elire l'organe de revision. Au besoin, le conseil 
d'administration procede a )'adaptation des statuts et requiert que l'organe de 
revision soit radie du registre du commerce. 

Article 28 : designation - qualifications - independance - domicile 

Si Ia societe est soumise a un controle ordinaire ou restraint, l'assemblee 
g(merale elit l'organe de revision. Sont eligibles comme organe de revisr'e IR=lime 
ou plusieurs personnes physiques ou morales ainsi que les so ~ 

; ~ ~ 

~~ .. ~~.,.~~ 
~ 
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personnes. 

Les societas ouvertes au public designent comme organa de revision une 
entreprise de revision soumise a Ia surveillance de I'Etat conformement a Ia loi 
du 16 decembre 2005 sur Ia surveillance de Ia revision. Elles doivent 
egalernent charger une entreprise de revision soumise a Ia surveillance de 
I'Etat de realiser les contr61es qui, selon Ia loi, doivent ~tre effectues par un 
reviseur agree ou par un expert reviseur agree. 

Les autres societas tenues a un controle ordinaire designent comme organa de 
revision un expertMreviseur agree au sens de Ia loi du 16 decembre 2005 sur Ia 
surveillance de Ia revision. Elles doivent egalement charger un expertMreviseur 
agree de realiser les contr61es. qui, selon Ia loi, doivent ~tre effectues par un 
reviseur agree. 

Les societas tenues a un contr61e restraint designent comme organa de 
revision un n3viseur agree au sens de Ia loi du 16 decembre 2005 sur Ia 
surveillance de Ia revision. 

L'organe de revision doit etre independant et former son appreciation en toute 
objectivite. Son independance ne doit etre ni restreinte dans les faits, ni en 
apparence. 

Au moins un membre de l'organe de revision doit avoir en Suisse son domicile, 
son siege ou une succursale inscrite au Registre du commerce. 

TITRE IV: CARENCES DANS L'ORGANISATION DE LA SOCIETE 

Article 29 : action judiciaire • qualite pour agir • mesures envisageables 

Lorsque Ia societe ne possede pas tous les organes prescrits ou qu'un de ces 
organes n'est pas compose conformement aux prescriptions, un actionnaire, un 
creancier ou le prepose au reglstre du commerce peut requerir du juge qu'il 
prenne .Jes mesures necessaires. Le juge peut notamment : 

a) fixer un delai a Ia societe pour retablir Ia situation legale, sous paine de 
dissolution; 

b) nommer l'organe qui fait defaut ou un commissaire; 
c) prononcer Ia dissolution de Ia societe et ordonner sa liquidation selon les 

dispositions applicables a Ia faillite. 
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La societe peutl pour de justes motifs, demander au juge Ia revocation de 
personnes qu'il a nommees. 

TITRE V : COMPTES ANNUELS - FONDS DE RESERVE - DIVIDENDES 

Article 30 - Exerclce social 

L'annee sociale commence le 1er janvier (premier janvier) et finit le 31 decembre 
(trente et un decembre) de chaque annee. 

Article 31 - Rapport de gestion 

Le conseil d'administration etablit pour chaque exercice un rapport de gestion qui 
se compose des comptes annuals, du rapport annuel et, lorsque Ia loi le prescrit, 
des comptes de groupe. 

Les comptes annuals se composent du compte de profits et pertes, du bilan et 
de l'annexe. lis sont dresses confoimement aux principes regissant 
1\~tablissement des comptes et aux dispositions des articles 663 a 663c de m~me 
que 664 a 670 co. 

Le rapport annuel de gestion expose Ia marche des affaires ainsi que Ia situation 
economique et financiere de Ia societe. II mentionne les augmentations de 
capital-actions de l'exercice et reproduit !'attestation de verification. 

Article 32 - Affectation du benefice 

II est preleve une somme egale au cinq pour cent du benefice de l'exercice pour 
constituer Ia reserve generate jusqu'a ce que celle-ci atteigne vingt pour cent du 
capital-actions Iibera. 

Le solde du benefice de l'exercice est reparti conformement aux decisions de 
l'assemblee generate, sur le preavis du conseil d'administration. 

Les dispositions imperatives du CO sur les reserves doivent ~tre respectees. 

Article 33 - Dividende 

Le paiement du dividende a lieu a l'epoque fixee par le conseil d'administration. 

Le dividende ne peut etre fixe qu'apres que les affectations aux reserves legales 
et statutaires ont ete operees conformement a Ia loi et aux statuts. 
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sur les reserves constituees a cet effet. Tout dividende qui n'a pas ete reclame 
dans les cinq ans depuis son exigibilite est prescrit de plein droit au profit de Ia 
societe. 

TITRE VI : LIQUIDATION 

Article 34 • Liquidateurs 

En cas de dissolution de Ia societe pour d'autres causes que sa faillite ou une 
decision judiciaire, Ia liquidation en est operee par le conseil d'administration, a 
mains que l'assemblee generale ne designe d'autres liquidateurs. 

L'un au mains des liquidateurs doit etre domicilie en Suisse et avoir qualite pour 
representer Ia societe. 

Article 35 ~ Attributions 

Pendant Ia liquidation, les pouvoirs des organes sociaux sont restraints aux actes 
qui sont necessaires a cette operation et qui, de par leur nature, ne sont point du 
ressort des liquidateurs. 

L'assemblee generale des actionnaires conserve le droit d'approuver les comptes 
de Ia liquidation et d'en donner decharge aux liquidateurs. 

~· . .. ~ ....... 
Le ou les liquidateurs sont autorises a v:erittre- les bi~ns de Ia societe, sauf 
decision contraire de l'assemblee gener(lle:.··:-_· -~ ... ·· · •' 

1] ... •.• · ... ·. . . ,• 
~ ... • :: ·. .. :, .. . ·. 

L'actif disponible, apres paiement de~~:g~!t~s. est='.~(!part' conformement aux 
dispositions de !'article 7 45 CO. 'l\ . · y : · .- ./ . · 

,__ .. . J :..;·.. •• 

. . ~ . . 
· • • ·.: 4._,. • • • 

TITRE VII : PUBLICATtONS 

Article 36 - Forme des publications et communications aux actionnaires 

Les publications de Ia societe ont lieu dans Ia Feuille Officielle Suisse du 
Commerce. 

Article 37 ~ Communications aux actionnaires 

Les communications aux actionnaires sont faites par ecrit (courrier recommande, 
fax ou email), aux adresses figurant au registre des actions ou, au besoin, par 
publication dans Ia Feuille Officielle Sui~se du Commerce. 
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TITRE VIII : FOR 

Article 38 w For 

Une action en justice contre Ia societe, Jes personnes chargees de 
!'administration, de Ia gestion, de Ia revision et de Ia liquidation peut l!tre ouverte 
devant le juge au siege de Ia societe. 

Geneve, le 19 septembre 2011 

Suivent les signatures. 

POUR EXPEDITION CON 

~:.. +- ~~ ~~ rp-. ~-<A- · 
rn.~ ~ ~'l:- QM.~ ~Jl.f'ca.t:.$'11\ ';,. e._ d~ 

3o)lf j.Lo"v 
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PROCES-VERBAL 

de 

L' ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

de 

RE Entreprise SA 

Conversion d'actions et adoption nouveaux statuts 

Geneve, le 19 septembre 2011 

Me Richard RODRIGUEZ 
Nota ire 

Etude BRECHBUHL & RODRIGUEZ 
Nota ires 

38, route de Malagnou 
1208 GENEVE 



PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE 
RE ENTREPRISE SA 

w Conversion d'actions et adoption de nouveaux statuts R 

L'AN DEUX MILLE ONZE et le dix~neuf septembre. 

Maitre Richard RODRIGUEZ, notaire a Geneve, soussigne, associe en I'Etude 
BRECHBUHL & RODRIGUEZ, a etabli acte authentique du proces-verbal de 
I'Assemblee generate extraordinaire des actionnaires de Ia societe anonyme : 

RE Entreprise SA 

ayant son s!ege a Fribourg, a laquelle iJ a assiste personnellemerit. 

Ladite assemblee a ete convoquee pour aujourd'hui a 1 0 h. 40 avec l'ordre du 
jour suivant : 

1. Conversion d'actions at adoption de nouveaux statuts ; 

2. Divers. 

Formation du Bureau 

L'assembh~e est presidee par M. Roland Frieden qui designe M. Miguel Edjang 
Angue pour remplir les fonctions de Secretaire. 

Constatations 

Monsieur le President rappelle et I'Assemblee constate que : 

1. d'apres Ia feuille de presence, les 100 actions de CHF 1'000.- chacune, 
au porteur, sont toutes representees a I'Assemblee par l'actionnaire; 

2. aucune opposition n'est formulae; 
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Premier objet a l'ordre du lour 

Conversion d'actions et adoption de nouveaux statuts 

Monsieur le President expose a I'Assemblee Jes raisons pour lesquelles il 
convient de convertir les actions au porteur en actions nominatives Jiees. 

Des Iars, Monsieur le President propose a I'Assemblee : 

• de convertir, conformement a Ia faculte reservee par l'art. 622 al. 3 CO et 
l'art. 6 des statuts, les actions au porteur en actions nominatives, avec des 
restrictions quant a leur transmissibilite ; 

• par mesure de simplification et de rationalisation, d'abroger les statuts 
actuellement en vigueur et d'adopter de nouveaux statuts, dont le texte 
original demeurera ci-annexe. 

L'Assemblee, a l'unanimite des voix, accepte ces propositions. 

Deuxleme objet a l'ordre du jour 

Divers 

Aucun actionnaire ne desirant prendre Ia parole, Monsieur le President propose 
de lever I'Assemblee. 

Levee de I'Assemblee 

L'ordre du jour etant epuise, I'Assemblee est levee a 10 h. 45. 

De tout quoi a ete dresse le present proces-verbal a Geneve, en !'Etude 
BrechbOhl & Rodriguez, route de Malagnou 38. 

Et apres lecture faite, 
present proces-verbal. 

Suivent Jes signatures. 

Enregistre a Geneve, le 

POUR EXPEDITION CONFO 



Statuts de RE Entreprise SA 

TITRE I : RAISON SOCIALE - SIEGE - BUT ~ DUREE 

Article 1 - Raison sociale 
II est forme sous Ia raison sociale 

RE Entreprise SA 

une societe anonyme qui est regie par Ies presents statuts et par le titre XXVI du 
Code des obligations. 

Article 2 - Siege 

La societe a son siege a Fribourg. 

Article 3 • But 

La societe a pour but Ia participation a d'autres entreprises de toute nature en 
Suisse et a l'etranger, ainsi qu'a des immeubles a l'etranger. La societe peut 
acquerir, grever de gages, administrer et aliener de telles participations, et 
financer les entreprises dans lesquelles elle a des participations. 

La societe peut creer des succursales et des societas filles en Suisse et a 
l'etranger et prendre des participations dans d'autres entreprises. 

La societe peut acquerir, detenir et aliener des immeubles. 

La societe peut exercer toutes activites commerciales, financieres ou d'autres qui 
sont en relation avec son but. 

Article 4 - Duree 

La duree de Ia societe est indeterminee. 

TITRE II : CAPITAL-ACTIONS ET ACTIONS 

Article 5 - Montant nominal et division_ 

Le capital-actions de Ia societe est fixe a Ia somme de CHF 100'000.~ (cent 
mille francs suisses), entierement Iibera. 

II est divise en 100 (cent) actions de CHF 1'000.- (mille franc~ 

[(.} 
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chacune. 

Article 6M Especes d'actions 

Les actions sont nominatives. 

Elles sont numerotees et signees par un membre du conseil d'administration. La 
signature peut ~tre apposee par fax. 

La societe peut emettre en lieu et place d'actions des certificats d'actions. 

L'assemblee generale des actionnaires a Ia faculte de convertir les actions 
nominatives en actions au porteur et vice~versa par le biais d'une modification 
des statuts. Elle peut egalement subordonner le transfert des actions nominatives 
a !'approbation du Conseil d'administration. En outre, l'assemblee generale des· 
actionnaires a le droit de diviser les actions en titres de valeur ·nominale reduite 
ou de les reunir en titres de valeur nominale plus elevee, avec le consentement 
de chaque actionnaire. 

Article 7- Transfert des actions 

La societe tient un registre des actions qui mentionne le nom et l'adresse des 
proprietaires et des usufruitiers des actions nominatives. 

Est considers comme actionnaire ou usufruitier a l'egard de Ia societe celui qui 
est inscrit au registre des actions. 

Le transfert de Ia propriete des actions requiert Ia remise du titre endosse a 
l'acquereur et !'approbation du conseil d'administration. 

Le conseil d'administration peut refuser son approbation pour un juste motif. Est 
considere comme un juste motif Ia mise a l'ecart d'un acquereur - ou d'un 
proche de celui-ci - qui exploite une entreprise concu'rrente, Ia gere, y participe, 
y soit employe ou actif sous une forme ou une autre, de mani19re directe ou 
indirecte, pour son compte personnel ou pour le compte de tiers. 

Le conseil d'administration peut en outre refuser son approbation en offrant a 
l'alienateur de reprendre les actions pour le compte de Ia societe, pour le compte 
d'autres actionnaires ou pour celui de tiers, a leur valeur reelle au moment de Ia 
·requete d'approbation. 

L'approbation est reputee accordee si le conseil d'administration ne Ia refuse pas 
dans les trois mois qui suivent Ia reception de Ia requete d'approbation. 
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son propre nom et pour son propre compte. 

Article 8- Droits et obligations des actionnaires 

Chaque actionnaire a droit a une part de benefice resultant du bilan et du produit 
de liquidation en proportion des versements operas au capital-actions. 

Les actionnaires ne sont tenus que des prestations statutaires et ne repondent 
pas personnellement des dettes sociales. 

TITRE Ill : ORGANISATION DE LA SOCIETE 

Les organes de Ia societe sont : 

A. L'assemblee generale. 

B. Le conseil d'administration. 

C. L'organe de revision. 

A. ASSEMBLEE GENERALE 

Article 9 - Portee des decisions de l'assemblee generale 

L'assemblee generale des actionnaires est le pouvoir supreme de Ia societe. 

Les decisions de l'assemblee generate qui violent Ia loi ou les statuts peuvent 
etre attaquees par le conseil d'administration ou par chaque actionnaire dans les 
conditions prevues aux articles 706, 706a et 706b du Code suisse des 
obligations. 

Article 10 - Droits inalienables 

L'assemblee generale des actionnaires a le droit intransmissible : 

1. 
2. 

3. 
4. 

d'adopter et de modifier les statuts ; 

d~ nommer et revoquer les membres du conseil d'administration et de 
l'organe de revision ; 

d'approuver le rapport annuel et les comptes de groupe ; 

d'approuver les comptes annuels et de determiner l'emploi du benefice 
resultant du bilan, en particulier de fixer les dividendes et les tantiemes ; 

de donner decharge aux membres du conseil d'administration ; • 
de prendre toutes les decisions qui lui sont reservees par Ia aoo ~, 

; , ~N 

~~ ~ 
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statuts. 

Article 11 - Assemblees generales ordinaires et extraordlnaires 

L'assemblee generale ordinaire a lieu chaque annee dans les six mois qui 
suivent Ia cloture de l'exercice. 

Des assemblees generales extraordinaires sont convoquees aussi souvent qu'il 
est necessaire. 

Les dispositions suivantes s'appliquent aux assemblees generales ordinaires et 
extraordinaires. 

Article 12 - Convocation de l'assemblee generale 

L'assemblee generate est convoquee par le conseil d'administration et, au 
besoin, par les reviseurs. Les liquidateurs et les representants des obligataires 
ont egalement le droit de Ia convoquer. 

Un ou plusieurs actionnaires representant ensemble 1 0 pour cent au moins du 
capital-actions peuvent aussi requerir Ia convocation de l'assemblee generate. 

En outre, des actionnaires qui representant des actions totalisant une valeur 
nominale d'un million de francs suisses peuvent requerir !'inscription d'un objet a 
l'ordre du jour. 

La convocation et !'inscription d'un objet a l'ordre du jour doivent ~tre requises par 
ecrit en indiquant les objets de discussion et les propositions. 

Article 13 - Mode de convocation 

L'assembh~e generate est convoquee vingt jours au moins avant Ia date de sa 
reunion. Pour le calcul du delai de convocation, Ia date de parution dans Ia 
Feuille Officielle Suisse du Commerce ou de remise a Ia paste est determinants ; 
le jour de Ia publication ou de Ia remise a Ia paste ainsi que le jour de 
l'assemblee generale ne sont pas comptes. 

Sont mentionnes dans Ia convocation les objets partes a l'ordre du jour ainsi que 
les propositions du conseil d'administration et des actionnaires ·qui ont demande 
Ia convocation de l'assembh~e ou !'inscription d'un objet a l'ordre du jour. 

Les avis de convocation a l'assemblee generale ordinaire doivent informer les 
actionnaires que le rapport de l'organe de revision, de marne que le rapport de 
gestion et les propositions eventuelles concernant l'emploi du benefice 
du bilan sont mis a leur disposition au siege de Ia societe, vingt jours ~~~~ ! . 

l 
! ' 

.! 
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avant l'assemblee generale. 

Chaque actionnaire peut exiger qu'un exemplaire de ces documents lui soit 
delivre dans les meilleurs delais. 

Aucune decision ne peut etre prise sur des objets qui n'ont pas ete dOment 
partes a l'ord~e du jour, a !'exception des propositions deposees par un 
actionnaire dans le but de convoquer une assemblee generate extraordinaire, 
d'instituer un controle special ou d'elire un organa de revision. 

II n'est pas necessaire d'annoncer a l'avance les propositions entrant dans le 
cadre des objets partes a l'ordre du jour, ni les deliberations qui ne doivent pas 
etre suivies d'un vote. 

Article 14- Reunion de tousles actionnaires (assemblee universelle) 

Les proprietaires ou les representants de Ia totalite des actions peuvent, s'il n'y a 
pas d'opposition, tenir une assemblee generate sans observer les formes 
prevues pour sa convocation. 

Aussi longtemps qu'ils sont tous presents ou representes, cette assemblee a le 
droit de deliberer et de statuer valablement sur tous les objets qui sont du ressort 
de l'assemblee generate. 

Article 15 - Constitution et presidence 

L'assemblee generate est valablement constituee quel que soit le nombre des 
actions representees. 

Elle est presidee par le president du conseil d'administration ou par un autre 
membre de ce dernier ou encore, a leur defaut, par toute autre personne 
designee par l'assemblee generate. 

Le president designe le secretaire qui ne dolt pas necessairement etre 
actionnaire. 

Article 16 - Droit de vote a l'assembl9e generale 

Les actionnaires exercent leur droit de vote a l'assemblee generale, 
proportionnellement a Ia valeur' nominate de toutes les actions qui leur 
appartiennent. Chaque actionnaire a droit a une voix au mains, meme s'il ne 
possede qu'une action . 

. ·· ·· ·· Article 17- Decisions et elections · .~~~! .. '~ .~ . .. · • . 
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L'assembh3e generate prend ses decisions et procede aux elections a Ia majorite 
absolue des voix exprimees, etant entendu que les abstentions (c'est-a-dire les 
votes non exprimes et les votes exprimant une abstention - ne sont pas prises 
en compte pour Ia determination de Ia majorite absolue .. 

En cas de partage egal des voix, celle du president est preponderante. 

Toutefois, une decision de l'assemblee generale recueillant au moins les deux 
tiers des voix attribuees aux actions representees et Ia majorite absolue des 
valeurs nominates repn3sentees est necessaire pour : 

1. Ia modification du but social; 

2. !'introduction d'actions a droit de vote privilegie; 

3. Ia restriction de Ia transmissibilite des actions nominatives; 

4. !'augmentation autorisee ou conditionnelle du capital-actions; 

5. !'augmentation du capital-actions au moyen des fonds propres, contre 
apport en nature ou en vue d'une reprise de biens et !'octroi d'avantages 
particuliers; 

6 . Ia limitation ou Ia suppression du droit de souscription preferential; 

7. le transfert du siege de Ia societe; 

8. Ia dissolution de Ia societe. 

Article 18- Proces-verbal- participation du Consell d'adminlstration 

II est dresse proces-verbal des reunions de l'assemblee generale. Le conseil 
d'administration veille a Ia redaction du proces-verbal. Celui-ci mentionne: 

1. le nombre, l'espece, Ia valeur nominale et Ia categorie des actions 
representees par les actionnaires, les organes, ainsi que les representants 
independants et les representants depositaires; 

2. les decisions et le resultat des elections; 

3. les demandes de renseignements et les reponses donnees; 

4. les declarations dont les actionnaires demandant !'inscription. 

Le proces-verbal est signe par le president et le secretaire de l'assemblee 
generale. 

Les actionnaires ont le droit de consulter le proces-verbal. 

Les extraits qui en sont delivres sont certifies conformes par un membre du 
conseil d'administration. 

Les membres du conseil d'administration ont le droit de 

i ;'{ 
. ' 
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l'assemblee gemerale. lis peuvent faire des propositions. 

B. CONS ElL D'ADMINISTRA TION 

Article 19 - Composition et duree des fonctions 

La societe est administree par un conseil d'administration compose d'un ou de 
plusieurs membres. 

Aucune condition de nationalite etlou de domicile ne s'impose aux membres du 
conseil d'administration. 

Toutefois, Ia societe doit pouvoir etre representee en tout temps par une 
personne domiciliee · en Suisse. Au moins un membra du conseil 
d'administration ou un directeur doit satisfaire a cette exigence. 

La duree des fonctions des administrateurs est d'une (1) annee. Elle prend fin 
lors de l'assemblee generale ordinaire qui suit !'expiration de leur mandat. lis 
sont indefiniment reeligibles. 

Article 20 - Organisation 

En cas de pluralite de membres, le conseil designe son president, Je cas echeant 
son vice-president, et un secretaire, lequel peut ~tre pris hors du conseil 
d'administration. 

Article 21 - Decisions 

Si le conseil d'administration se compose de plusieurs membres, ses decisions 
sont prises a Ia majorite des voix emises par les membres presents, les 
.abstentions n'etant pas prises en compte pour le calcul de Ia majorite, pourvu 
toutefois que ceux-ci torment Ia majorite du conseil. 

En cas de partage egal des voix, celle du president est preponderante. 

Les decisions . du conseil d'administration peuvent egalement etre prises, a Ia 
majorite des voix des membres du conseil, en Ia forme d'une approbation 
donnee par ecrit (lettre, telefax ou email) a une proposition, pour autant que Ia 
proposition ait ete soumise a tous les membres et a mains qu'une discussion ne 
soit requise par l'un d'entre eux. 
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ou a !\~mission de bons de participation. 

Article 22 - Convocation 

Le conseil d'administration est convoque par le president, par communication 
ecrite (courrier recommande, fax ou email), aussi souvent que les affaires 
!'exigent, mais au moins une fois par annee. Chaque membre du conseil 
d'administration peut exiger du president, en indiquant les motifs, Ia convocation 
immediate du conseil d'administration. 

Chaque membre du conseil d'administration a le droit d'obtenir des 
renseignements sur toutes les affaires de Ia societe. 

Pendant les seances, chaque membre du conseil d'administration peut exigef 
des renseignements des autres membres ainsi que des personnes chargees de 
Ia gestion. 

Article 23- Proces-verbal 

II est tenu un proces-verbal des deliberations et des decisions du conseil 
d'administration, meme lorsqu'une seule pe~sonne est chargee de 
!'administration. 

Celui-ci est signs par le president de Ia seance et le secretaire; il doit mentionner 
les membres presents. 

Article 24 -Attributions intransmissibles et inalienables 

Le conseil d'administration peut prendre des decisions sur toutes les affaires qui 
ne sont pas attribuees a l'assemblee glmerale par Ia loi ou les statuts. 

Ses attributions intransmissibles et inalienables sont les suivantes : 

1. exercer Ia haute direction de Ia societe et etablir les instructions 
necessaires; 

2. fixer !'organisation; 

3. fixer les principes de Ia comptabilite et du controle financier ainsi que le plan 
financier pour autant que celui-ci soit necessaire a Ia gestion de Ia societe; 

4. nommer et revoquer les personnes chargees de Ia gestion et de Ia 
representation; 

5. exercer Ia haute surveillance sur Jes personnes chargees de Ia gestion pour 
s'assurer notamm~nt qu'elles observant Ia loi, les statuts, les reglements et 
les instructions donnees; 

6. etablir le rapport annuel, preparer l'assemblee generale et exf~Pil 
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decisions; 

7. informer le juge en cas de surendettement. 

Le conseil d'administration peut repartir entre ses membres, pris individuellement 
ou groupes en comites, Ia charge de preparer et d'executer ses decisions ou de 
surveiller certaines affaires. II veille a ce que ses membres soient 
convenablement informes. 

Article 25 - Delegation de Ia gestion et reglement d'organisation 

Le conseil d'administration peut deleguer tout ou partie de Ia gestion a un ou 
plusieurs de ses membres ou a des tiers conformement au reglement 
d'organisation. · 

Ce reglement fixe les modalites ·de Ia gestion, determine les pastes necessaires, 
en definit les attributions et regie en particulier !'obligation de faire rapport. A Ia 
requete d'actionnaires ou de creanciers de Ia societe qui rendent vraisemblable 
!'existence d'un inten~t digne de protection, le conseil d'administration les informe 
par ecrit au sujet de !'organisation de Ia gestion. 

Lorsque Ia gestion n'a pas ete deleguee, elle est exercee conjointement par tous 
les membres du conseil d'administration. 

Article 26 - Representation de Ia societe 

Le conseil d'administration represente Ia societe a l'egard des tiers. 

II peut deleguer le pouvoir de representation a un ou plusieurs de ses membres 
(delegues) ou a des tiers (directeurs) et leur confere Ia signature sociale, 
individuelle ou collective. 

II peut nommer des fondes de procuration et d'autres mandatalres commerciaux. 

Un membre du conseil d'administration au mains doit avoir qualite pour 
representer Ia societe. 

C. ORGANE DE REVISION 

Article 27 : types de contr61e 

Les s9cietes suivantes sont tenues de soumettre leurs comptes annuals et, le 
cas echeant, leurs comptes de groupe au contrllle ordinaire d'un organe de 
revision: 
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a) qui ont des titres de participation cotes en bourse, 
b) qui sont debitrices d'un emprunt par obligations, 
c) dont les actifs ou le chiffre d'affaires representant 20% au moins des actifs 

ou du chiffre d'affaires des comptes de groupe d'une societe au sens des 
let. a et b; 

2. /es societes qui, au cours de deux exercices successifs, depassent deux des 
valeurs suivantes : 

a) total du bilan: 10 millions de francs, 
b) chiffre d'affaires: 20 millions de francs, 
c) effectif: 50 emplois a plein temps en moyenne annuelle; 

3. Jes societas qui ont /'obligation d'etablir des comptes de groupe. 

Un controle ordinaire des comptes est egalement requis lorsque des 
actionnaires representant ensemble au mains 10% du capital-actions !'exigent. 
Lorsque Ia loi n'exige pas un controle ordinaire des comptes annuels, ce 
contrOie peut €!tre prevu par les statuts ou decide par l'assemblee generate. 

Lorsque les conditions d'un contrOie ordinaire ne sont pas remplies, Ia societe 
soumet ses comptes annuels au contrOie restraint d'un organe de revision. 

Moyennant le consentement de !'ensemble des actionnaires, Ia societe peut 
renoncer au contrOie restraint lorsque son effectif ne depasse pas dix emplois a 
plein temps en moyenne annuelle. Le conseil d'administration peut requerir par 
ecrit le consentement des actionnaires. II peut fixer un delai de n3ponse de 20 
jours au mains et leur indiquer qu'un detaut de reponse equivaut a un 
consentement. 

Lorsque les actionnaires ont renonce au contrOie restraint, cette renonciation 
est egal.ement valable les annees qui suivent. Chaque actionnaire a toutefois le 
droit d'exiger un contrOie restraint au plus tard dix jours avant l'assemblee 
generate. Celle-ci doit alors elire l'organe de revision. Au besoin, le conseil 
d'administration precede a !'adaptation des statuts et requiert que l'organe de 
revision soit ·radie du registre du commerce. 

Article 28 : designation - qualifications - independance - domicile 

Si Ia societe est soumise a un contr61e ordinaire ou restraint, l'assemblee 
generale elit l'organe de revision. Sont eligibles comme organe de revision une 
ou plusieurs personnes physiques ou morales ainsi que les societas de 
personnes. 
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Les societas ouvertes au public designent comme organe de revision une 
entreprise de revision soumise a Ia surveillance de I'Etat conformement a Ia loi 
du 16 decembre 2005 sur Ia surveillance de Ia revision. Elles doivent 
egalement charger une entreprise de revision soumise a Ia surveillance de 
I'Etat de realiser Jes contrOies qui, selon Ia loi, doivent etre effectues par un 
reviseur agree ou par un expert reviseur agree. 

Les autres societas tenues a un controle ordinaire designent comme organe de 
revision un expert-reviseur agree au sens de Ia loi du 16 decembre 2005 sur Ia 
surveillance de Ia revision. Elles doivent egalement charger un expert-reviseur 
agree de realiser les controles qui, selon Ia loi, doivent etre effectues par un 
reviseur agree. 

Les societas tenues a un contr6Je restraint designent comme organe de 
revision un reviseur agree au sens de Ia loi du 16 decembre 2005 sur Ia 
surveillance de Ia revision. 

L'organe de revision doit etre independant et former son appreciation en toute 
objectivite. Son independance ne doit etre ni restreinte dans les faits, ni en 
apparence. 

Au moins un membre de l'organe de revision doit avoir en Suisse son domicile, 
son siege ou une succursale inscrite au Registre du commerce. 

TITRE IV : CARENCES DANS L'ORGANISATION DE LA SOCIETE 

Article 29 : action judiciaire - qualite pour agir - mesures envisageables 

Lorsque Ia societe ne possede pas tous les organes prescrits ou qu'un de ces 
organes n'est pas compose conformement aux prescriptions, un actionnaire, un 
creancier · ou le prepose au registre du commerce peut requerir du juge qu'il 
prenne les mesures necessajres. Le juge peut notamment : 

a) fixer un delai a Ia societe pour retablir Ia situation legale, sous peine de 
dissolution; 

b) nommer l'organe qui fait defaut ou un commissaire; 
c) prononcer Ia dissolution de Ia societe et ordonner sa liquidation selon les 

dispositions applicables a Ia f<;~illite. 

Si le juge nomme l'organe qui fait defaut ou un commissaire, il determine Ia 
duree pour laquelle Ia nomination est valable. II astreint Ia societe a supporter 
les frais et a verser une .Provision aux personnes nommees. 

La societe peut, pour de justes motifs, demander au juge Ia revo~ 

«-) 
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personnes qu'il a nommees. 

TITRE V : COMPTES ANNUELS - FONDS DE RESERVE - DIVIDENDES 

Article 30 - Exercice social 

L'annee sociale comm~nce le 1er ja~wier (premier janvier) et finit le 31 decembre 
(trente et un decembre) de chaque annee. 

Article 31 - Rapport de gestion 

Le conseil d'administration etablit pour chaque exercice un rapport de gestion qui 
se compose des comptes annuals, du rapport annuel et, lorsque Ia loi le prescrit, 
des comptes de groupe. 

Les comptes annuals se composent du compte de profits et pertes, du bilan et 
de l'annexe. lis sont dresses conformemerit aux principes regissant 
l'etablissement des comptes et aux dispositions des articles 663 a 663c de meme 
que 664 a 670 CO. 

Le rapport annuel de gestion expose Ia marche des affaires ainsi que Ia situation 
economique et financiere de Ia societe. II mentionne les augmentations de 
capital-actions de l'exercice et reproduit !'attestation de verification. 

Article 32 - Affectation du benefice 

II est preleve une somme egale au cinq pour cent du benefice de l'exercice pour 
constituer fa reserve glmerale jusqu'a ce que celle-ci atteigne vingt pour cent du 
capital-actions Iibera. 

Le solde du benefice de l'exercice est reparti conformement aux decisions de 
l'assembh~e gemerale, sur le preavis du conseil d'administration. 

Les dispositions imperatives du CO sur les reserves doivent etre respectees. 

Article 33 - Dividende 

Le paiement du dividende a lieu a l'epoque fixee par Je conseil d'administration. 

Le dividende ne peut etre fixe qu'apres que les affectations aux reserves legales 
et statutaires ont ete operees conformement a Ia loi et aux statuts. 

Des dividendes ne peuvent etre preleves que sur le benefice resultant du bilan et 
sur les reserves constituees a cet effet. 
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Tout dividende qui n'a pas ete reclame dans les cinq ans depuis son exigibilite 
est prescrit de plein droit au profit de Ia societe. 

TITRE VI : LIQUIDATION 

Article 34 - Liqui~ateurs 

En cas de dissolution de Ia societe pour d'autres causes que sa faillite ou une 
decision judiciaire, Ia liquidation en est oplm3e par le conseil d'administration, a 
moins que l'assemblee generale ne designe d'autres liquidateurs. 

L'un au mains des liquidateurs doit ~tre domicilie en Suisse et avoir qualite pour 
representer Ia societe. 

Article 35 - Attributions 

Pendant Ia liquidation, les pouvoirs des organes sociaux sont restraints aux actes 
qui sont necessaires a cette operation et qui, de par leur nature, ne sont point du 
ressort des liquidateurs. 

L'assemblee generate des actionnaires conserve le droit d'approuver les comptes 
de Ia liquidation et d'en donner decharge aux liq'-'idateurs . 

.. · 
Le ou les liquidateurs sont autorises a vendre . le~ biens de Ia societe, sauf 
decision contraire de l'assemblee general~. . :. · 

L'actif disponible,. apres paiement des ! de~~s. est r~parti · conformement aux 
dispositions de !'article 745 GO. .-:; 

., 

TITRE VII : PUBLICATIONS 

Article 36 - Forme des publications et communications aux actionnaires 

Les publications de Ia societe ont lieu dans Ia Feuille Officielle Suisse du 
Commerce. 

Article 37 - Communications aux actionnaires 

Les communications aux actionnaires sont faites par ecrit (courrier recommande, 
fax ou email), aux adresses figurant au registre des actions ou, au besoin, par 
publication dans Ia Feuille Officielle Suisse du Commerce. 
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TITRE VIII : FOR 

Article 38 - For 

Une action en justice contre Ia societe, les personnes chargees de 
!'administration, de Ia gestion, de Ia revision et de Ia liquidation peut etre ouverte 
devant le juge au siege de Ia societe. 

Geneve, le 19 septembre 2011 

Suivent les signatures. 

POUR EXPEDITION 

e~tf~~~ ~r~ ~ ~-~ 
/'(-·~ ~+ ~ ~~FCI.>~ ~ ~ a·~ . 
3o/ 'f j"-oA ~ 

~iii tid?§) 





ANNEXE o 
' 

REGISTRE DU COMMERCE DU CANTON DE FRIBOURG 
EXTRA IT DU REGISTRE 
No ref. 01126/2010 ETAT oE FRIBOURG Extl'ait avec cvcntuelles mdiations 

STAAT FAEIBURG No fed. CH-217-0135878-7 

Ganesha Holding SA 
inscrite le 01 mars 2010 .A. 

Societe anonyme ~~ ~' 
Ref. Raison Sociale --II !k ""t'\ 

0 Ganesha Holding SA a: ~· \~n J ~i 
Siege '\[~:-,';-/. ... '!..~·7; 

0 (precedemment a : Zollikon) ~+~ 
I Fribourg 

Ada·esse 
1 Rue Faucigny 5, c/o Multifiduciairc Fribourg S.A., 1700 Fribourg 

Dates des Statuts 
0 30.03.1988 (stat. origin.) 5 19.09.2011 
I 22.02.2010 (dern. mod.) 

But, Observations 
I But: 

patticipation a d'autres entreprises de toute nature en Suisse eta l'etranger, ainsi qu'a des immeubles a l'etranger (cf. 
statuts pour but complet). 

Oa·gane de publication 
0 rose 
I Get~numieatien IU:I* aetiennaires: ~81' eerit ett par eettrriel 
5 Communication aux actionnaires: communication ecrite (courrier recommande, fax ou courriel), au besoin FOSC 

Ref. Capital-actions 
Nominal Liben~ Actions 

0 CHF 199'000 GH:.IL I 00'000 I 00 aetiens Ele CHF l '000. , a1:1 ~01teur 
5 CHF 100'000 CHF 100'000 100 actions de CHF 1'000.--, nominatives 

Apports en natua·e, a·ept·ises de biens, avantages pat·ticuliea·s 
s Restriction de transmissibilite des actions selon statuts. 

- -- -

Ref. Administration, oa·gane de revision et pcrsonnes ayant qualite potu· signer 
lnscr. Mod. Rad. Nom et Prenoms,Ol'i2ine,Domicile Fonctions Mode Signatua·e ,_ 

0 2 I:Jenl R:edrige, de Jengny, a Jengny aEIHr.- s-igftatttre i Ad iviffite.lle 

0 3 Multifidueiaia·e Leman SA (CH 550 9975832 5), a et=gtme Ele revision 
Mentreu* 

2 4 Wetlgef'-Pierre AAdre, de Ferst LiiAgenl:luhl, a aEIHr.- signature inEIWiEklel!e 
Mentrettx 

I 4 Fa·icden Roland, de Geneve, a Geneve adm. signature individuelle 

l 4 Gcstfinances Audit Sal'l (CH-660-1 044007-4), a organe de revision 
I Plan-les-Ouates 

I 

I 

--' 



Ref. JOURNAL PUBLICATION FOSC Ref. JOURNAL PUBLICATION FOSC 
Numero Date Date Page/ld Numero Date Date Page/Id 

0 (siege p, ·ecedent) 04.05 .2009 28 I 1126 01.03 .2010 05.03.2010 7/5526782 
2 6684 17.12.2010 23.12.2010 9/5954932 3 2719 01.06.2011 08.06.2011 3/6197214 
4 4102 11.08.2011 16.08.2011 0/6297010 5 4973 04.10.2011 

Inscri]Jtioo noo co core j:JLrbliec nwi . ..,· ;tp]Jrouvcc l';'r l'ofDce fcdcJ·:Jl du 
registtc c/u conJn1crcc (:lf't. 11, :11. 2 ORG) 

Fribomg, le 05 octobre 2011 Extrait certifie conforme 
'"l 

............................................ ~.pages 

Fribourg, IJ 0 5 OCT. 2011 

La Pr6pos6o 

Fin de l'extrait f()·g;;:.& 
Scul un extmit cca·tifie confonne, signc ct muni du sceau du registrc, a unc valeur legale. 

1 ._ • _ I _I!-- Ct A Page 2/2 



' 
REGISTRE DU COMMERCE DU CANTON DE FRIBOURG 

ETAT oe FRIBDURG Extrait avec eventuellcs radiations 
STAAT FAEIBURG 

EXTRA IT DU REGISTRE 
No ref. 01127/2010 
N° fed. CH-660-0474984-1 

GEP Gestion, Entreprise, Participation SA 
inscrite le 01 mars 2010 

0 GEP Gestion, Entreprise, Participation SA 

0 (precedemment a: Zollikon) 
I Fribourg 

Societe anonyme 

Rue Faucigny 5, c/o Multifiduciaire Fribourg SA, 1700 Fribourg 

0 06.08.1984 (stat. ol'igin.) 
I 22.02.2010 (dern. mod.) 

But: 

19.09.2011 

pa1ticipation a d'autres entreprises de toute nature en Suisse eta l'etranger, ainsi qu'a des immeubles a l'etranger (cf. 
statuts pour but complet). 

0 FOSC 
1 Gottununieatien aux aetiennaires: FOSG eu lettre reeemmanEiee 
5 Communication aux actionnaires: communication ecrite (courrier recommande, fax ou courriel), au besoin FOSC 

Ref. Capital-actions 
Nominal Libere Actions 

0 CHF 60'000 GHf 60'0QQ 6Q aetiOBS ae Gw:J< l'QQQ. , au )30rteur 
5 CHF 60'000 CHF 60'000 60 actions de CHF 1'000.--, nominatives 

Apports en nature, reprises de biens, avanta2es par·ticuliei'S 
5 Restriction de transmissibilite des actions selon statuts. 

Ref. Administration, organe de r·evision et personnes ayant qualite pour signer 
lnscr. Mod. Rad. Nom et Pr·enoms,Origine,Domicile Fonctions Mode Signatur·e 

0 2 beal R:eEirige, Ele Jengny, a Jengny atiHr.- signature inai·tiauelle 

0 3 Multiltdueiaire beman SA (GH SSQ QQ75832 5), a ergane ae revision 
Mentretnt 

2 4 Weoge•· Pierre Anere, ae forst Uingenl'llikl, a adttr.- signahue inai·t'iEiuelle 
Mentreux 

4 Frieden Roland, de Geneve, a Geneve adm. signature individuelle 

4 Gestfinances Audit Sari (CH-660-1 044007 -4), a organe de revision 
Plan-les-Ouates 

I 



Ref. JOURNAL PUBLICATION FOSC Ref. JOURNAL PUBLICATION FOSC 
Numero Date Date Pagelld Numcro Date Date Pagelld 

0 (siege p, ·ecedent) 01.05.2003 24 I 1127 01.03.2010 05.03.2010 7/5526784 
2 6687 17.12.2010 23 .12.2010 9/5954938 3 2721 01 .06.2011 08.06.2011 3/6197220 
4 4103 11.08.2011 16.08.2011 0/6297012 5 4786 22.09.2011 

lrJscJ·ijuion nou cnco1·c pub/icc 1n:lis :tp]Jt'OlJvee p:u·J'office f{•c/ct:il du 
J't.gistJ·c du C0111111CJ'Cc (art. 11, ul. 2 Oll.C) 

Fribourg, le 23 septembre 2011 Extrait certifie conforme 
..... ............ ... . 2 .. ....... pages 

Fnbourg, le 2 3 SEP. 2011 

La PriJposiJe (' V. r;f, Cl.h 
Fin de l'extrait 

Seul un extrait ccrtific con forme, signe et muni du sccau du registre, a une valeur legale. 

GEP Gcstion, Entrcprisc, Participation SA Page 2/2 1 
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REGISTRE DU COMMERCE DU CANTON DE FRIBOURG 

ETAT oe FRIBOURG Ex trait avec evcntucllcs radiations 
STAAT FREIBURG 

Nardi Shipping & Trading Co SA 

0 (precedemment a : L..Ulli~'Ull 
I Fribourg 

0 03 .05.1976 (stat. origin .) 
I 16.03.2010 (dern. mod.) 

But: 

Nordi Shipping & Trading Co SA 
inscrite le 08 mars 20 I 0 

Societe anonyme 

11 

EXTRAIT DU REGISTRE 
No ref. 01526/20 10 
N° fed. CH-660-1390995-0 

transpmt maritime, commerce de toute nature et toutes operations financieres conformes a Ia loi. Participation a 
d'autres entreprises en Suisse eta l'etranger, ainsi qu'a des immeubles a l'etranger (cf. statuts pour but cornplet). 

0 
1 Coramunieation aux. aetionnaires: FOSC eu lettre reeomlflanEiee 
5 Communication aux actionnaires: communication ecrite (courrier recommande, fax ou courriel), au besoin FOSC 

Ref. Capital-actions 
Nominal Libere Actions 

0 CHP 5Q'QQG CHj:< 59'999 59 aelions Ele CHI< l'QQQ. , au porteur 
5 CHF 50'000 CHF 50'000 50 actions de CHF 1'000.--, nominatives 

Apports en nature, reprises de biens, avantages paa·ti~ulica·s 
5 Restriction de transmissibilite des actions selon statuts. 

- -- - - --

Ref. Administt·ation, oa·gane de revision et personnes ayant qualite pour signea· 
lnscr. Mod. Rnd. Nom et Pa·enoms,Oa·igine,Domicile Fonctions Mode Signature 

0 2 l.eal ReEIFigo, Ele Jen~'ll, a JollgRy adffi.:-. signarure inEiiviEiuelle 

0 3 Multitidueiaia•e l.eman SA (CH 559 QQ75832 5), t\ organe Ele revisiOR 
~~ 

2 4 Wenget• Pierre Andre, Ele Forst LiiAgenbtihl, a adffi.:-. signarure inEii-viEiuelle 
Montreux 

4 Frieclen Roland, de Geneve, a Geneve adm. signature individuelle 

4 Gcstfinanccs Audit Sa1·I (CH-660-1 044007-4), a organe de revision 
Geneve 



Ref. JOURNAL PUBLICATION FOSC Ref. JOURNAL PUBLICATION FOSC 
Nume•·o Date Date Pagelld Numero Date Date Page/Id 

0 (siege p, ecedent) 01.05.2009 25 I 1526 19.03.2010 25.03.2010 9/5558356 
2 6698 17.12.2010 23.12.2010 10/5954954 3 2723 01.06.2011 08.06.2011 3/6197176 
4 4107 11.08.2011 16.08.2011 0/6297016 5 4788 22.09.2011 

lnsct'iptiollJJOJJ encore publk~e tnais :lppPoLrvec p;u !'office fcdct·:lf du 
1·cgistrc du coJnJncJ·cc (:u·t. 11, a/. 2 ORC) 

Fribourg, le 23 septembre 2011 
Extrait certifie conforme 
..................... 2 ........ pages 

Fribourg,le Z 3 SEP. 2011 

Fin de l'extrait 

La Preposee -£)' I)(~J . rc ·'CY' '0~ 

Seul un ext mit ccrtifie con forme, signe et muni du sceau du rcgistre, a unc valeur legale. 

Page 2/2 



' 
REGISTRE DU COMMERCE DU CANTON DE FRIBOURG 

EXTRAIT DU REGISTRE 
No ref. 01128/2010 ETAT oe FRIBOURG Ex trait avec eventuelles radiations 

STAAT FREIBURG 
N° fed. CH-660-0956993-5 

0 
I 

a : Zollikon) 
Fribourg 

Rue Faucigny 5, c/o Mu 

But: 

Raya Holdings SA 
inscrite le 01 mars 20 1 0 

Societe anonyme 

pa1ticipation a d'autres entreprises de toute nature en Suisse eta l'etranger, ainsi qu'a des immeubles a l'etranger (cf. 
statuts pour but complet). 

0 FOSC 
1 Communication aux actionnaires: FOSC 01:1 lettre reconmtandee 
5 Communication aux actionnaires: communication ecrite (courrier recommande, fax ou courriel), au besoin FOSC 

Ref. Capital-actions 
Nominal Lib ere Actions 

0 CHF I 00!000 CHF JQO'OOO +00-aetiofls de GHF 1'000. , au porteur 
5 CHF 100'000 CHF 100'000 I 00 actions de CHF 1'000.--, nominatives 

Apports en nature, rept·ises de biens, avantages pat·ticuliers 
5 Restriction de transmissibilite des actions selon statuts. 

Ref. Administ..ation, organe de revision et pet·sonnes ayant qualite pour signer 
lnscr. Mod. Rad. Nom et Prenoms,Ot·i2ine,Domicile Fonctions Mode Signatua·e 

0 2 :beal R:eEirigo, Ele Jengfl)', it JoflgR)' adm.- ..1 ' '..I . , II. 
·o· 

0 3 Multifidueiaire :benum SA (CH 550 0075832 5), a ergane de nh•isien 
MeatretuE 

2 4 Wenget· Pierre A:adre, de ¥erst Liingenbi:ihl, it adm.- signature indi'<·idue+le 

Mentreux 

4 Fa·ieden Roland, de Geneve, a Geneve adm. signature individuelle 

4 Gestfinances Audit Sari (CH-660-1 044007-4), a organe de revision 
Plan-les-Ouates 

I 

I 



Ref. JOURNAL PUBLICATION FOSC Ref. JOURNAL PUBLICATION FOSC 
Numcro Date Date Pagelld Numero Date Date Page/ld 

0 (siege ~ ·ecedent) 01.05.2009 25 1 1128 01.03.2010 05.03.2010 7/5526786 
2 6699 17.12.2010 23.12.2010 10/5954956 3 2727 01.06.2011 08.06.2011 3/6197184 
4 4109 11.08.2011 16.08.2011 0/6297018 5 4790 22.09.2011 

]JJSCtiptiOJl 11011 CIJCOJ'C jJllbJk~c 111His tlfJjJJ'OliVCC [Ull' /'office fi5dcnlf da 
J'L-giso·c du conuncrcc {~IJ't. 11, ;1/. 2 ORC) 

Fribourg, le 23 septembre 2011 

Fin de l'extrail 

Extrait certifie conforme ,., 
...... ........ ....... . ~ ........ pages 

Fribourg, le 2 3 SEP. 2011 

La Preposee f 0 . ':cf; ~ 

Seul un extrait cea·tifie conforme, signe et muni du sceau du registre, a une valeur legale. 

Raya Holdings SA Page 2/2 



' 
REGISTRE DU COMMERCE DU CANTON DE FRIBOURG 

ETAT oE FRIBOURG Extrait avec eventuelles ndiations 
STAAT FREIBURG 

Fribourg 

Rue Faucigny 5, 

0 
I 22.02.2010 (dern. mod.) 

But: 

RE Entreprise SA 
inscrite le 0 I mars 20 I 0 

Societe anonyme 

EXTRAIT DU REGISTRE 
No ref. 01129/2010 
N° fed. CH-217-0135582-6 

patticipation a d'autres cntreprises de toute nature en Suisse et a l'etranger, ainsi qu'a des immeubles a l'etranger ( cf. 
statuts pour but complet). 

o rose 
I Comnntnieation auK eetionnaires: FOSC ou lettre reeommenEiee 
5 Communication aux actionnaires: communication ecrite (courrier recommande, fax ou courriel), au besoin FOSC 

R~f. Capital-actions 
Nominal Libere Actions 

0 CHF lQQ'QOO GHF 100'000 l 00 aetions Ele GHF l'QOQ. , au ~arteur 
5 CHF 100'000 CIIF I 00'000 100 actions de CHF 1'000.--, nominatives 

Apports en nature, •·ept·ises de biens, avantagcs t>at·ticuliers 
5 Restriction de transmissibilite des actions selon statuts. 

'-· -- --

Ref. Administration, m·gane de revision et pei'Sonnes ayant qualite {lOU I' signer 
lnscr. Mod. Rad. Nom et Prenoms,Ol'igine,Domicile Fonctions Mode Signature 

0 2 l:.eal ReEirige, Ele Jengn)', 8 Jongn)' atim:- signature indi¥iEiuelle 

0 3 Multifhlueiail'e l:.elltftft SA (C~ 550 OQ75832 5), 8 organe ae revision 
MentreuK 

2 4 W-engel' Pierro Andre, de l'orst Langet'lbi:lhl, 8 atim:- signature individuelle 
Montrem< 

4 Fl'icden Roland, de Geneve, a Geneve adm. signature individuelle 

4 Gestfinances Audit Sari (CH-660-1 044007-4), a organe de revision 
Plan-les-Ouates 



Ret: JOURNAL PUBLICATION FOSC Ref. JOURNAL PUBLICATION FOSC 

Numero Date Date Page/Id Numero Date Date Pagelld 

0 (siege p, ·ecedcnt) 01.05 .2009 25 1 1129 01.03.2010 05.03 .2010 7/5526788 
2 6700 17.12.2010 23.12.2010 10/5954958 3 2728 01.06.2011 08.06.2011 3/61 97186 
4 4110 11.08.2011 16.08.2011 0/6297020 5 4984 04.10.2011 

ln!;cri_ption oon cnco1·c p ublicc rn:1is upproul'ee p:.u· !'office fcdcJ':ll du 
rcgi4itl'e du r?tHJJJCrt•t• {1rt. 11, :ll. 2 ORC) 

Fribourg, le 05 octobre 2011 
Extrait certifie conforme 
........................ ..................... ': .. pages 

Fribourg,la 0 5 OCT. 1011 

La Prepos6o 

Fin de l'extrait f&-~ 
Scul un extrait certific confol'mc, signc et muni du sccau du l'egish·e, a unc valcua· legale. 

RE Entreprise SA Page 2/2 





Ganesha Holding SA 
Fribourg 

Capital-actions de Fr. 1 00'000.- divise en 
100 actions nominatives d'une valeur nominale de 

Fr. 1'000.- chacune 

Capital entierement libere 

CERTIFICAT D'ACTIONS. 

pour 1 00 actions nominatives 

d'une' valeur nominale totale de 

... ~~\;····· Fr. 100'000.- : ·';· ~.i;·~t:.-::·r . ·· 

La Republique de Guinee Equatoriale -

est inscrite au registre des actions de Ia societe en qualite de 
proprietaire de ces actions 

Fribourg, le 19 septembre 2011 

Au nom du Conseil d'administration : 
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CANESHA HOLDING SA 

Resolution du Conseil d'Administration 

Le Conseil d'administration de Ia societe Ganesha Holding SA (Ia "Societe") constate que les 
actions de la Societe ont etc convet1ics d'actions au porteur en actions nominatives et decide 
done: 

1. D'annuler les quatre ccrti ticats d'actions au porteur actuels et d'emettre a leur place un 
nouveau certificat d'actions nominatives representant l'integralite du capital-actions de 
Ia Societe, so it 100 actions d'une valeur nominale de CHF 1'000. 

2. De remettre a l'actionnaire existant ledit certificat, soit la Republique de Guinee 
Equatoriale. 

Geneve, le 19 septembre 2011. 

Pour le Conseil d'Administration : 

Roland Frieden 



BRECHBUHL & RODRIGUEZ 

Laurent BRECHBUHL 

Notaire collaborateur 

SCHNEIDER Cedric 

Clercs 

BORGHI Daniel 
lmmobilier, Successions, Comptabilite 

PAQUET-AMADIO Anna 
Societes 

VIZIERE Nicole 
Successions 

BAERISWYL )~rome 
lmmobilier 

ASBANE loubna 

NOT AIRES Richard RODRIGUEZ 

RECULE 

1 0 OCT. 20tt 

Python & Peter 
PYTHON & 1'1! J'ER 

Me Olivier Cavadini 
Rue Fran~ois-Bellot 6 
1206 Geneve 

Geneve, le 7 octobre 2011 

Concerne : Ganesha Holding SA, a Fribourg 
conversion d'actions et adoption nouveaux statuts 
remise extrait d'urgence -expedition et copie pv 

Maitre Richard Rodriguez vous presente ses compliments distingues et vous 
prie de trouver en annexe l'extrait d'urgence de Ganesha Holding SA 
accompagne d'une expedition conforme et d'une copie libre du proces-verbal 
signe en I' Etude le 19 septembre ecoule. 

II vous en souhaite bonne reception. 

T +41 22.707.15.00 
F +4 122.735.05.56 

Route de Malagnou 38, Case postale 426, 
1211 Geneve 17 

TVA No 712'847 

r:J a disposition 



GEP Gestion, Entreprise; Participation S~ 
Fribourg. 

08-05-05-01-0005-006 

Capital-actions de Fr. 60'000.- divise en 
60 actions nominatives d'une valeur nominale de 

Fr. 1'000,.:. chacune 

Capital entierement Iibera 

CERTIFICAT D' ACTIONS 

pour 60 actions nominatives 

N. 0 ·1· · ' N° 60 ., ··t ; . ., .. .;;;:.-.:~~;· . a ;: . · : ... ,· ~:r~~ j·i.~i..:..t· 

d'une· valeur nominale totale de 

La Republique de Guinee Equatoriale 

est inscrite au registre des actions de Ia societe en qualite de 
proprietaire cle ~s actions 

Fribourg, ·re 19 sepWmbre 2011 

Au nom du Conseil a'administration : ., 
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Nordi Shipping & Trading Co SA 
Fribourg 

08-05-05-01-0002-124 

Capital-actions de Fr. 50'000.- divise en 
50 actions nominatives d'une valeur nominale de 

Fr. 1'000.- chacune 

Capital entierement Iibera 

CERTIFICAT D' ACTIONS 

.~ I .: .~~~~· ·, ~~ ... ~.: ·.~ ,. : ..... 

pour SO actions nominatives 

No 1 a' N° 50 ,: . .. · ·· ·-c- ~ .,: .:: · ·:- ·_::-.•:.- :·. · 
• I •'o ' ', t .t, ' •• ·,: ' 

d'une· valeur nominale totale de 

La Republiqi.Je de Guinee EquatC?riale 

est inscrite au registre des actions de Ia societe en qualite de 
proprietaire de ces actions 

Fribourg, le 19 septembre 2011 

Au nom du Conseil d'administration : 

cS20 ~x:s-~ 
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• I 

Raya Holdings SA 
Fribourg 

Capital-actions de Fr. 1 00'000.- divise en 
100 actions nominSJtiv~s d'une valeur nominale de 

Fr. 1.'000.- chacune 

· Capital entierement liber~ 

CERTIFICAT D' ACTIONS 

pour 1 00 actions nominatives. 

· No 1 a' No 1oo::·: .-... ~!~·;;=:.,=.-~,~~--~?;::.!" ·, •.·. 
I • ' ! ', J ., ... 

1 I • o\ '~' ) \ 
0 : . • -. 

d'une· valeur nominale totale de 

Fr ·1 00'000.-· ~;, .. .,.,:- i~r·~·· ~":,,· ~ •.... ;. ~-; , ~ ,. • • .,, ._. ,~\lif;..";lCiJ' · • I '<'( ·-··~-

• • .. . ... -tJ .-·· • - •••. ,. - ·' . . .... -· 

La Reput;?lique de Guinee Equatori~le 

est inscrite au registre des actions de Ia societe en qualite de 
. . proprietaire de ces· actions 

Fribourgl le 19 septembre 2011 
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RE Ent~eprise SA 
Fribourg 

.. o·a-os-os-o1-ooo4-011 
Capi!al-actions de Fr. 1 00'000.- divise en 

100 actions nominatives d'une valeur nominale de 
·· Fr. 1~000.- chacune 

Capital entierement libere 

CERTIFICAT D'ACTIONS 

pour 100 actions nominatives 

d'une valeur nominale totale de 

La Republique de Guinee Equatoriale 

est inscrite au registre des action·s de Ia societe en qualite de 
proprietaire de ces actions 

Fribourg, le 19 septembre 2011 

Au nom du Conseil d'administration : 

~ ey,~ 
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-M.O M•'"O M.-11.-0 
NOM oa "'o\ISSA:O.CI! 

NAl~A"lC£: DAT£1 .... _....__._.._.A....~-'-.....L--.JI D£PAilTEMF\I 

l'ti!NOMS N OM OU COllojOINT 
..__...__..__., COM.\tU~E ..__ ___________________________ __. 

,_,.) RtGIME NA~MONlAt..._ ____________________________________________________________________________ ~ 

SOCI!.Tf!. fOi\f! 
..._ _____________ _, DE~OMlNATIOI\ .._ ____________________________________ __, 

:--;o SIREN .__.....,...L._.....__..__"'--_,__.___.__. CODE ACTf\'Jl'tl '-_....__._.._......___, 

ADRESSE Ol SII'.GI!.: N° L.__J VOtl! (rue ... ) '---------.....1 :-.iOM DE LA "OlE &::IC.;;:;::..;ec::.;na;.=..:.N!A.::;.;:ropoc=~;;:;fO::._ ____________ ....J 

CODE POSTAL I I CoMMlJ!I;E tMalebo- GulnM Equ!!Drt!l! 

ADResse DU SERVICE DES IM110TS dom dtpc:nd lc 1.~ pour Ia decbt:ltlOn de ses fC\o"CilUS ou bencfkt:S lll '------------------

NOM DE NAISSA1\CE PR~,O~ NOM OU CONJOL"'T 

NAlSsANc£ : DATt; ..... __.___._.._...._-4-_.__....__., DePAR1 eMENT 
~...-~~_,ICONMUNE ~...-__________________________ .-J 

, ... ,.,.) 
RtGtMe MA~MONIAL '-----------------------------------------------------------' 
Soci.ST£ , Fottwe '----------------'0£NOMI~ATit)~ '-----------------------------------------~ 

N° StUN ..._...__,__....__..__"'--....__.___.--' 

ADRESS! OU SII!Cie : N° L.__J VotE (rue .. ) .._ ___ ___. 

FORM£ ET OtsiGNATION 0£ LA SOCitrt ~.;:=:::..:::::...:.;=::..::..::c;:;:.:.~.:===::....:::~.==;..:.;=:;..;;:::.;..:..:::::=:::::.:.:..;;:..:.:..;:::..;:.~=:::::.:.=.~------' 
St!GJ! DE LA SOCJ£tt ,rue Fauc:tgny 5, c/o M~ Fltlourg SA, 1700 Frlx!urp. SUIIM 

S 0 SIREN DU PR.lNCIPAt i!TABLISSEMt:.NT .__......__,_ ......... __. __ .._...__.___.__, 

socrtte A PJU!PoNotAANct lMMoeu.ttas · Ol., l2J No:'li D 
NATURE D!S BIENS aEPRI'.SENns PAR LES DROlTS !\OCIAllX Cl!D£5 ~.;Biens;.;.;:;.;;;.;;lmmobllerl,;,;;.;.;==:;._-------------------....o.ioo.l 
NONBR! TOTAL DE OROITS SOClAUX DP. LA SOCltT£ L:4;.;.1D:;_ ___________________________________ __, 

OAT£ 0! LA WLISATIQf'j D!i.FINITlV£ D£ l' APPORT DE CE." 81£.'\S A LA SOClltl1. '----------------------,j 
!I.OMBJl£ !T NUM£ROS DES DROtTS SOCIAUX CtDts L:4;.;.10:;_ _______________________________ --J 

MOTIP O'i!XONtRATION Ol' DE ~ON-TAXATION DE 1.A Ptl;S-VALliE •l) L---------------------.......,=...._.-' 

• ea.hwlaCMe~t ....... clc ~doruoll 

• """"" k cbequfo ~ ou "'* • rardle • Tai:80Jl 
P\JIWC ~- -.clio:alaV 

SUWEAA!Ie 



NOTICE EXPliCATIVE DE . LA DECLARATION No 2759 
'~e ~a ration ~oit ~tre sou~ pour ck!l.:l2rer les <.'e~ions, ~ dtfaut d'acte lcs con.'<latant : 

"lf • J'u~. qe_ ~ de f'onlbtcur~t. ~ pan.~ ~..f!..:~ain:'. des societ~s par actions 0.::'110"~ ou non regoc~es. sur un ma~ reglement~ d' II'IIU\a

mcrts financien\ au sens de l':mtdc L42 t-l du cod¢ mooetaire et financier au sur un systeme multilat~ral de ~tion au seos de l'asticl~ Li:!4-l 
du ~me code, 

. -de p.uu ou' tllreS ~ capital, SOU..o;cnt.! p.v lc~ dicru. des ~bli."Setllents ck- credit mutual isles ou coo¢ralifs. 
• de paiU 50Ciales de!l sooet~s dora It- aplta1 n'~SI p:l$ da~ ~n 'acuoo.~. 
- de partKipallOIU d:.1m du ~" mor.lleo. t pn:ponden~ immoblli~. 

D::ul'C lc moi." de Ia a:~tOn 
- JU !ICI'Vk."''." des imp6ts ~ entrepriks (SUD ~ ~(l('nd le domicile de l'une des patties contract:Jntes ; 
-a l:a rettUe des noo-~si&!ru (10, rue du Ceotr~ - 1'SA ~Jill4 - 'B465 Noisy-le-Grand cedcx), Si les deux panies resident ~ l'etranger ; 
-ll til~ exceptKJn.!)!:l. au :.ervice ~ impl'll.~ des ~ntrepnses (SIE) dom defX"nd le siege social de Ia socielt dont les titre;<: sont etc!.::., pour les 
a.·~o; d'a~ions real~s au profit dc1 :tdminisu·-at<.-ur.; <.'l des membres du conseil de sunoeiUance de societes ou groupes de societes. 
Cn /<lfllnlin-: Jes C~ions d'3\.'tiOns OU dt.- parts QUI confereot a leur detenteur le droit de jouissance <fun anneau d'amarrage doivent etre 

~la~s au St1'Vk."e de$ mp{u de Ia Muauon c:k"" bc:n.• 

Pour ld ~~ciCJilS de pans $0C~ da~ lcs l!llo.:ie!t6 dr.d k: c:apol o·"'~ J)AS d~ \.'l'l a .. , ion.,, :1utn.~ que k.'!l ce~lons de p11rticipations diM des~~~ t 
~O.:l" irm1:Jbllib'\: souml~ :.~u tlWt de ,__ k• pn.'C de ~100 (ou Ia valeur r6:1k! ~~ die "-q ~po!nNte) c$ dim~ d'un ah;!uem."'lt ~I ~ • 

.230011 curos X llUIIlln de p:artl' '-'-Ide..~ 
nombre ·~ ck part.~ ~~ de 1;1 !l(lC~Il 

&.pl. . Monsrur Y vend ;ill() p;trt. .. d 'une socil-Je comprc:nant :lu unl 1000 para, pour un pro. de 5CHJ00 euro.~. 

L'ahatte~nt est C(C:.II ~ : 2~()00 X 300 • 6 9UO eui"Cll'. 
Jlk)() 

l:lbue nelle taX:J.blc s"c?Jeve <kmc t '50 00'.1- 6 ~ •13 100 E L"arroncl~ des~ er. ca~ :uiOilS t'S cffcd~ ll'curo le plus proche. l.es ba..ces an(~ 
rle~ ll 0,50 E ~ ~lgl!cs et ceDe:! ~les Ql ~~res a 0.50 E sora com~ pour uo C"Uro (anielc: 1M9 uoclccie!c du code l¢nm1 de$ lmpOts). 

t • I.e talDt at ftxt l3'14t pour le~ tt..'I..~IOm d'actJOOS, de p3.rts de IOndatt'U~ oo <It: pans bC~fic~aires ~s !OC~Ib par act lone ~gccft5, ou non 
~!!ea. sur un marc~ ~ment~ d'tn~rutneo!A fin:anc~el':" au ~n.c <k l'a rticlt" L421- l du code monftalre et financier o u sur un t<y:<llrM 
multilalml ck: ~gvci;llioo :au sens de l'alticle L.424-1 du mi!rDe code, et de pans o u litres du capital souscrits par les clieors des etabh:o~nt.s 
ck ~ mutualislell ou ~.'O()f)fratifs. 
Ce droll est pJ:ar~ ?I 5 1)00 ~ros par mutation. 
2- I.e tauz at ftxll ~pour les cessions (autre.s que celles soumises au tau.x de 5%) de pans sociales dan.~ les .socie~ doru le capital n'est pa.~ 
div~ en act 10m D2n.o; ce c-as, il est appllqu~ un abanc:ment (cf. adre 2 ci-dessu!:). 
3• J.c tiiUX est ftsi l 5% pour les cessio ns de p:~nicip2ttOnll dans dc:s personnes morales a preponderance immoblliere. 
Eslll ~r~ nnmobil~re, b persunne morale dont k-s dru115 sociaux ne son1 pa:t CltiJlC~S :~ur un rmn:M rqdemente d'insuuax."'lls finan
cier.; au sem de l'artide L421-1 du code 1110ndal~ l.'t finaocic.'r au ur un :t}~t!mo: muhilatlr-.al de ~buon 2u ~ns ~!'article L.-424- l du ~ 
code et donll'actlf est. ou a l'tf au cour~t de l'ann6: pr~nt 12 «~ion, pnnctp:llement con.<utu~ d'itnn:leubh:~ ou de dtort.~ itnaxllllllers sit~ en 
fi'Oince 0U de pclltkiplll~ dsns ~ personne:o mot';lie~ donlJC. d101t.~ ~illUX ~ '~Unt poll re!iJXI& $\IT UO IDilr~ ~t'alelllt d'inllrumcnt5 fin:ln• 
CICB au sens de !'article L.-.21-1 du ~ lliOOCU•re et lin:!nc~ au !lur un systhnc multbtlral de ne,.xlatiOO au sens ck l'artlck- 1..42-t-1 t1u ~ 
code et elle-m!mes !l ~ lmmobtl~re Lcs Olg;Ull.'lme$ d'h:tba'uuon ~ loyE"r modetf et les sur:~t~ d'konom~ IJ'UXte ext'r~t une a~!Vtlf 
de consuuctton ou de se~100 de ~nts sociau.<t ae sort pas C005~~s commc des pmoones motales l prCponcle~ tmmobil~re 

Elle Clll e-ffect~ par l':admmiSCrallon les dto!U porunl 5Ur Cettc dCclaralJOn ne pc:uv-ent ~re lllftrieur~t su nunimum de pt'rttpuon ~vu l !'article 
671 du code sf~l"21 des lmpOls {25 c\U'0.1). 

l.es ccs.ciOns ltitre ontreux des droL~ rooau.x de socil1tt.s, dnru J'acttl e~ pnnclpalem!lll coostltu~ d'IOlmcuhln oo ck dtoits immoblhets, ~ bl· 
ml~ IU rtgunc d'l~llion des piU..,...\'31\K'S immobd~ft't< (artiCle l50 UD du c:u:h: g<-n<!ral de$ hnp&.~). I.e ~01. dull dCpok-r, CO double cxem- ' 
pt .. ,~. une dedar:uion de plu.~\'2Jue n• l048-M-SD au ~·ace de~ unpl'lrs du dcxnlcilt' du vendeur (2rtJcole 150 VG 1.4° du CGl). SU3 dtclarat10n 
o0 2759 ~ dCpaM!e su ~~'Viet" des ampOls du domicile de l':~.cqu~reur, alors 12 ~ai"2Iion n• 2Qii8-M-SD e<t ~~. seule, au sel'\oice oo impOts 
du domaclle du ''t'ndeur. Toutcfols. :tucune dl!darallon n• zo.t&-M·SD ~ do1t ~Ire: ~~ l(.ltSqUe 13 plus-\oalut- e!t exa~~ ou knquc Ia GaSiun 
ne donne p:u lieu 1 une imposition. II convlenr (bo:s cetlt> situatJOn de prki.Wf 2u rectO, dans le ~ • Druits sociau.'t ~ •, Ia nawre et le fon
demenl de l't"~liOI'I ou de !'absence de taxollJClll. 

~ : pour l'apptici'.ltion de II ~nee irnn'X>bil~. ne .~ pa '--on..~s le~t Immeubles affectts par 13 soc;ett (doni. le." droo font 
I'~ de Ia cei ion) t s:a propre explolt.UtOO cxl~lle. cumnl("rtille, 3£D'ic:uk- ou ll SCJO propre a~ d'Wll' profes~ion non COI'lll'l)efCI21e. 

La \.-harte du contnbuable relalM: aux relations enue I':KimtrullratJOO fiscak- et Ito contrlbu2ble, ~s sur le~ principes de slmpliclte, de rnpea et 
d'equM, t"st di.~i!* .\Ul' WWW.Jtnp01$.8QUV fr Oll dan.< \"'lre C:C:I'VI~ de$ imp(X.~ 

C AORI! RESERV!t i\ L' A l)MJNISTRAT!OS ·• 

PRI~~C~ 'it_ €.. PRISE EN CHARGE 

D~laration n° --·--·---, ··c_s .. -:s··--·-~~--- Droitsl I Droits• I 

Valeurtaxee .................... 6. . .. G. . . . fr Penatttesl «: I Penalitl!sl I 

Taux de l'imp6t ..................................... 5~ N° £Bi JDatel ... : I"'T tf'IM ~E. ~lAALE JDate 1 I 

I.U1. ' ~~"'· · ··· r -- -"~.l 





-N"12358"06 
DIRECTION oaERALE 

DeS FINANCES PU8UQU£ 

AN~ 6 
..., • ,...., • "'-'*# 

~~ 

cg.AiitAt~HM!"PI:Qt VALUE SUR LES CESSIONS DE BIENS MEUBLES 
OU DE PARTS DE SOCIETES A PREPONDERANCE IMMOBIUERE 

lmpOt sur le reveou atf8rent a Ia plus-value (CGI, art. 150 UA, 150 UB et 150 UC-41) 
Pr616vement dO par les OOI'H'68iclents assujettis ou non a l'imp6t sur te revenu (CGI, art. 244 bls A) 

Engagetnent du reprlaentant : Je soussign6 .•..............•.•.. . ...•.....•.• , •..•.........•..•..••••.•. .•....... ... •...•. ••...••....•...•................ , aglaaMt en quati de''1 

..................... - ......................................... , acceple de representer 1e vendeUr ~~ de FIW!Ce d6sign6 d-desaua ou lee IISSOCi6t non-
rtsldenls de FralOe de Ia socl616 o6dante ov du fonds de plac:ement lmmoblller ctt.lgnt c:ktenus, darla les conditions pr6wes t ratticle 2"" Ilia A du 
code~ des lmpOIS (CGI~ Je m·engaga, en cone6quence, t acqutUer en MS (leurs) lleu(x) et place(s), le pr616Yemenl exlgi)le au Utnt de Ia 
C8l58ion d6c:rite c:i-delaous, tant en Y8ltU de Ia jrieente d6daratlon que d'un 6ventuel contrOie ult6rieur, alnsl que ramende qui pourralt tint app11Qu6e. 
Je m'engage, en outre, sf ce mArne vendeur est une personne morale paAible de Ia WC8 annuelle de 3% prevue 6 rartlcle 990 o du ooc:1e pr6clt6, t 
aoqultter cette taxe an IMMI leu et place. Cat engagement vaut tant pour le principal du droit exigible au Utra de rannM de Ia cession que pour las 
p6nd\6l qti pouTBient lire app11Qu6es. 

BUOUX, OBJET D'ART, DE COLL£CTION OU D'ANTIQUITE 
(option pr6vue 6 !'article 150 V L du 001) . 

0ROITSSOC~X. PARTSDEFONDSDEPV.CEMENT T."i;..-S .), S::;. c.I.C.s 
IMMOSllER OU ASSIUILES 

06nominabon de Ia socl6t6 ou du fonds dans lequel (;~,rc;l..a SA, c»i> sA 1\J ~a.~~ SA , ~~ SA , ~ SA 
YOUS d61enez des titn. ou des parts ' 

0ATED'ACQUISmoNDU81ENCEDE ~/-'12/ 2M 
l.E BEN C€DE EST-IL DElENU EN INDMSION? 0 Out POURCENTAGE DETt:NU EN INDIVISION : .. . ........... . . .... % 



·. 

102. SOMI.AESA ~R AU PRIX DE CESSION + 

103. FFWS AD MIS EH OEDUCTlON OU PRIX oe CESSION 

104. PRIXDECESIION CORRIOE (LJGNE 101 +UGNE102-UGNE 103) • 

105. PRIX D'ACQUIIITION OU VALEUR VENAL.E 

1 06. FRASS o 'ACQUISfTION ... 
107. FRAIS DE RESTAURATION OU DE REMISE EN ETAT + 

120. ABA1TEIIENT POUR DUREE DE 0£1'0TION 

121. NOMBRE O'ANNEES DE DETEHTION AIJ-OaA OE LA~ ANNEf 

122. TAUX DE LA REDUCTION (LIGHE 121 X 10"') 

123. MoNT ANT OE LA REOUCTION (LIGNE 110 X UGNE 122) 

124. AaATTEIIEHT SUPPLI!IIENTAIAE POUR lES CH!VAUX DE COURSE 

125. NoMsAE D'AMEES DE DETENTION 

126. TAUX DE LA REDUCTION (LIGNE 125 X 15%) 

127. MoNT ANT OE LA REDUCTION (UONE 110 X LIGNE 126) 

140. MoNTNff DE L'IWPOT (LIGNE 130 X 1ft) 

141. MoNT ANT DE LA CSG (LIGNE 130 X 8,2%) 

142. MoNTANT OE LA CROS (LIGNE 130 X 0,5%) 

143. MoNTNff DU PRELEVEioENT SOCIAL (UGNE 130 x 2,2%) 

144. MoNTANT DE LA COHTAIBUTION AODITIONNELLE « SOUDARITE AUTONOMIE :t AU PRE1.EVEMENT SOCIAL 
(LIGNE 130 X 0.3%) = 
145. MoNT ANT OE LA CON'TRIBVTlON AOOrfiONNELLE c FINAHCEMENT OU RSA :t AU PREI.EVEMENT SOCIAL 
LIGNE 130 X 1,1"' = 

TOTAL A PAYER (SOMME DES UGNb 140, 1_,, 142. 1~ 1~ ET 1.S) 
(EN CAS DE PAEMENT PAR CHEQUE, L'ETA8UR A L'ORDRE OU TRESOR PU81.1C). 

A ................................................. ,le_/_1 __ _ Signature du c*iant : 

(: '{ ..---.1 ; r' ( r ,f :~I .'.,f t,•l·~l 1'- .\~ 1 ~. 

PRise EN RECETTE PRise EH CHARGE 

€ 

€ 

= 
€ 

€ 

€ 

% 

o/o 

= 

= 
= 

= 

= 

= 

~ ................................ . DATE _ _ I __ _ N• ..................... ........... . DATE--

ORorrs ORO ITS 

PENALITES PENALITES 

€ 

€ 

E 
€ 

€ 

€ 



202. $0MMES A AJOUTER NJ PRIX DE CESSION 
203. FRAtS ADM\S EN DEDUCTION DU PRIX DE CESSION 
204. PRIX DE CESSION CORRIOE (UGNE 211 + UONE 182 - UGNE 203) • 

205. PRix o• ACQUISITlON OU VALEUR VEJW.£ 

206. Sout. TE RECUE EN CAS O'ECHANGE DE TimES 
207. Sout. TE VERSEE EN CAS D'ECHANGe DE TITRES 
208. FAAJS D'ACOUISITION 

201. PRix o' AcautlmON OU VALEUR VENAL£ CORRIGE (UGNE 201-UGNE 201 + UONE 207 + UONE 

220. ABATTEMENT POUR DUREE DE DE'll:NTlON 
221. NOMBRf D'AHNEES DE DETENTION AU-OeLA DE LA !l1lf ANNEE 
222. T AUX DE LA REDUCTION (LIGNE 221 x 10%) 
223. MoNT ANT DE LA REDUCTION (LIGNE 210 X LIGNE 222) 
224. Pl.us-YALUE IWOIMlE (UGNE 210-UGNE 223) 
Lottqu'une mMie CMIIcln potte WI' dee bleM pour INQcMII _, /WWN dts rtgiM ....,... (~ 
_..,.. de fl8dlanl ~ 011 ~ noUtriMIII}. 'OOf'Niellt de 1Wf¥lllr,.. 191M 201 ' 223 pout~ 
dN tr.c1b11 (llfiJaM piUIIIeutl 2041-M page 3) 

225. Pl.us-YALUE ...oiA8LE GlOBALE 
ulgne ~doll~~· "**dNplw-wtl-~pourcNqu.frat;bon de lWn. 

228. AMTTEIIINT F1XE 

DEL 
251. MoNT ANT DU AU TITRE DE L'IMPOSITION A 11% ({L!Gt£ 230 OU (LIGNE 240 + UOfE 241}) X 19%) • 

Personnes phya~ "*identes de France ou d'un autr. jtat membre de reEE1'1 (voir lableau page 5 et remplr 
page 4 ., n6cesHire). 

252. MoNT ANT OU AU TITRE DE L'la.IPOSITION A 33,1/3% (UGHE 230 OU LIGNE 2<42 OU UGNE 320 X 33.113%) • 
253. MoNTANT OU AU TITRE DE L'IMPOSITION AU TAUX DE L'• ((LIGNE 320 + LIGNE 330) X 15% OU 19% OU 24% OU 

33,113% &eLON lE CAS) 
Permnnea mora1ea aaaujettles t riS 6t.abllel dans un 6tat de reee"1 (voir tableau page 5 et rempllr page 4 s1 
r*-aalre). 

254. MoNT ANT DU AU TITRE DE L'IMPOSITION A 50% ((LIGNE 230 OU (UGNE 243 + UGNE 320)) X~) • 
Autr.a ~ta d'un 6tat ou terrltolre non cooptraUf (voir lableeu page 5 et remplr page 4 8i ,._.ire). 

280. MoNT ANT DE L'...OT DU (UOtE 251 + UGNE 252 + UGNE 213 + UGNE 254] • 
r _ r ' ._., . . ' - · ..- ~1 ' • •· A ~ Lr., P>fTS DE FRANCE: 

270. MoNT ANT DE LA CSG ((LIGNE 230 OU 240) x 8,2%) = 
271. MoNT ANT DE LA CRDS [(LIGHE 230 OU 240) xO.S%) • 
272. MONT ANT DUPREL.EVE...:NTSOCIAL ((UGNE 230 002<40) x2.2%) = 
273. MoNT ANT DE LA CONTRIBUTION ADDITIONNELLE « SOLIDARITE AUTONOMIE » AU PRELEVEMENT SOCIM. 

((UGNE 230 0U 240) X 0,3%) c 

274. MoNT ANT OE LA CONTRIBUTION ADOITIONNEUE « FINANCEMENT OU RSA » AU PREL.EVE...:NT SOCIAL .. 
TOTAL A PAVER (IOIIIIE DES UGNES 2t0, 270,271.272.273 !T274) 
(EN CAS DE PAEMENT PAR CHEQUE, L'ETAfll.IR A L'ORDRE DU TRESOR PUBLIC). 

E$pii/Ce Economlqw Europlen. 
A ... \\~ . .............................. , le j_l/.f~ I c?O\\ 

DATE _/_/ __ _ 



N•2Q48.11-so 
(04-2011) 

CU.0.. PM UIE SOCIETe OU UN ~DONT LES IIBEFICEIIONT~ NJ NOll DES AI80CEI DE DROIT'S DE 
IOCIE1U A PR&OIC)eRMC2 ~ (OU M-1 D) OU DE PARTS DE FONDS DE PI.ACEIIENT N!IC'PI FR. 

IDBrn'lcATION DES ASIOCIEI 
(aile norntn d'M80Ci61elt ..,.,_., 6 3, 

~~·.,."•) 

1 NotiiOUDE&IGNATION : .................. ........................ ........ .... . 
P!RIOME 0 PH'I'IICUE 0 YORAlJ1 
ADAessE ou SIEGE: :........ .. ......... ............................. . 

2 NotiiOUDEsloNATICIN ; ....... ........... ............................. ....... . 
PatiOHNE 0 fltMIQUE 0 IM)fW£ 

~ou StEOI: ; ......................................................... .. 

3 NoMou~ : . .. ................................ .................. .. 
~ 0 fltMIQUE 0 MOIW.E 
~OUSIEOE : ............................ ............................. _ 

% OBI CAlES A, 8, C ET CAA UTIU8ER POUR oeTiiMHER LA OUOTWART 
OE PLIIS-YAUJE I~ (UONES 240, 241, :M2 ~T 243, PAOt; 3). 
% OEIS CAlES D, Oft ET E A UnutiER POUR OETERMINI!R LA OUO~ART DE 
PI.IJS.YALUE 1W08A8LE (UGNE DIJ. 
MONfANT OU PMilC OE CES8ICN CORAE8I'ONDAHT /IAJX DAOIT1J S0C:UWX DE1I 
~S (TOTAL DO I'OURCENTNJE.S DEGMES ALIX CASES 8, C, CA. 
0 , Oft ET E MULTIPUr: ~LA LIOHI20t OU LA UGfE 300). S. BUPEREURA 
150 000 f. ~fiCIN OILIQATOIAe O'UN RE.I'RUeNfAHf ACCReDIT£. 

P~ DES OAOITSIOCW.OI D.MS N.J RIEGIIII: 
P'VOUPNfr~' P'VDUSOCieTBET 

A 8 C CA D E 

..... ............... .......... ... € 

r 

"' Y oomprls pour,..~ dont ,_ WIIMicea .n /tnpodts ~nom dN asaociN. 
ill E~E~EIIfJPNn. 
4n Ta« • ns (15" ou 11" ou 24" ou 33,1/3'J6J., cea • c:.abJ ,_ un. ,.,....,. monJJe ...,.,_ • f7mp6t BUr 1es StlCMfN. ,.,..,.. d'Un 

- .W. que,_ FtWtt», ,.,. dei'EEJ!Il', d'ectlona de~ d'l-IIIMIIIrrment ~ ~ (SIIC} ou leur .,..tiled Mrenger ou de 
ptJtt. ou ec:t~gm • ~coliN., un nwr:ltl,.._ ou Mrangw. dont f«<lf NC. II• wade,. cea1on. fritclpeltlment conat1u1 dltedement 
011 lndllacteli•Jt dlt blena ~ 8luN lfJ Fftn» OU de drDb ,.,..,. • ON ,.,._ ltnque ,. cldrnt dMJent tlftc:temiHrt OU lnd/IIICIMJMt flU 
n'IOIN 10" du t:apiW.,. aodMI dont,.. ,_,. ou fH/IIc1N .. '*"-

.. , Teca dr t50" ltnque ,.. plu&-Wiuea .ant ,....... fW dN ,_.,.,.. ou ~ ctomlciiM, Mabllll ou condu6a dllm un Mrt ou tenton 
non~ 

PREl..eValeNT DU PM Lea 80CIETI!8 NON Rl!lml!llll!8 NON A88UJETTID A L '..aT 8Uit L1! REVI!NU 

300. PRix DE CI!!UION 

301 . SOaaiES A AJOUTER NJ PRIX DE ceSSION 
302. FI'WS AOMI8 EN DEDUCTION DU PRIX DE CESSION 

303. PRix Dl! CEUION COMIOe (UIME- + UGIE 301-UGIE 312) • 
310. PRix D'ACCUm~DN OU YAUUR YBW.I! 

311. FRAJS D'ACOUISn'lON 
312. 

r-u--., ...... ..-oeMLI QUI c:au 
Ugne 303 -llgM 312 ou ((lgne 303 -llgne 312) X~~ cue c 0, ~ ou E • du ..._, 
ci-deuuiJ slla socl6f8 ..,.,lgtre eel .aod6e d'une eoc::i6&6 ou d'un groupement dont lla b6t161cea .ont 
lrnpoHia au nom dee~ 

330. Pwa.VALUE IIIPOIMLI NJ TlTRI de Ia c:arion d'aclkn de eocitl6l d'llweatillement lrnmobllel 
ooiM (SUC) ou leur 6qulvelent 6lnnger ou de pel1s ou d'8CtioN de IOCI6* COliMs sur un m8rCh6 
~ ou ~. dorlt rect~ -. • 1a detJe de • ce.~on. prindpellmenl cons111ut dnc::lai1Wit 011 
lndlr8ctement de biens inn'lobllln slu6l en FIW108 ou de clrolll rellllfa t c:ea bienl knQue le <*ian~ 
detlent dlrectement ou lndlrectement au moine 10% du capllal de Ia eod6l6 doni ... pel1s ou ectlona 
aont clld6es. 
Ugne 303 - 19\e 312 ou ((llgne 303 -llgne 312) x pourcentege ~ caae E du tableeu ckieuoa) slla 
perwonne mcnle ~ auujellie t Mmp(lt sur ... IOCI6tja, rtlldente d'un 6tel. autre IJje Ia France. 
~ c1e rEE£12'. est asaociM crune ~ ou d'un groupement dont 1M .,...._ .ant knpoMa at 
nom dee II8IIOd6s 
A prendre en compte pow 1e calcul des lgnel252 ou 253 ou 254 (page 3). 



:.. # ,.;·· ..... - .... ~ :: ..... ,.., ••• :~._'" •• "6 ~ - . . ...... -~ .. . . ' ... . . - : ". .. 
~~..,..,..~:." . . · .. - .. . . 

DMT : PI!RioNNE PHYI8QUE 

RESCENT DE FRANCE 19% + PREl..EVEMENTS SOCIAWC . I 
OU WOT SUR LE REYEMI oJil 

REsiDENT D'UN ETAT MEt.eRE DE L'ESPACE ECOHOMIOUE EUROPEEN (EEE) 19% 

R£SCENT HORS oe FRANCe ReSIDENT D'UN AUTRE ETAT 33,113% 

RESUNT D'UN ETAT OU TERRITOIRE NON COOPERATF (ETNC)PIIfl 50% 

CEDANT : FPI, SOCIE1£ OU GROUPI!IIENT DOIIT LD IIENifiCIIS .aNT ..OSU 1W NOM DO ~OCEI 

AssocE OU PORTeUR DE PARTS, PERS<ME PHYSIQUE til : APPI.ICATIOH NJXAS80C1ES DES 
REGlS APPl.ICABI.ES AllX CEDMTS 
PER.SONNES f'tfYSIQUe.S 

AssocE OU PORTEUR DE PARTS, PERS<ME MORALE S0UU1SE A L'IS.., : APPucAllON AUXASSOCES DES 
A!OU!S APPl..ICA8LE8 AUX CEONfTS 

FPI, SOCIETE OU GROUPEMENT PERSONNES MORAl!S 80LNISES A 
DONT LE SEGE EST EN FRANCE L'IS 

AssociE OU PORTEUR DE PARTS. PERSONNE MORALE NON SOUMI8E A L'IS ET 
DONT lE SEGE EST HORS DE FRANCE 

REsiDENT D'UN ETAT OU TEARITOIRE NON COOPERATF (ETNC)~+CI 50% 

RESIDENT O'UN Al.ITAf ETAT 33,1/3% 

Assoc:IE OU PORTeUR DE PARTS, PERSONE PHVSIQl£ DANS L'EEE 19% 

AssocE SOP DANS L'EEE 33,1/3% 
FPI, SOCIETE OU GROUPaotENT 

TAUXIS (4l DONT LE SEGE EST HORS DE AssociE PERSONNE MORALE SOUMISE A L'IS DANS L'EEE 
FRANCE 

Assocle (PEU IMPORTE SA OUAUTE) : HORS DE L'EEE 33,1/3 141 

DANS UN ETNC Ill ttl 50% 

CI!DMT : PERIONNE IIICIAAI.2 IOUIME A L'• 

SIEGE EH FRANCE TAUXIS 1ft 

CEDANT DANS L'EEE TAUXIS .. l 

SIEGE HORS DE FRANCE CEDANT HORS DE L'EEE 33,113% (4) 

CEDANT RESIDENT o'UN ETNC PI c-) 50% 

"1 Lea Pf'~Mw'MJMU ~ .ont «**l.u teux globe/a 12.3% ~ 1e 1' }MMer 2011. 
as Dans Ia ces oc> l'fmtrtecMe Nt etrecM I 1 .. 1tWCit» d'UM ectlvH ~. commtllcle#fl, .,.,.,.,.,., agrlcole, f1trrp6l ar Ill plu5-value n-.t ,.. 

dO 1m de Ia ~I Ia fotrneiH c» fecte de CNSicln. 
m DtJp4b Je 1' ment 2010, un faux~ de ~ s'flppllque knque 1e ciHIIII't eel clotr*:IM dMa un Mill ou t.mron non coopM-M/1 (ETNC) au 

..,. de ,.._ 2.3844 du Code glnMJ/- /nfJ(b. 

44) Regime n.c.t llf1Pik;eble depula Je 1"',.,.,. 2010. 

• ~ ou ,.~ dllne pelf/llt1Me morale 11yant IIOIJ Mge en Frenc8., dont lei t»nMMCee .om~ au nom dfJa •~ 

• o.n. ce ces, lfnrpM n'Nt fiN dO lonJ de 111 ~ 1111 formtiiiM de recte de ceabJ. 

La chert• du contttbullble : des 18flltion8 enti8 1'1Klmlnlstrtlllon fiscsle et /e contribueb/e bl~HN sur les prlncipes de simpllclte, de respect et cflquitl . 
Dlaponlble sur www.lmpots.!JOIN.fr et aupn)s de IIOt18 cent/8 des finances oublfaues 
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